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Les plantations cacaoyères en Afrique estimées à 3,3 millions d’hectares en 1961 

occupaient une superficie de plus de 7 millions d’hectares en 2022 (FAO, 2022). Ainsi, la 

production africaine de cacao est passée de 865 000 tonnes (Braudeau, 1969) à plus de 3 

millions de tonnes (FAO, 2022). Cette situation a permis de confirmer la place importante du 

continent africain en générale dans la cacaoculture mondiale et en particulier celle de la Côte 

d’Ivoire et du Ghana qui satisfont à eux seules plus de 60 % de la demande mondiale. Ceux-ci 

sont suivis par le Nigéria et le Cameroun avec une production annuelle d’environ 300 000 

tonnes chacun (ICCO, 2021).   

En 2017, la Côte d’Ivoire a atteint la production record de 2 millions de tonnes de cacao, 

soit 42 % de fèves produites (ICCO, 2019), confirmant ainsi sa place de premier producteur 

mondial de fèves de cacao. Dans ce pays, la cacaoculture représente 40 % des recettes 

d’exportation et contribue à hauteur de 10 % à la formation du Produit Intérieur Brut (Koné, 

2023). Aussi, ce secteur fait vivre environ 6 millions de personnes et emploie près d’un million 

de producteurs en Côte d’Ivoire (Koné, 2023). 

Depuis son introduction à la fin du 19e siècle au Sud-Est du pays, la cacaoculture 

ivoirienne s’est développée de manière extensive dans un système de culture itinérante sur des 

défriches et brûlis de la forêt primaire (Deheuvels, 2007). Cette pratique a entrainé une forte 

déforestation en Côte d’Ivoire. Ainsi, la superficie forestière qui était estimée à 16 millions 

d’hectares en 1960 ne représentait qu’environ 2,97 millions d’hectares en 2020 (Plancheron et 

al., 2023).  

La réduction du couvert forestier, couplée aux variations climatiques a entrainé la 

progression de l’économie cacaoyère des zones de production de l’Est du pays vers les régions 

forestières du Centre-Ouest puis du Sud-Ouest à partir des années 1970 (Brou & Chelard, 2007). 

Par ailleurs, entre 1970 et 1980, d’importantes vagues migratoires en provenance des zones de 

production de l’Est et du Centre-Ouest vers le Sud-Ouest du pays ont favorisé l’intégration de 

cette région dans l’économie cacaoyère (Tano, 2012). De plus, à la suite de la crise politico-

militaire de 2002, la région Ouest encore relativement forestière a fait son entrée dans 

l’économie cacaoyère ivoirienne (Vroh et al., 2019 ; Kpangui et al., 2021 ; Koua, 2021).  

Cette dynamique d’extension de la cacaoculture a provoqué de nombreuses modifications 

dans le paysage forestier et socio-culturel ivoirien. En effet, le déplacement de l’économie 

cacaoyère a entraîné, dans les nouvelles zones de production, une augmentation des pressions 

sur les forêts, menant à l’épuisement des ressources forestières et à la réduction des surfaces 

forestières dans les espaces protégés (Brou & Chaléard, 2007). Par ailleurs, ce déplacement de 
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l’épicentre de la production cacaoyère a été aussi à la base de la prolifération des conflits 

fonciers dans les zones de production (Brou & Chaléard, 2007). 

La décennie de crise politico-militaire de 2000 à 2010 marquée par le disfonctionnement 

de l’administration, l’insécurité et surtout par l’absence de surveillance des forêts classées et 

des aires protégées a accentué les pressions sur les ressources forestières rurales et domaniales 

(Assalé et al., 2016).  

Par ailleurs, plusieurs travaux témoignent du vieillissement des cacaoyères, de la perte 

de la fertilité des sols et d’une répartition inégale des pluies dues aux variations climatiques 

(Kouamé et al., 2006 ; Koko et al., 2009). A ces défis, s’ajoute la présence de la maladie du 

Swollen shoot qui constitue une véritable menace pour les cacaoyères ivoiriennes. De plus, la 

tendance globale au changement climatique prévoit de fortes variations interannuelles du 

rendement des cacaoyères et une limitation et/ou un déplacement des zones propices de 

production cacaoyère (Métangbo et al., 2023). 

Face à ces nombreuses difficultés que connait la cacaoculture ivoirienne, plusieurs 

structures de recherches agricoles (CIFOR, ICRAF) préconisent la pratique de l’agroforesterie.  

Cette approche permet de concilier productivité agricole et conservation des écosystèmes, 

contribuant directement à l’Objectif de Développement Durable n°2 (ODD 2), qui vise à 

garantir la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir une agriculture durable. En 

effet, la pratique de l’agroforesterie constitue un moyen efficace pour compenser les effets 

néfastes des activités agricoles par la conservation des habitats et de la biodiversité (Béné et al., 

2018 ; Madountsap et al., 2020 ; Fomekong et al., 2023). Elle permet aussi d’assurer une 

production durable de l’exploitation et la conservation de l’environnement (Adingra, 2014 ; 

Jarrett et al., 2021, Suárez et al., 2021). Par ailleurs, les systèmes agroforestiers permettent la 

conservation des espèces locales ainsi que la lutte contre le réchauffement climatique (Tschora 

& Cherubini, 2020 ; Afele et al., 2021 ; Supriadi et al., 2022).  

En Côte d'Ivoire, les études sur les systèmes agroforestiers (SAF) à base de cacaoyers 

sont abondantes (Cissé et al., 2016 ; Kougbo et al., 2019 ; Konan et al., 2023 ; Joncas et al., 

2024). Elles explorent le rôle écologique des systèmes agroforestiers en matière de conservation 

des espèces végétales (Kpangui et al., 2015a ; Adji et al., 2020 ; Plas, 2020 ; Kougbo et al., 

2023) et de séquestration du carbone (Vroh et al., 2015 ; Kougbo et al., 2019 ; Joncas et al., 

2024). Ces études décrivent également les systèmes complexes (Kpangui et al., 2015a ; Cissé 

et al., 2016 ; Konan et al., 2023), révélant l'existence de nombreuses pratiques agroforestières. 

Ces pratiques varient généralement en fonction de la localité, des espèces associées, de la 

variété cultivée et/ou de l'âge des plantations. Cependant, la durabilité de ces différents 
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systèmes reste méconnue, limitant leur adoption dans l'ensemble des zones de production 

cacaoyères ivoiriennes. Autrement dit la capacité du système à répondre aux besoins 

économiques, sociaux tout en préservant l’environnement reste méconnue. 

Dans ce contexte, il est nécessaire de s'interroger sur le niveau de durabilité des systèmes 

agroforestiers à base de cacaoyers pratiqués en Côte d'Ivoire. 

L'hypothèse qui sous-tend cette étude est que les systèmes agroforestiers à base de 

cacaoyers, qui présentent un plus grand nombre d'espèces locales, une meilleure performance 

agroéconomiques et favorisant le bien-être des producteurs sont les plus durables. 

Cette étude a pour objectif général d’évaluer la durabilité des systèmes agroforestiers à 

base de cacaoyers en Côte d'Ivoire en vue de garantir une production cacaoyère respectueuse 

de l’environnement, socialement acceptable par les producteurs et économiquement viable. 

De façon spécifique, il s’agit de : 

- (1) établir une typologie des systèmes agroforestiers à base de cacaoyers ; 

- (2) identifier les caractéristiques socioéconomiques des différents systèmes 

agroforestiers à base de cacaoyers ; 

- (3) déterminer les caractéristiques écologiques des différents systèmes agroforestiers 

à base de cacaoyers ; 

- (4) analyser la durabilité de chaque système agroforestier à base de 

cacaoyers identifié.  

Outre l’introduction et la conclusion, le présent mémoire comprend trois grandes parties. 

La première partie est consacrée aux généralités. La deuxième partie présente le matériel et les 

différentes méthodes utilisées. Enfin, la troisième présente les résultats et la discussion.  
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Chapitre 1 : Présentation de la zone d’étude 

Cette recherche a été menée en Côte d'Ivoire, pays d'Afrique de l'Ouest, situé entre 4° et 

11° de latitude Nord et entre 2° et 9° de longitude Ouest, avec une superficie de 322 462 km². 

La Côte d'Ivoire partage ses frontières avec le Burkina Faso et le Mali au Nord, le Ghana à l'Est 

ainsi que le Libéria et la Guinée Conakry à l'Ouest (Figure 1). 

Les sites d’étude couvrent la zone cacaoyère s’étendant du Centre‑Ouest à l’Ouest du pays, 

située entre 4° et 8° de latitude Nord et entre 2° et 7° de longitude Ouest (Figure 1). Le choix 

de ces sites se justifie par le fait que la cacaoculture ivoirienne a été marquée par un déplacement 

successif des zones de production cacaoyères depuis le Sud-Est jusqu’à atteindre actuellement 

l’Ouest du pays. En effet, les premières cacaoyères ont été installées entre 1910 et 1950 à l’Est 

de la Côte d'Ivoire, dans les régions de Bongouanou et de Dimbokro (Ruf, 2011). Le 

développement de cette culture a attiré de nombreux migrants originaires des régions 

savanicoles (Dabin et al., 1960). Cependant, la dégradation des conditions climatiques en 1970 

ainsi que le vieillissement des vergers ont provoqué le déplacement de la production cacaoyère 

de l’Est vers le Centre-Ouest (Brou & Chelard, 2007). De plus, la construction d’infrastructures 

routières, notamment le pont de Soubré sur le fleuve Sassandra, a favorisé des déplacements 

massifs de populations vers les régions du Sud-Ouest, faisant de cette région le troisième 

épicentre de production cacaoyère (Tano, 2012). Depuis quelques années, plusieurs travaux 

témoignent de la création d’une quatrième boucle de production cacaoyère dans les régions 

montagneuses de l’Ouest (Sanial, 2018 ; Vroh et al., 2019 ; Kpangui et al., 2021 ; Koua, 2021).  

Les sites d’études sont :  

- la zone de Bonon au Centre-Ouest, représentant le deuxième épicentre de 

production ; 

- la zone de Soubré au Sud-Ouest, représentant le troisième épicentre de 

production ; 

- la zone de Biankouma à l’Ouest, représentant la nouvelle zone de production.  
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-  

Figure 1 : Localisation des sites d'étude  

1.1. Site de Bonon 

1.1.1. Situation géographique  

La zone de Bonon est située dans la région de la Marahoué entre 5º53'48,48" et 

6º11'57,12" de longitude Ouest et 6º50'18,60" et 7º7'56,20" de latitude Nord. Elle est située à 

environ 350 km d’Abidjan et à 70 km de la capitale politique, Yamoussoukro. La zone de Bonon 

est limitée au Nord par la sous-préfecture de Bediala et le département de Zuenoula, au Sud par 

la sous-préfecture de Zaguieta, à l'Est par les sous-préfectures de N’Douffoukankro, de Tibeifla 

et département de Bouaflé et à l'Ouest par les sous-préfectures de Gonaté et Gadouan. L’étude 

s’est déroulée dans cinq localités à savoir Dabouzra, Ouarêbota, Blaisekro 2, N’guattakouakoukro 

et Koffikro (Figure 2). 
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Figure 2 : Situation géographique de la zone de Bonon 

PNM : Parc national de la Marahoué 

FCB : Forêt classée de Bouaflé 

 

1.1.2. Climat  

Le diagramme ombrothermique réalisé à partir de la pluviométrie moyenne et la 

température moyenne mensuelle de ces 30 dernières années montre deux grandes saisons : une 

saison pluvieuse et une saison sèche (Figure 3). La saison sèche s’étend de Novembre à Février 

avec une pluviométrie moyenne mensuelle comprise entre 6,06 mm et 34,69 mm et une 

température moyenne mensuelle comprise entre 25,8 °C et 27,9 °C. Quant à la saison pluvieuse, 

elle s’étend de Mars à Octobre avec un pic de précipitation en Septembre de 106,80 mm et une 

température maximale de 27,5°C en Mars. 
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Figure 3 : Diagramme ombrothermique de la zone de Bonon de 1993 à 2022 

                   (Sources des données : www.Tutiempo.net) 

1.1.3. Végétation et flore 

La zone de Bonon se trouve dans la zone de forêt dense semi-décidue (Guillaumet & 

Adjanohoun, 1971). Elle est couverte par une forêt dense à dominance de Celtis sp et 

Triplochiton scleroxylon K. Schum dont la plus haute strate ligneuse avoisine 30 m et la strate 

moyenne varie entre 5 et 20 m. Les arbustes, les graminées et les herbacées constituent la strate 

inférieure. Ce type de forêt est marquée par la perte périodique des feuilles d’une partie des 

grands arbres pendant la saison sèche. On y retrouve généralement d’autres espèces telles que 

Mansonia altissima A. Chev, Sterculia rhinopetala K. Schum, Pterygota macrocarpa K. 

Schum, Milicia excelsa (Welw.) Benth, Chrysophyllum giganteum A. Chev, etc. La zone de 

Bonon compte également des forêts galeries que l'on rencontre le long des cours d'eaux.  

 

1.1.4. Sol, relief et hydrographie 

La zone de Bonon fait partie du secteur mésophile caractérisé d’une part par la présence 

de roches métamorphiques schisteuses et les roches basiques du complexe volcano-

sédimentaire responsables des massifs de collines du Centre (Perraud, 1971). D'autre part, cette 

zone est marquée par la présence de roches granitiques. Les sols rencontrés dans la zone de 
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Bonon sont issus de l’altération des roches. Les sols sont pour la plupart ferralitiques, 

moyennement désaturés à dominance argilo-sableux. Ces sols se caractérisent par un horizon 

humifère peu épais mais riche en matières organiques, faiblement acide et bien structurés 

(Kouakou et al., 2018).  

La zone de Bonon est constituée de plateaux et de plaines (Avenard, 1971). C’est aussi 

le domaine des glacis schisteux ou granitiques où l’altitude varie de 200 m à 300 m avec une 

moyenne de 260 m.  

Le réseau hydrographique de la zone de Bonon est dominé en grande partie par des cours 

d’eau temporaires qui alimentent de nombreux bas-fonds et des bassins versants courts et étroits 

qui se raccordent aux affluents de la Marahoué (Gohourou, 2020).  

 

1.1.5. Population et activités économiques  

La population de la zone de Bonon est estimée à 116 871 habitants (INS, 2021). Cette 

population est composée d’autochtones, d’allochtones et d’allogènes. Les autochtones de la 

zone de Bonon sont les Gouro. La population allochtone est composée essentiellement de 

Baoulé, Sénoufo et de Koulango. En ce qui concerne les allogènes, ils regroupent les Burkinabé, 

Malien, Béninois, etc (Gohourou, 2020). 

L’activité économique principale de la population est l’agriculture. Elle est basée sur la 

culture du cacao, du café et des cultures vivrières telle que la banane plantain, le riz, l’igname 

et le maïs. Récemment, la culture de l’anacarde a vu le jour du fait de l’augmentation du taux 

de mortalité des cacaoyers face à la dégradation des conditions climatiques. Depuis quelques 

années, l’élevage de bovins prend de l’importance du fait des transformations paysagères. Cette 

activité constitue un bon complément économique aux activités agricoles (Gohourou, 2020). 

1.2. Site de Soubré 

1.2.1. Situation géographique 

Située au Sud-Ouest de la Côte d’Ivoire, la zone de Soubré est distante de 380 km 

d’Abidjan, entre 5º18'36,00" et 6º22'19,20"et de latitude Nord et 6º18'0,00"et 7º21'0.00" de 

longitude Ouest (Figure 4). Elle est limitée au Nord par les départements de Issia et Duekoue, 

au Sud par les départements de San-Pedro, Sassandra et Gueyo, à l’Est par le département de 

Gagnoa et ceux de Guiglo et Tabou à l’Ouest. Nos travaux se sont déroulés dans cinq (5) 

localités réparties entre deux (2) sous-préfectures. Il a s’agit des localités de Gnogboyo, Lazoua 

dans la Sous-préfecture de Liliyo et des localités de Emilekro, Mabehiri 1 et Tayo dans la Sous-

préfecture de Okrouyo. 
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Figure 4 : Situation géographique de la zone de Soubré 

PNT : Parc National de Taï 

 

1.2.2. Climat 

Quatre (4) saisons ont été enregistrées dans la zone de Soubré à savoir deux saisons 

pluvieuses et deux saisons sèches. La première saison pluvieuse s’étend d’Avril à Juillet et la 

seconde d’Octobre à Décembre avec une pluviométrie moyenne mensuelle comprise entre 56 

mm et 203 mm.  La saison sèche s'étend d'Août à Septembre pour la première période et de 

Janvier à mars pour la seconde. Par ailleurs, les températures moyennes durant cette période 

oscillent entre 25° C et 28° C (Figure 5). 
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Figure 5 : Diagramme ombrothermique de la zone de Soubré de 1993 à 2022 

                  (Sources des données : www.Tutiempo.net) 

1.2.3. Végétation et flore 

La zone de Soubré est dominée par une végétation de forêt dense humide sempervirente 

à Eremospatha macrocarpa (G. Mann & H. Wendl.) H. Wendl. et Dracaena mannii Baker 

(Guillaumet & Adjanohoun, 1971). Cette région est marquée par la présence du Parc national 

de Taï qui compte plus de 1200 espèces de plantes vasculaires dont 273 espèces classifiées 

comme rares ou endémiques (Guillaumet & Adjanohoun, 1971). On enregistre également la 

présence de plusieurs forêts classées dont les forêts de Niegré (1 965 ha), de la Davo et de la 

Niouniourou, les monts Kouroumabahi (3 350 ha), les rapides Grah dans la partie Nord (127 

000 ha). Dans ces forêts, on rencontre des espèces telles que Diospyros sp. et Mapania sp. 

Aujourd’hui, du fait des activités anthropiques, la plupart de ces forêts a été défrichée et 

remplacée par de vastes plantations de culture pérenne. 
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1.2.4. Sol, relief et hydrographie 

Le relief de Soubré se compose de plateaux surmontés par endroits de quelques 

élévations comme le Mont Trokoi (Okrouyo) et le Mont Zatro dans la ville de Grand Zattry 

(Perraud, 1971).  

Le sol de cette région est de type ferralitique, moyennement désaturé et à texture variant 

entre le limon argileux et le sable limoneux (Avenard, 1971). Ce sol développé sur des roches 

éruptives anciennes est profond et perméable. Le type de sol présent dans le département de 

Soubré est généralement bien adapté à tous types de cultures vivrières et industrielles. 

L’eau coule en abondance dans la zone de Soubré. En effet, cette région enregistre la 

présence d’un fleuve composé de plusieurs affluents importants. Il s’agit du fleuve Sassandra, 

constitué d'une succession de plans d'eau calmes entrecoupés de rapides et de chutes dont les 

fameuses chutes de la Nawa (Soubré). Les principaux affluents du fleuve Sassandra sont la 

Davo, le N’Zo et le Goh. On note également la présence de plusieurs cours d’eau au niveau du 

territoire de Gueyo à savoir la Takro, la Niegré, le Louabo, la Debo et la Davo (CRN, 2016).  

1.2.5. Populations et activités économiques 

Le recensement général de la population de 2021 a révélé que la zone de Soubré 

comptait 587 441 habitants (INS, 2021). Cette population est composée d’autochtone Bété, 

d’allochtones (Baoulé, Senoufo, Agni, etc.) et d’allogènes (Burkinabé, Malien, Beninois, etc.). 

L’activité économique de ces populations est dominée par l’agriculture notamment la 

culture du cacao, de l’hévéa et du palmier à huile. La zone de Soubré constitue actuellement la 

plus importante région de production cacaoyère du pays. En plus de l’agriculture, la pratique 

de la pêche s’est développée suite à la construction du barrage hydroélectrique de Soubré. 

1.3. Site de Biankouma 

1.3.1. Situation géographique 

La zone de Biankouma est située à l’Ouest de la Côte d’Ivoire, dans la région du Tonpki 

entre 7º28’26,4’ et 8º4'48,0"et de latitude Nord et 7º9'10,8" et 8º5'9.6" de longitude Ouest 

(Figure 6). Il est distant de 622 km d’Abidjan et de 46 km de Man, Chef-lieu de région. Le 

département est limité au Nord par les départements de Touba et Ouaninou, au Sud par les 

départements de Man et Kouibly, par les départements de Séguéla et Vavoua à l’Est et par la 

Guinée Conakry et le département de Danané à l’Ouest. La présente étude s’est déroulée dans 

quatre (4) localités réparties en deux Sous-préfectures à savoir Touoba et Moroulé dans la Sous-

préfecture de Gouené, Klapleu et Chocopleu dans la Sous-préfecture de Blapleu. 
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Figure 6 : Situation géographique du site de Biankouma 

1.3.2. Climat 

Le zone de Biankouma bénéficie d’un climat particulier dit de montagne lié à la présence 

de montagnes dans la région (Eldin, 1971). Ce climat compte deux saisons. Il s’agit d’une saison 

sèche qui s’étale de Novembre à Février et d’une saison pluvieuse qui s’étend de Mars à 

Octobre. La température moyenne de la région varie entre 24ºC et 28ºC (Figure 7). Le mois de 

Février constitue le mois le plus chaud avec une température moyenne de 28ºC. Les 

précipitations varient entre 05 et 150 mm/an. Le mois de Septembre est le mois le plus humide 

avec une précipitation moyenne de 137,72 mm (Figure 7). 
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Figure 7 : Diagramme ombrothermique de la sous-préfecture de Biankouma de 1993 à 2022 

                  (Sources des données : www.Tutiempo.net) 

 

1.3.3. Relief, sol et hydrographie 

La zone de Biankouma est caractérisée par un relief montagneux situé sur la dorsale 

guinéenne, à cheval entre la Guinée et la Côte d’Ivoire. La région est essentiellement composée 

de formations granitiques (Lauginie, 2007). On y distingue les Monts Toura et le Mont Sangbé 

culminant à 1 072 mètres au Sud ; au Nord, une succession de collines aux sommets tabulaires, 

entre 600 et 700 mètres d'altitude, surplombant de vastes plateaux granitiques rattachés à la 

région de Touba ; à l'Est, la vallée du Sassandra, bordée de terrasses érodées et de bas-fonds 

sableux ; et enfin, la dépression du Bafing, d'une altitude inférieure à 500 mètres, traverse les 

Monts Toura et le Sud-Ouest de la zone. 

 Le sol de Biankouma est principalement de type ferralitique fortement désaturé, 

caractérisé par sa profondeur, une décomposition rapide de la matière organique et une 

altération prononcée des minéraux (Perraud, 1971). Des sols hydromorphes sont présents dans 

les bas-fonds tandis que les montagnes abritent des sols minéraux bruns. 
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Le réseau hydrographique de notre zone d’étude comprend plusieurs cours d'eau. Les 

principaux cours d’eau sont le Bafing et le N’Zo, affluents du fleuve Sassandra. De nombreuses 

rivières prennent également leur source dans les montagnes environnantes (Koua, 2021). 

 

1.3.4. Végétation et flore 

Les forêts denses humides semi-décidues et les savanes constituent les principales 

formations végétales rencontrées dans la zone de Biankouma (Guillaumet & Adjanohoun, 

1971). 

Les forêts semi-décidues sont du type Aubrevillea kerstingii et Khaya grandifoliola 

constituées de trois strates à savoir une haute strate (plus de 16 m), une strate moyenne (entre 8 

et 15 m) et une basse strate (moins de 8 m). Les espèces caractéristiques de ces forêts sont entre 

autres : Ceiba pentandra L., Terminalia superba Engl. & Diels, Triplochiton scleroxylon K. 

Schum, Bombax buonopozense P. Beauv., Funtumia elastica (Preuss) Stapf, Ricinodendron 

heudelottii (Baill.) Pierre ex Heckel, Ficus exasperata Vahl, Mallotus oppositifolius (Geiseler) 

Müll. Arg., Olax subscorpioide Oliv. et Baphia nitida Lodd.  (Guillaumet & Adjanohoun, 

1971).   

Les savanes sont généralement présentes sur les flancs des montagnes. Il s’agit de 

savanes arbustives et de savanes herbeuses. Les savanes arbustives sont dominées par 

Terminalia glaucescens Planch. ex Benth., Sarcocephalus latifolius (Sm.) E.A. Bruce, 

Margaritaria discoidea (Baill.) G.L. Webster tandis que Pennisetum purpureum Schumach et 

Loudetia simplex (Nees) C.E. Hubb dominent les savanes herbeuses (Koné, 2015). 

1.3.5. Populations et activités économiques 

La zone de Biankouma compte une population de 238 714 habitants (INS, 2021). Cette 

population est composée des ethnies Yacouba, Toura, Mahouka qui constituent les peuples 

autochtones. L’on note également la présence de populations allochtones constituées de 

communautés Baoulé, Lobi, Senoufo, Malinké et Agni ainsi que de populations allogènes 

dominées fortement par les Burkinabé (Oura et al., 2018).  

Ces populations pratiquent principalement l’agriculture (Tableau I). Les principales 

cultures sont le riz, l’igname, le café et depuis peu, la culture du cacao. Le commerce est devenu 

l’une des activités essentielles à cause de la proximité de la zone de Biankouma avec la Guinée 

(Oura et al., 2018). On note également la pratique de l’élevage, ainsi que le développement des 

activités minières et de l’exploitation forestière (Louppe & Ouattara, 2013 ; Coulibaly, 2013). 
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Chapitre 2 :  Agroforesterie et durabilité des systèmes agroforestiers 

2.1. Agroforesterie 

2.1.1. Origine du concept et définition  

Les pratiques agroforestières ne sont pas nouvelles en agriculture (Torquebiau et al., 

2002). Elles ont été largement utilisées par les agriculteurs par le passé, mais sont tombées en 

désuétude avec l'intensification de l'agriculture moderne (Nair, 2007 ; Dussault, 2008).  

Au XXe siècle, l'explosion démographique, notamment en zone intertropicale, a 

engendré une demande accrue en produits alimentaires (Chweya & Ezaguirre, 1999). Cette 

situation a réduit les superficies dédiées aux cultures de subsistance à cause de l'intensification 

des cultures industrielles d'exportation sur les sols fertiles. L'intensification de ces cultures 

d'exportation a non seulement réduit la couverture forestière mais a aussi déséquilibré les 

systèmes de production locaux à travers la diminution des périodes de jachère (Leakey, 2001). 

Les conséquences environnementales liées au développement des cultures industrielles 

d’exportations ont été nombreuses : déforestation, érosion, désertification, perte de biodiversité 

et contamination de l'eau (Altieri & Pengue, 2006). 

Face à ces enjeux, l'agriculture moderne doit répondre aux besoins d'une population 

croissante tout en atténuant ses impacts négatifs sur l'environnement, afin de préserver les 

ressources pour les générations futures (Chevallier et al., 2015). Ainsi, les débats scientifiques 

ont vu l'émergence de deux concepts : l'économie des terres ou "land-sparing" et le partage des 

terres ou "land-sharing" (Green et al., 2005, Phalan et al.,2011, Vaast & Somarriba, 2014). Le 

premier favorise une agriculture intensive sur une zone spécifique, en préservant d'autres zones 

naturelles. La seconde mise sur une agriculture diversifiée, moins productive et nécessitant plus 

d'espaces. Green et al. (2005) suggèrent que ces deux modes peuvent offrir la même 

biodiversité, mais tout dépend de la relation entre production et conservation. De plus, les 

travaux de Phalan et al. (2011) ont révélé un niveau de biodiversité nettement supérieur dans le 

cas de la stratégie de "land sparing". Cependant, cette idée ne fait pas l’unanimité. Ainsi, pour 

harmoniser les différents points de vue, plusieurs chercheurs ont proposé l'agroforesterie 

comme une alternative à la fois écologiquement durable et économiquement viable (Nair, 1993 

; Schroth et al., 2004). L'agroforesterie a traditionnellement été abordée sous deux angles : 

agronomique, qui se concentre sur la conservation et l'amélioration des sols, et botanique, qui 

reconnaît les pratiques complexes d'association arbres-cultures menant à de véritables forêts 

cultivées.  

L'agroforesterie, combinant foresterie, agronomie, écologie, pédologie, élevage, 

aquaculture, gestion du territoire, économie et sociologie (Alexandre, 2002), présente une 
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définition complexe et variable selon les divers domaines de recherche. Les multiples 

définitions proposées ne sont pas toujours concordantes (Sinclair, 1989 ; Alexandre, 2002). 

Selon Nair (1993), l'agroforesterie est une pratique agricole intégrée qui combine la gestion des 

arbres et des cultures ou des animaux sur une même zone de terre, de manière simultanée ou 

séquentielle, visant à maximiser les interactions bénéfiques entre ces composantes tout en 

conservant les ressources naturelles. Pour Leakey (1996), l'agroforesterie est un système 

dynamique et écologique combinant arbres, cultures et animaux, visant des bénéfices socio-

économiques et environnementaux. Par ailleurs, elle est désignée comme une approche intégrée 

qui combine la sylviculture et l'agriculture pour optimiser les bénéfices économiques tout en 

améliorant la qualité de l'environnement (Sinclair, 1989). Aussi, l’agroforesterie a été définie 

par Schroth et al. (2004), comme un système de gestion des terres qui implique la culture 

d'arbres et/ou d'arbustes avec des cultures agricoles et/ou des animaux, de manière à tirer parti 

des interactions écologiques et économiques entre eux. 

Pour cette étude, nous avons adopté la définition de Lundgren & Raintree (1982) qui 

semble la mieux adaptée pour nos travaux. Selon ces auteurs, l’agroforesterie est une utilisation 

combinée du territoire où des espèces ligneuses pérennes coexistent avec des cultures agricoles 

ou des animaux, dans une organisation spatiale ou temporelle, engendrant des interactions 

écologiques et économiques. 

2.1.2. Classification des systèmes agroforestiers  

La classification des systèmes agroforestiers (SAF) est primordiale afin d'offrir un cadre 

permettant d'évaluer ces systèmes et d'élaborer des plans d'action pour leur amélioration (Nair, 

1985 ; Torquebiau et al., 2002). En raison de leur complexité, un unique système de 

classification ne saurait les décrire de manière exhaustive. Ainsi, diverses classifications 

répondant à différents objectifs ont été suggérées au fil de différentes études (Lundgren & 

Raintree, 1982 ; Torres, 1983). Ces systèmes de classification reposent souvent sur la structure 

des composants (Nair, 1985), leurs fonctions (Dussault, 2008), les considérations 

socioéconomiques (Allexandre, 2002) et les conditions climatiques (Nair, 1993).  

Les systèmes agroforestiers se composent de trois éléments principaux : les arbres, les 

cultures agricoles et les animaux d’élevage. Une classification basée sur ces composants a 

débouché sur quatre systèmes agroforestiers (Figure 8) : l’agrosylviculture, le sylvopastoralisme, 

l’agrosylvopastoralisme et une catégorie regroupant les autres systèmes (Nair, 1985). Cette 

dernière catégorie englobe des systèmes agroforestiers moins courants comme l’apisylviculture 

ainsi que des dispositifs plus simples tels que les haies brise-vent qui servent à réduire l’érosion 
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et la vitesse du vent. De plus, les dispositions temporelles et spatiales sont des critères essentiels 

pour la classification des systèmes agroforestiers (Torquebiau et al., 2002). La dynamique de 

la végétation au sein d'un système agroforestier n'étant pas toujours uniforme, les divers 

arrangements évoluant avec le temps peuvent être considérés comme des systèmes 

agroforestiers à part entière (Nair, 1993). Les classifications centrées sur la fonction mettent 

l'accent sur la production et la durabilité des systèmes, signifiant que le système possède à la 

fois des fonctions de production et des fonctions de services (Nair, 1985). Ainsi, on peut 

identifier des systèmes dédiés à la production de céréales, de bois d'œuvre ou de fourrage. Des 

systèmes axés sur la conservation et la restauration de l'intégrité écologique, comme ceux qui 

favorisent la conservation de la fertilité du sol, réduisent l'érosion et préservent la biodiversité, 

ont également été décrits (Dussault, 2008). Outre la structure et les fonctions, les systèmes 

agroforestiers ont aussi été classifiés selon des critères socioéconomiques et climatiques. Sur le 

plan socioéconomique, ils peuvent être distingués en systèmes de subsistance intermédiaires ou 

commerciaux (Nair, 1993, Alexandre, 2002). Sur le plan climatique, des systèmes tempérés, 

méditerranéens et tropicaux ont été identifiés. 

 

 

Figure 8 : Catégorisation des systèmes agroforestiers en fonction de la nature des composants 

 (Modifié d’après Nair, 1985) 



Généralités 

 
 

20 
 

2.1.3. Systèmes agroforestiers à base de cacaoyers 

2.1.3.1. Importance des systèmes agroforestiers à base de cacaoyers 

 Un système agroforestier à base de cacaoyers est un modèle d'agroforesterie où les 

cacaoyers sont cultivés en association avec divers arbres et/ou animaux dans une même unité 

de gestion des terres. Ces systèmes présentent une grande diversité de conceptions, mais 

intègrent souvent des arbres d'ombrage, des cultures vivrières, ou d'autres cultures 

commerciales en complément des cacaoyers. 

Plusieurs travaux ont mis en évidence l'importance des systèmes agroforestiers à base 

de cacaoyers (Seraphin et al., 2021 ; Ndah et al., 2023 ; Dramane et al., 2023). Cette importance 

se manifeste à la fois sur le plan socioéconomique et environnemental. 

D'un point de vue socioéconomique, les systèmes agroforestiers à base de cacaoyers 

sont essentiels. Ils occupent une place significative dans l'économie mondiale et offre de 

nombreux avantages aux populations rurales (ICCO, 2021). De plus, la production mondiale de 

cacaoyers a triplé au cours des dernières années, atteignant plus de 5,6 millions de tonnes de 

fèves de cacao séchées en 2020 générant ainsi un revenu estimé à 8 milliards de dollars (FAO, 

2020). Diverses études ont révélé la diversité des produits issus des SAF (Munjeb et al., 2021 ; 

Kougbo et al., 2023, Indratna et al., 2023). C’est les cas des travaux de Indratna et al. (2023) 

qui ont permis d’identifier deux types de produits issus de ces agroforêts : les produits ligneux 

et les produits non ligneux. Plusieurs travaux ont décrit différentes espèces, notamment 

fruitières et des espèces destinées à la production de bois, dans ces systèmes (Zequeira-Larios 

et al., 2021 ; Koné et al., 2022 ; Kougbo et al., 2023). De plus, l'importance des systèmes 

agroforestiers à base de cacaoyers est renforcée par le fait que ces plantations constituent un 

patrimoine familial transmissible aux générations futures (Camara et al., 2009 ; Adingra, 2014). 

Par ailleurs, en raison de leur structure souvent complexe, similaire à celle des forêts 

naturelles et de leur composition floristique, de nombreuses études mettent en avant leurs 

avantages du niveau environnemental (Béné et al., 2018 ; Suárez et al., 2021, Dimobe & 

Bayala., 2023). En effet, ces systèmes contribuent à la préservation des sols (Suárez et al., 

2021), du climat local et régional (Dimobe & Bayala., 2023), ainsi que de la biodiversité (Béné 

et al., 2018). Cependant, l'impact positif de la présence d'arbres dans ces systèmes dépend du 

type d'arbres. En fait, plusieurs travaux de recherche recommandent l'association de 

légumineuses telles que Gliricidia sepium (Jacq.) Walp., Leucaena leucocephala (Lam.) De 

Wilt avec les cacaoyers pour améliorer la fertilité des sols (Moura et al., 2020 ; Wartenberg et 

al., 2020 ; Vargas-Tierras et al., 2021). Par ailleurs, plusieurs études ont également révélé la 

vulnérabilité des systèmes à ombrage zéro face aux bioagresseurs ou aux vecteurs de maladie 
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(Armengot et al., 2020 ; Niether et al., 2020). Les inventaires réalisés dans les systèmes 

agroforestiers à base de cacaoyers ont révélé une grande diversité floristique et animale (Béné 

et al., 2018 ; Fomekong et al., 2023), démontrant ainsi l'importance des espèces conservées 

dans ces plantations. De plus, ces études ont montré que ces systèmes contribuent non 

seulement à fournir de la nourriture et un habitat pour la faune, mais qu'ils maintiennent 

également la connectivité entre les fragments de forêts (Asare et al., 2014 ; Béné et al., 2018 ; 

Jarrett et al., 2021). De plus, plusieurs recherches (Nijmeijer et al., 2019 ; Tschora & Cherubini, 

2020 ; Supriadi et al., 2022) ont démontré que les systèmes agroforestiers à base de cacaoyers 

peuvent offrir des opportunités pour atténuer le changement climatique grâce au carbone qu'ils 

séquestrent. Ce taux de séquestration varie en fonction de la complexité du système, qui peut 

être influencée par sa composition floristique, sa structure, son âge, son historique agricole et 

le type d'association culturale (Adingra & Kassi, 2016 ; Faradilla et al., 2020 ; Blaser-Hart et 

al., 2021 ; Fomekong et al., 2023).  

 

2.1.3.2. Classification des systèmes agroforestiers à base de cacaoyers  

Différents travaux se sont penchés sur la classification des systèmes agroforestiers pour 

faciliter leur compréhension (Ruf & Zadi, 1998 ; Johns, 1999 ; Moguel & Toledo, 1999 ; Rice 

& Greenberg, 2000 ; Somarriba & Lachenaud, 2013 ; Kpangui et al., 2015a, Adji et al., 2020). 

Plusieurs auteurs, dont Johns (1999), Moguel & Toledo (1999) et Rice & Greenberg (2000), 

ont proposé des classifications basées sur la structure de la végétation et le type d'association 

culturale. A partir de ces critères, cinq systèmes agroforestiers ont été identifiés : deux modernes 

et trois traditionnels. Les systèmes traditionnels englobent les polycultures commerciales avec 

diverses combinaisons (cacao-hévéa, cacao-café, cacao-cocotier, cacao-bananiers, cacao-

palmiers, etc.), les cultures sous ombrage mixte comprenant des légumineuses telles que Albizia 

sp., Glyricidia sp., Inga sp., Erythrina sp., etc. et les systèmes sous éclaircie de forêt qui 

ressemblent davantage à des forêts naturelles (Michon et al., 2007 ; Sonwa et al., 2007). Ces 

systèmes se distinguent par leur diversité structurale et leur production cacaoyère élevée 

(Deheuvels et al., 2012). Quant au système moderne, il regroupe les plantations crées sous plein 

soleil (sans ombrage) et celles crées sous ombrage spécialisé, constitué de légumineuses. 

Cependant, cette classification ne fait pas l'unanimité. Somarriba & Beer (2011) ont 

notamment souligné que la complexité des systèmes agroforestiers peut varier en fonction de 

divers facteurs, allant de la région à la parcelle elle-même. Ainsi, la composition floristique, la 

diversité spécifique et la structure doivent être envisagées dans leur contexte physique, 

technique et socioéconomique. 
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En Côte d'Ivoire, diverses variables ont été utilisées pour distinguer les systèmes 

agroforestiers à base de cacaoyers. Par exemple, en se basant sur la variété cultivée, Adou Yao 

et al, 2016 ont identifié deux systèmes opposés : le premier, avec les cacaoyers de la variété 

Amelonado, souvent associés à des structures complexes et une haute diversité floristique, et le 

second, avec des variétés hybrides, caractéristiques des structures simples et une faible diversité 

floristique. Kpangui et al. (2015a) ont également défini trois systèmes, en tenant compte du 

contexte environnemental et social, en plus de la variété cultivée. Il s’agit du SAF simple avec 

une canopée ouverte et une densité élevée de bananiers, caractérisés par les variétés hybrides ; 

du SAF jeune complexe avec une grande diversité d'espèces et une canopée ouverte ; et du SAF 

complexe vieille à canopée fermée, caractérisé par la variété Amelonado. 

 En outre, Konan et al. (2023) ont distingué trois systèmes agroforestiers à base de 

cacaoyers en Côte d'Ivoire, en se basant sur les paramètres structuraux et l'âge des cacaoyères. 

Ces resultats révèlent l’existence de trois SAF selon les zones de production. Il s’agit des SAF 

complexes jeunes à canopée ouverte, rencontrés à l’Ouest, caractérisés par une forte densité 

d’arbres associés ; du SAF simple à forte densité de cultures pérennes associées, présents au 

Centre-Ouest ; et du SAF simple à cacaoyères vieillissantes, caractéristiques des parcelles du 

Sud-Ouest âgés de 30 ans en moyenne se localisant au Sud-Ouest. 

Au vu de sa complexité, différentes classifications des systèmes agroforestiers à 

cacaoyers ont vu le jour dans le but de comprendre son fonctionnement. Ces classifications 

étaient généralement fonction de la zone, des caractéristiques biophysiques, de la variété 

cultivée, du type d’association culturale et de l’âge des cacaoyères. 

 

2.2. Durabilité des systèmes agroforestiers 

 2.2.1. Notion de développement durable et de durabilité 

Le développement durable se définit comme un processus dynamique ayant pour 

vocation d’améliorer le bien-être des générations actuelles et futures, tout en préservant la 

qualité des écosystèmes (Brundtland, 1987). Il est aujourd'hui perçu comme un concept 

universellement reconnu pour sa pertinence et son impératif caractère (Trabelsi, 2017). Les 

activités anthropiques posent en effet de graves menaces écologiques et sociales pour les 

générations futures. En effet, elles pourraient entraîner une raréfaction des ressources naturelles 

et de l'espace, ainsi que des changements significatifs au niveau de l'équilibre écologique. De 

nombreux travaux ont également souligné l'augmentation des gaz à effet de serre dans 

l'atmosphère et les risques majeurs de changements climatiques qui pourraient en découler. A 
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l'heure actuelle, face à la nécessité de réduire ou de limiter autant que possible la consommation 

énergétique humaine, le développement durable s'impose comme une nécessité. 

Le concept de développement durable a été articulé autour de trois piliers lors du 

troisième sommet de la Terre à Rio en 1992 (Figure 9). Un développement qualifié de durable 

doit être économiquement efficace, socialement équitable et respectueux de l'environnement 

(Lichtfouse et al., 2009). Selon Lairez et al. (2015), la durabilité est une notion distincte du 

développement durable. En effet, ces auteurs définissent la durabilité comme le caractère 

soutenable d'un modèle, qu'il soit économique, social, technique, etc. De plus, la durabilité 

caractérise l'état d'un système et sa capacité à perdurer dans le temps. Le développement durable 

représente le concept, tandis que la durabilité évoque l'état d'un système par rapport au 

développement durable (Augis, 2017). 

 

 

Figure 9 : Les trois piliers du développement durable 

                  Source : Augis (2017) 
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2.2.2. Agriculture durable 

A l’instar du développement durable, l’agriculture durable demeure un concept très varié. 

Certains auteurs la définissent comme un ensemble de stratégies de gestion répondant aux 

principales préoccupations sociétales concernant la qualité des aliments et la protection de 

l'environnement (Francis et al., 1987). D'autres considèrent l’agriculture comme durable en se 

basant sur la capacité du système agricole à maintenir la productivité des cultures sur le long 

terme (Ikerd, 1993). Un autre groupe d'auteurs base son jugement sur un facteur principal de 

durabilité, par exemple, la flexibilité, qui est la capacité d'adaptation de l'agriculture aux 

changements futurs (Gafsi et al., 2006). Cependant, tous ces auteurs s'accordent sur 

l’intervention des trois piliers de la durabilité : les approches environnementales, économiques 

et sociales. Une agriculture est donc dite durable lorsqu’elle est économiquement viable, 

écologiquement sûre et socialement équitable (Lichtfouse et al., 2009). 

L’agriculture durable se caractérise selon deux approches (Boiffin et al., 2004). La 

première se situe au niveau de l’exploitation agricole. Dans ce contexte, l'agriculture doit 

perdurer tout en préservant la fertilité des sols, en protégeant les eaux souterraines, en 

développant les énergies renouvelables et en trouvant des solutions pour adapter les systèmes 

agricoles au changement climatique (Lichtfouse et al., 2009). La seconde approche considère 

que l’agriculture doit jouer un rôle dans le développement durable des régions et des 

communautés riveraines (Lichtfouse et al., 2009). Elle doit, par exemple, aider les métropoles 

dans la gestion de leurs déchets grâce au recyclage des boues d'épuration urbaines, en créant de 

l'emploi rural ou en offrant aux citadins un paysage rural. 

Aujourd'hui, au-delà de la production, l’agriculture assume de multiples fonctions, telles 

que l’entretien du paysage, la gestion et la lutte contre les risques naturels, ou le maintien de la 

spécificité des territoires (Lairez et al., 2015). L'enjeu n’est donc plus de produire plus, mais 

mieux. Dans cette optique, les campagnes portant sur des pratiques agricoles plus durables, 

comme la réduction des intrants, la limitation du travail du sol (l’agriculture de conservation), 

une réflexion approfondie sur les rotations culturales ou l’optimisation des services 

écosystémiques, se multiplient. Face aux nouvelles orientations de l’agriculture, la nécessité 

d'évaluer la durabilité des systèmes de cultures se fait de plus en plus sentir. C'est ainsi que de 

nombreux outils d’évaluation de la durabilité des systèmes de culture ont vu le jour, en tenant 

compte des trois dimensions de la durabilité : économique, sociale et environnementale. 
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2.2.3. Méthodes et outils d'évaluation multicritère en agriculture 

2.2.3.1. Principes et objectifs de l'évaluation multicritère 

L'évaluation multicritère telle que définie par Lairez et al. (2017), est une activité qui 

prend en compte plusieurs critères (comme la rentabilité économique, la qualité de vie, la 

contribution au réchauffement climatique, etc.) pour comparer, hiérarchiser ou évaluer des 

options. Grâce à la combinaison de plusieurs critères élémentaires, l'analyse multicritère offre 

une vision globale du sujet étudié. L'aide à la décision multicritère vise à accompagner le 

gestionnaire dans sa prise de décisions, en tenant compte de nombreux critères qui peuvent 

parfois être divergents (Zanakis et al., 1998). Cette méthode d'évaluation révèle les atouts et les 

faiblesses d'un système (Lairez et al., 2015). De plus, les méthodes et outils d'évaluation 

multicritères sont conçus pour évaluer la contribution d'un système à la durabilité. 

 

2.2.3.2. Etat de l'art des méthodes d'évaluation multicritère 

A partir des années 1990, les pays du Nord ont vu l'émergence de nombreuses méthodes 

d'évaluation prenant en compte divers critères (Auberger et al., 2016). C’est dans ce contexte 

que plusieurs outils et méthodes d'évaluation multicritère, basés sur des ensembles d'indicateurs 

ont été développés dont les modèles IDEA, INDIGO, EDEN, ELECTRE et MASC. 

2.2.3.2.1. Modèle IDEA  

La méthode d’Indicateurs de Durabilité des Exploitations Agricoles (IDEA) offre une 

analyse de la durabilité des exploitations agricoles par autoévaluation (Briquel et al., 2001). 

Fondée sur les échelles agro-écologiques, socio-territoriales et économiques, cette méthode, 

grâce à des indicateurs, permet d'appréhender les aspects positifs et négatifs d'un système 

agricole. De plus, IDEA aide à identifier les domaines où des améliorations sont nécessaires 

pour s'orienter vers un développement durable. Initialement conçu pour évaluer les grands 

systèmes agricoles français, ce modèle visait à mesurer la durabilité des exploitations de 

polyculture-élevage (Zahm, 2013). La version 4 d'IDEA compte 53 indicateurs, répartis entre 

19 indicateurs au niveau agro-ecologique, 23 au niveau socio-territorial et 11 au niveau 

économique (Zahm et al.,2019). Ces indicateurs sont exprimés sous forme de scores, sur des 

échelles variables, allant de 0 à 3 jusqu’à 0 à 25. La somme de la valeur des indicateurs donne 

en premier lieu la valeur de durabilité pour chaque dimension. Ensuite, la plus forte valeur de 

dimension obtenu constitue la valeur de la durabilité globale (Auberger et al., 2016). Pour 

faciliter la mise en œuvre du modèle IDEA, plusieurs outils, sous forme de tableurs Excel, ont 

été développés (idea.chlorofil.fr/utilisation/outils-dapplication.html). 
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2.2.3.2.2. Modèles INDIGO et EDEN  

Le modèle INDIGO élaboré par Bockstaller & Girardin (2006) pour les exploitations 

françaises, évalue les impacts environnementaux d'un système, que ce soit à mi-parcours ou 

lors de sa création, tout en identifiant des pistes d'amélioration. Conçu pour évaluer une ou 

plusieurs parcelles destinées à la production végétale, INDIGO a été paramétré pour les grandes 

cultures, les prairies et la vigne (Bockstaller & Rabolin, 2011). Il se compose de 8 indicateurs, 

exprimés sous forme de scores sur une échelle de 0 (impact inacceptable) à 10 (impact faible 

ou nul), dont 7 correspondent à une valeur de référence (Bockstaller & Rabolin, 2011). Un outil 

logiciel appelé INDIGO a été développé pour calculer ces indicateurs (Auberger et al., 2016). 

La méthode d'Evaluation de la Durabilité des Exploitations (EDEN) est destinée à 

mesurer la durabilité des exploitations laitières et céréalières (Kanyarushoki et al., 2011). Elle 

calcule 18 indicateurs, divisés entre 6 indicateurs environnementaux, 8 économiques et 4 

sociaux. Les indicateurs économiques et sociaux, inspirés d'IDEA, sont exprimés en scores, 

tandis que les indicateurs environnementaux sont exprimés en valeurs. 

2.2.3.2.3. Modèle ELECTRE  

Le modèle ELECTRE (Elimination et Choix Traduisant la Réalité) est une analyse 

décisionnelle multicritère, basée sur la comparaison, critère par critère, en mettant en avant une 

préférence/indifférence d'un critère par rapport à un autre, aboutissant à une matrice de 

surclassement (Figueira, 2005). Elle a été présentée par Beneyoun et ses collègues de la société 

de conseil SEMA au milieu des années 1960 (Roy, 1968). Depuis sa première application en 

1965, la méthode ELECTRE visait à sélectionner la meilleure action parmi un ensemble donné 

d'actions, mais elle a rapidement été associée à trois problèmes fondamentaux : le choix, le 

classement et le tri. La méthode ELECTRE est reconnue pour ses relations de surclassement 

permettant de classer un ensemble de choix (Dodgson et al. 2009). 

Cette méthode est considérée comme étant relativement complexe, la principale raison 

étant qu'un grand nombre de paramètres spécialisés sont pris en compte dans cette méthode, et 

que le calcul adopté est quelque peu complexe en comparaison (Fei et al. 2019). Depuis 

quelques années plusieurs variantes du modèle ELECTRE (ELECTRE II, ELECTRE III, etc.) 

regroupant le vocable de famille ELECTRE ont vu le jour. Comparativement aux autres 

modèles d’analyse multicritère en agriculture, les modèles ELECTRE sont très peu utilisés. 

Des outils informatiques fonctionnant sous Windows ont été développés pour la mise 

en œuvre des méthodes ELECTRE par le Laboratoire d’Analyse et de Modélisation de 

Systèmes pour l’Aide à la Décision (Nafi & Werey,2009). 
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2.2.3.2.4. Modèle MASC  

MASC (Multi-attribute Assessment of the Sustainability of Cropping systems) a été 

conçu pour permettre aux chercheurs et aux conseillers agricoles d'évaluer et de classer des 

systèmes de culture. Il identifie les atouts et les faiblesses d'un système de culture à partir d'une 

grille d'évaluation basée sur les trois dimensions de la durabilité : sociale, environnementale et 

économique (Craheix et al., 2012). Ce système d'évaluation se compose de 39 critères 

qualitatifs structurés de manière arborescente (Reau, 2011). Le logiciel DEXi, qui agrège des 

valeurs qualitatives et le logiciel CRITER, destiné au calcul des critères de base de MASC, ont 

été développés pour faciliter son application (Reau, 2011). MASC peut être utilisé a posteriori 

ou a priori, et permet aussi d'évaluer des systèmes alternatifs (Augis, 2017). Plusieurs modèles 

ont été développés sur la base de MASC, notamment DEXiPM® (Pelzer et al., 2012) pour les 

grandes cultures, DEXiFruits (Alaphilippe et al., 2013) pour les systèmes de culture à pépins 

ou à noyaux et DEXiCacao (Konan et al., 2022) pour les systèmes de culture à base de 

cacaoyers. Néanmoins, toutes ces méthodes partagent une structure commune (Angevin et al., 

2017).  
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Chapitre 3 : Matériel 

Le matériel utilisé pour la réalisation de cette étude était composé de matériel biologique 

et de matériel technique.  

3.1 Matériel biologique  

Le matériel biologique était composé :  

- d’espèces végétales présentes dans les cacaoyères ;  

- de l’Herbier de l’Université Jean LOROUGNON GUEDE qui a servi de guide 

d’identification des échantillons de plantes non déterminées sur le terrain.  

3.2 Matériel technique  

Le matériel technique est composé de matériel pour la réalisation de l’enquête, de 

l’inventaire floristique, de collecte de données sur les cacaoyers et de traitement des données 

collectées.  

Le matériel d’enquête était composé de tablette numérique dans laquelle a été intégré 

un questionnaire. 

L’inventaire floristique a nécessité l’utilisation : 

- d’un GPS (Global Positioning System) pour l’enregistrement des coordonnées des 

placettes, la délimitation des plantations et la navigation sur le terrain ; 

- d’un appareil photographique numérique pour les prises de vue des différents échantillons 

d’espèces végétales ;  

- d’un pentadécamètre pour la délimitation des placettes ; 

- d’un ruban gradué pour la mesure des diamètres à hauteur de poitrine (dbh) des individus 

d’espèces végétales ; 

- d’un sécateur pour le prélèvement des échantillons d’espèces végétales ; 

- d’un télémètre pour la mesure de la hauteur des arbres ; 

- de papiers journaux pour la confection d’herbiers. 

Le matériel de collecte de données sur les cacaoyers se composait de : 

- peintures et de pinceaux pour le marquage des cacaoyers ; 

- balises en ruban rouge-blanc pour le marquage des parcelles de suivi ; 

- balance électronique utilisée pour déterminer la masse des fèves de cacao. 

Pour le traitement des données, le matériel utilisé se composait : 

- d’un tableur Excel version 2016 pour l’organisation et la manipulation des données ;  

- du logiciel Qgis version 3.10 pour la réalisation des cartes ; 
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- des logiciels MVSP pour le calcul des indices de diversité ; 

- le logiciel R pour le traitement statistique des données d’enquête et floristiques ; 

- du logiciel DEXI pour la modélisation de la durabilité des systèmes agroforestiers. 

Chapitre 4 : Méthodes 

La méthodologie adoptée dans cette étude se décline en plusieurs étapes. La première 

étape a consisté à sélectionner les sites d’étude, suivie de la sélection des cacaoculteurs. Ensuite, 

des inventaires floristiques, accompagnés de mesures dendrométriques, ont été réalisés pour 

identifier les différents types de systèmes agroforestiers (SAF) à base de cacaoyers et en 

déterminer les caractéristiques écologiques. Par la suite, des enquêtes auprès des producteurs, 

couplées à des mesures sur les cacaoyers, ont permis de déterminer les caractéristiques 

socioéconomiques des cacaoculteurs de chaque SAF. Une analyse multicritère a également été 

menée pour identifier le SAF le plus durable. Toutefois, les données collectées ont été soumises 

à différentes analyses statistiques. 

4.1. Choix des sites d’études 

Dans cette étude, les sites visités font partie de l’observatoire de Daloa mis en place 

dans le cadre du projet Cocoa4future. Le choix des sites d'étude a été effectué à la suite 

d'entretiens avec plusieurs structures d'encadrement (ANADER, CNRA). Suite à ces entretiens, 

les localités de Dabouzra, Ouarêbota, Koffikro, Blaisekro 2 et N'Guattakouakoukro ont été 

choisies dans la zone de Bonon. Les localités de la zone de Soubré regroupaient Gnogboyo, 

Mabehiri, Emilekro, Tayo et Lazoua. Enfin, la zone de Biankouma était composée des localités 

de Klapleu, Chocopleu, Touoba et Moroulé. Le choix de ces localités se justifie par leur forte 

production cacaoyère et leur accessibilité. 

4.2. Choix des enquêtés 

La sélection des cacaoculteurs a été faite à partir d’une enquête préliminaire auprès des 

chefs d'exploitations cacaoyères. A la suite de ces enquêtes, cinquante (50) producteurs par site 

(soit un total de 150 producteurs) conformément aux exigences du projet Cocoa4future ont été 

sélectionnés de manière aléatoire sur la base de différents critères. Les critères retenus sont les 

suivants : la présence d'arbres dans la parcelle, la possession d'au moins une plantation en 

production, une expérience de plus de 5 ans en cacaoculture et la volonté du producteur de 

participer à l'étude. 
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4.3. Inventaire floristique et mesure dendrométrique dans les cacaoyères  

4.3.1. Inventaire floristique 

Les inventaires floristiques ont été réalisés dans toutes les cacaoyères détenues par 

l’ensemble des producteurs précédemment sélectionnés. Ils ont débuté par la délimitation des 

contours des plantations à l'aide d'un GPS afin de déterminer la superficie de chaque plantation. 

Deux méthodes complémentaires d’inventaire floristique ont été employées : les relevés 

de surface et les relevés itinérants. La combinaison de ces deux approches a permis de recenser 

un maximum d’espèces présentes dans les plantations. Pendant ces relevés, des mesures 

dendrométriques ont également été effectuées sur les espèces ligneuses rencontrées dans les 

parcelles visitées. 

Au total 157 plantations ont été inventoriées sur l’ensemble des sites étudiés. Plus 

précisément, 52 plantations ont été visitées dans les zones de Bonon et aussi de Soubré, et 53 

plantations dans la zone de Biankouma. 

4.3.1.1. Méthode de relevé de surface 

La méthode de relevé floristique de surface, qui consiste à recenser tous les taxons 

rencontrés sur des superficies carrées, rectangulaires ou circulaires, a été utilisée. Dans cette 

étude, les données ont été collectées dans des parcelles de 625 m² (25 m x 25 m) installées au 

sein des cacaoyères. Trois (3) placettes de 625 m², équidistantes de 200 m, ont été installées en 

moyenne par plantation, soit un total de 411 placettes. Par ailleurs, l’installation des placettes a 

été guidée par la superficie des plantations ainsi que l’âge des cacaoyers. 

Au sein des placettes, toutes les espèces végétales ligneuses, ainsi que les palmiers et 

bananiers, ont été identifiées. Les feuilles et des organes fertiles des espèces non identifiées sur 

le terrain ont été collectés en vue de constituer un herbier pour une identification ultérieure. De 

plus, l’âge des cacaoyers dans chaque placette a été également noté. 

4.3.1.2. Méthode de relevé itinérant 

Le relevé itinérant, utilisé dans plusieurs études botaniques, visait à compléter les listes 

floristiques obtenues lors du relevé de surface. Il a consisté à parcourir la cacaoyère dans toutes 

les directions en notant et géoréférençant toutes les espèces végétales rencontrées. 
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4.3.2. Mesures dendrométriques des ligneux 

Les mesures dendrométriques réalisées au sein des différentes placettes, ont consisté à   

déterminer la circonférence et la hauteur des individus d’espèces.  

La circonférence a été mesurée pour les arbres ligneux dont le diamètre à 1,30 m du sol 

était supérieur ou égal à 2,5 cm (environ 8 cm de circonférence). Ce seuil de diamètre a été 

choisi pour maximiser la diversité des espèces végétales en assurant une bonne caractérisation 

de la composition floristique et de la densité des espèces dans les cacaoyères, conformément 

aux recommandations de Vroh et al. (2010). Pour les spécimens avec des contreforts dépassant 

1,30 m de hauteur, le diamètre a été mesuré à 50 cm au-dessus des contreforts. Pour les 

individus ramifiés de moins de 1,30 m, chaque tige a été considérée comme une plante distincte, 

et les mesures ont été prises sur chacune d'elles (Felfili et al., 2004). 

 En outre, la hauteur des individus ligneux a été mesurée à l'aide d'un télémètre ou 

estimée par un expert pour déterminer les différentes strates de la végétation. 

4.3.3. Traitement des données floristiques 

4.3.3.1. Richesse floristique 

La richesse floristique est définie comme le nombre d’espèces recensées sur un territoire 

donné (Aké-Assi, 1984). Sa détermination consiste à faire le décompte de toutes les espèces 

recensées dans chaque biotope sans tenir compte de leur abondance. Il en a été de même pour 

les familles et les genres des espèces recensées. L’identification des espèces a été faite sur base 

de la clé d’identification proposée par Hawthorne (1996) basée sur la nomenclature des espèces 

végétales de Cronquist (1981). Cette clé d’identification est basée sur la reconnaissance des 

feuilles, des fruits et du tronc. Par ailleurs, les noms des plantes ont été corrigés selon les travaux 

de Lebrun & Stork (1997). Ainsi, à partir des différentes listes floristiques dressées, le nombre 

d’espèces associées aux cacaoyers a été déterminé. 

4.3.3.2. Composition floristique  

L’analyse de la composition floristique a consisté à relever pour chaque espèce 

identifiée, les types morphologiques et l’affinité chorologique. La classification des différentes 

espèces selon leur chorologie et leurs types morphologiques a été faite sur la base des travaux 

de Aké-Assi (2001, 2002). La caractérisation de ces paramètres floristiques permet d’apprécier 

le type d’espèces conservées par les agriculteurs et leur mode de gestion de la plantation.   

Les types morphologiques ont concerné les espèces arborescentes (arbres et arbustes) et 

les herbacées. Les arbustes regroupent les espèces microphanérophytes (mp) ; les arbres sont 
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constitués de mésophanérophytes (mP) et mégaphanérophytes (MP). Les herbacées sont 

composées de bananiers. 

Les affinités chorologiques ont été utilisées pour scinder les espèces suivant leur aire de 

répartition géographique. Aussi, l’on a distingué les espèces locales à savoir les espèces de la 

zone Guinéo-congolaise (GC), de la zone de transition entre la région Guinéo-Congolaise et la 

région Soudano-Zambézienne (GC-SZ), celles de la région Soudano-zambézienne (SZ) et puis 

les espèces exotiques ou introduites (I). 

4.3.3.3. Espèces à statut particulier 

La valeur des SAF à base de cacaoyers pour la conservation de la biodiversité a été 

analysée à travers la détermination des espèces à statut particulier. Il s’agit des espèces 

endémiques, rares et/ou menacées de disparition de la flore ivoirienne. Pour ce faire, la liste des 

espèces recensées a été confrontée à différentes sources, notamment les travaux de Aké-Assi 

(2001 ; 2002) en ce qui concerne les espèces endémiques aux blocs forestiers Ouest-africains 

(GCW). Quant aux espèces rares et/ou menacées, nous les avons répertoriées en croisant nos 

listes floristiques avec celles de la liste rouge des espèces établies par l'Union Internationale 

pour la Conservation de la Nature (UICN, 2024). 

4.3.3.4. Diversité floristique 

La diversité floristique a été évaluée à partir des indices de Shannon (1948), 

d’équitabilité de Piélou (1966) et de Simpson (1949). 

4.3.3.4.1. Indice de Shannon 

L’indice de Shannon mesure la composition en espèces d’un peuplement en tenant 

compte de la richesse spécifique et de leur abondance relative (Felfili et al., 2004). Il est donné 

par l’expression mathématique suivante :   

H=∑ 𝐧𝐢𝐍 𝐥𝐧(𝐧𝐢𝐍 )              (1) 

Dans cette formule, H désigne l’indice de Shannon, ni le nombre d’individus de l’espèce 

i et N le nombre total d’individus de toutes les espèces. Les valeurs de cet indice varient entre 

0 et lnS qui est la diversité maximale (S étant le nombre total d’espèces dans le milieu). La 

valeur de l’indice de Shannon dans un peuplement composé d’une seule espèce est égale à 0, 

tandis que pour un peuplement comportant plus d’une espèce, il tend vers ln S. 
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4.3.3.4.2. Indice d’équitabilité de Piélou  
L’indice d’équitabilité de Piélou permet de mesurer l’équitabilité des espèces du 

peuplement par rapport à une répartition théorique égale pour l’ensemble des espèces (Barbault, 

1992). Sa formule est : 

E=
𝐇𝐥𝐧 𝐒              (2) 

Avec E : indice d’équitabilité de Piélou ; H : indice de Shannon et S :  nombre total 

d’espèces recensées dans le milieu concerné.  

Cet indice varie de 0 à 1. Plus la valeur de E se rapproche de 1, plus les espèces du 

milieu considéré sont réparties de manière équitable entre les individus qui les composent. En 

revanche, des valeurs faibles correspondent à la présence d'un grand nombre d'espèces rares ou 

à la domination d'un petit nombre d'espèces (Piélou, 1966). 

4.3.3.4.3. Indice de Simpson 

L’indice de diversité de Simpson est défini comme la probabilité pour que deux 

individus pris au hasard, dans un peuplement étudié, appartiennent à la même espèce 

(Moumouni et al., 2019). Par ailleurs, Il est sensible aux variations des espèces les plus 

abondantes (Grall & Coïc., 2005). La formule proposée par Simpson (1949) est la suivante :  

 

D= 𝟏 − ∑(𝐧𝐢(𝐧𝐢−𝟏)𝐍(𝐍−𝟏) )          (3) 

Avec D l’indice de diversité de Simpson, ni le nombre d’individus d’une espèce i et N 

le nombre total d’individus de toutes les espèces. Cet indice varie donc de 0 (diversité 

minimum) à 1 (diversité maximum).  

4.3.3.5. Détermination de la prépondérance des arbres  

Le calcul de l’indice de valeur d’importance (IVI) nous a permis d’apprécier la 

prépondérance des arbres dans les différents SAF. Cet indice permet de faire la combinaison de 

toutes les données recueillies sur un site, concernant les espèces pour lesquelles le DBH a été 

mesuré. Cet indice donne des informations sur le nombre d’individus, la fréquence dans les 

parcelles et l’importance en fonction de la surface terrière. Ainsi, cet indice met en évidence les 

espèces les plus importantes (prépondérantes) au niveau d’un site. L’IVI se calcule de la 

manière suivante. 
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                   IVI espèce = DoR espèce + DeR espèce + FR espèce        (4) 

DoRespèce = Aires basale de l′espèceSommes des aires basales de toutes les espèces  X 100 

FRespèce = Nombre d′occurrences de l′espèceSommes des occurrences de toutes les espèces  X 100 

DeRespèce = Nombre d′individus de l′espèceSommes des nombre d′individus de toutes les espèces  X 100 

DeR : densité relative, DoR : dominance relative, FR : fréquence relative 

4.3.3.6. Structure des plantations 

4.3.3.6.1. Densité des ligneux 

La densité (D) est définie comme étant le nombre d’individus par unité de surface 

(Rollet, 1979). Elle traduit l’occupation du sol par les espèces. Elle a été calculée selon la 

formule suivante : 

D= 
𝐍𝐭𝐒            (5) 

Nt = nombre de tige recensée et S = superficie en ha 

 

4.3.3.6.2. Aire basale   

L’aire basale est la somme des surfaces de la section des troncs de tous les arbres d’un 

relevé si l’on suppose que la coupe se fait à 1,30 m au-dessus du sol (Rollet, 1979).  

Elle se calcule à partir de la formule suivante : 

A= 
∑𝛑𝐝²𝟒𝐒       (6) 

Avec d le diamètre de l’arbre en mètre (m), S la superficie de la placette en hectare (ha), A 

exprimé en m²/ha et π = 3,1416.  

Ce paramètre a été calculé uniquement pour les espèces ligneuses associées. Le calcul 

de l’aire basale a permis d’apprécier le volume des arbres dans les cacaoyères.  
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4.3.3.6.3. Distribution par classes de hauteur 

  La hauteur des arbres est un paramètre important à mesurer ou à estimer en vue 

d’apprécier le recouvrement des espèces dans les plantations. Dans cette étude, les individus 

ont été regroupés en deux (2) strates. Il s’agit de la strate inférieure qui compte les individus de 

hauteur inférieure ou égale à la taille maximale des cacaoyers (h ≤ 8 m) et la strate supérieure 

qui regroupe les individus de hauteur supérieure à la taille des cacaoyers (h > 8 m). Cette 

classification a été adoptée pour évaluer l'importance des arbres situés au-dessus des cacaoyers, 

susceptibles de leur fournir de l'ombrage. 

4.3.3.7. Estimation du taux de carbone séquestré 

Cette analyse vise à évaluer l’importance des SAF dans la régulation du climat à travers 

la séquestration du carbone. L’estimation de ce taux de séquestration du carbone se fait par 

l’intermédiaire du calcul de la biomasse végétale. 

4.3.3.7.1. Détermination de la biomasse végétale des espèces 

Il existe deux méthodes pour l’estimation de la biomasse végétale à savoir la méthode 

directe (destructrice) et la méthode indirecte (non destructrice). La méthode directe consiste à 

couper les espèces végétales, pour en prélever un échantillon qui va être séché, pour après servir 

au calcul de la biomasse sèche. L’estimation de la biomasse à partir de la méthode indirecte se 

fait à partir de modèles allométriques basés principalement sur le diamètre des individus.  

Il existe plusieurs modèles de calcul via la méthode indirecte, parmi lesquels la méthode 

par défaut du Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat (GIEC, 2006) 

qui sert de référence mondiale, et les modèles allométriques développés par Brown (1997), 

Chave et al. (2005, 2014) qui comptent parmi les plus utilisés. Indépendamment du modèle 

utilisé, l’estimation du taux de carbone séquestré suit quatre (4) étapes : le calcul de la biomasse 

aérienne, de la biomasse souterraine, de la biomasse totale et de la déduction du taux de carbone 

séquestré.  
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4.3.3.7.1.1. Détermination de la biomasse aérienne 

La biomasse au-dessus du sol a été estimée à partir de l’équation de Chave et al. (2014). 

Cette équation a été proposée pour le calcul de la biomasse des arbres en milieu tropical. Cette 

équation est donnée par la formule suivante : 

 

AGB = 0,0673 x (ȡD²H) 0,976               (7) 

Avec AGB biomasse aérienne exprimée en Kg, D diamètre à hauteur de poitrine en 

centimètre (cm), H hauteur de l’arbre en mètre (m) et ȡ densité spécifique de l’arbre exprimée 

en g/cm3. 

Le calcul de la biomasse aérienne a été réalisée à partir du package « Biomass » inclut 

dans le logiciel R/Rstudio (Réjou‐Méchain et al., 2017). Le Package « BIOMASS » exécute un 

certain nombre de tâches standard à savoir l’identification et la correction de la taxonomie, 

l’estimation de la densité spécifique du bois à partir de l’identité des espèces d’arbres, la 

construction d’une allométrie locale hauteur-diamètre (H-D) avec les données de hauteur et 

l’estimation des AGB avec les erreurs associées. 

4.3.3.7.1.2. Détermination de la biomasse souterraine   

La biomasse souterraine ou racinaire (BGB : Below Ground Biomass) est prédite à partir 

de l’estimation de la biomasse aérienne. L’estimation de la biomasse racinaire a été faite 

conformément aux lignes directrices établies par le GIEC (2006). En effet, selon ces dernières, 

l’équivalence en biomasse racinaire des ligneux sur pied est trouvée en multipliant la valeur de 

la biomasse aérienne (AGB) par un coefficient R dont la valeur est estimée à 0,24. 

 

BGB = AGB x R              (8) 

Avec BGB désignant la biomasse souterraine déterminée en Kg, AGB, la biomasse 

aérienne en Kg et R, la Fraction racinaire (ou Root to shoot ratio) égale à 0,24. 

 

4.3.3.7.1.3. Détermination de la biomasse totale et du taux de carbone séquestré 

La biomasse totale est obtenue en faisant la somme de la biomasse aérienne et de la 

biomasse racinaire.  

TB = AGB + BGB            (9) 

Avec : TB = Total Biomass ou Biomasse totale (Kg)  
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Le carbone séquestré a été estimé selon la formule suivante : 𝑺𝐂 = 𝐓𝐁 𝐱 𝟎, 𝟓           (10) 

Où SC est le stock de carbone séquestré et TB est la biomasse totale. 

 

4.4. Détermination des caractéristiques socioéconomiques des producteurs 

4.4.1. Collecte des données d’enquête 

4.4.1.1. Elaboration du questionnaire 

Le questionnaire utilisé dans ce travail a été conçu dans le cadre du projet Cocoa4future. 

Il se composait de questions fermées, multiples et ouvertes, regroupées en quatre grandes 

rubriques. La première rubrique porte sur les caractéristiques sociodémographiques des 

cacaoculteurs. La seconde traite des caractéristiques des exploitations familiales. La troisième 

rubrique tente de comprendre les impacts du changement écologique sur les cycles du cacao. 

La dernière rubrique, quant à elle, traite des innovations sociales autour de l'agroforesterie, du 

foncier et du travail des enfants (Annexe 1).  

4.4.1.2. Enquête auprès des producteurs 

Une enquête préliminaire a d’abord été effectuée auprès des cacaoculteurs sélectionnés 

afin de valider le questionnaire. Cette enquête a permis d’apprécier la faisabilité des enquêtes 

et d’identifier les erreurs présentes dans le questionnaire. 

Les interviews ont été menées au village ou dans les plantations, de jour comme de nuit, 

selon la disponibilité des producteurs, sur une période de deux ans. Dans chaque site, il a été 

question de déterminer les caractéristiques des cacaoculteurs et des plantations.  

 Concernant la caractérisation des producteurs, il a été question de déterminer l’origine, 

l’âge, le genre, le niveau d'instruction, le mode d'acquisition à la terre, le nombre d'années 

d'expérience dans la cacaoculture, la participation à une formation en cacaoculture et la 

participation à un programme de certification. 

Au niveau de la caractérisation des plantations, il s’agissait de déterminer l'âge des 

plantations, le précédent cultural, la superficie, les contraintes parasitaires et les maladies, le 

mode et le nombre d’entretien annuel des plantations, le coût des produits phytosanitaires et des 

fertilisants, le coût du désherbage, le coût des équipements, le coût de la terre (le cas échéant), 

le coût de la main-d'œuvre, le coût des plants. Aussi, la quantité de produit vendus issus des 

espèces associées et la valeur monétaire de cette quantité selon les prix du marché local ont été 

déterminées. Par ailleurs, le prix d’achat des fèves de cacao, le type de fertilisant et de pesticides 

utilisés, le type et le nombre de désherbage réalisé dans les plantations ont été recensés. 
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4.4.2. Evaluation de la productivité des systèmes agroforestiers à base de cacaoyers 

4.4.2.1. Dispositif de collecte des données 

Dans chaque SAF identifié, 15 parcelles de 625 m² ont été installées, soit 45 parcelles au 

total. Dans chaque parcelle, cinq (5) cacaoyers ont été sélectionnés et marqués à la peinture 

pour suivre leur production (Kouadio, 2019). Ces cacaoyers ont été choisis aux angles et au 

centre des parcelles carrées (Figure 10). Par ailleurs, le nombre de cacaoyers dans chaque 

parcelle a été déterminé. 

 

 

Figure 10 : Schéma du dispositif d’échantillonnage et de sélection des cacaoyers suivis 

4.4.2.2. Collecte de données sur les cacaoyers 

Les données collectées sur les cacaoyers précédemment sélectionnés ont concerné les 

fruits encore appelés cabosses et les graines ou fèves. Il a été question, d'une part, de faire le 

décompte des cabosses matures (Longueur > 10 cm) et, d'autre part, de déterminer la masse des 

fèves.  

En ce qui concerne le dénombrement des cabosses, selon Boyer (1974), on distingue 

trois (3) niveaux pour dénombrer des cabosses : le tronc, les branches principales issues du 

tronc et les branches secondaires. Ainsi, le dénombrement des cabosses a été réalisé aussi bien 

sur le tronc que sur les branches du cacaoyer.  

Le décompte des cabosses matures réalisé à chaque visite a permis d'estimer le nombre 

moyen de cabosses produit par pied de cacaoyer. A chaque visite, les fèves de 10 cabosses 

mures (soit deux par cacaoyers sélectionnés) étaient pesées afin d’estimer la masse moyenne 

des fèves d’une cabosse. Les données ont été collectées de façon trimestrielle pendant deux (2) 

années successives. En moyenne, dix (10) jours ont été nécessaires pour la réalisation de toutes 

ces activités dans chaque localité.  
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4.4.3. Analyse et de traitement des données socioéconomiques  

4.4.3.1.  Traitement des données d’enquête  
Les données collectées à partir des tablettes numériques ont été transférées dans le 

logiciel Excel pour des traitements essentiels, principalement axés sur le calcul des fréquences 

et des moyennes des variables étudiées. Ces traitements ont permis de dégager le profil des 

producteurs ainsi que les caractéristiques des plantations. 

Pour ce qui est des producteurs, les analyses ont porté sur l’âge, le niveau de 

scolarisation, l’origine, le mode d’acquisition des terres, le genre, le nombre d’années 

d’expérience en cacaoculture ainsi que l’encadrement dans la pratique de la cacaoculture. 

Concernant les plantations, les analyses ont porté sur l’âge, la superficie des plantations, 

le précédent cultural, les contraintes parasitaires des cacaoyers, le nombre et le type d’entretien, 

le nombre et le type de fertilisation ainsi que le type et le nombre d’interventions 

phytosanitaires. De plus, le revenu tiré des cultures associées et les dépenses annuelles de 

production ont été déterminés. Les dépenses incluent le coût des intrants et des fertilisants, le 

coût du désherbage, et le coût des équipements tels que le matériel utilisé. Le coût d’installation 

de la plantation a également été évalué, en tenant compte du prix d’achat de la terre (le cas 

échéant), ainsi que le coût de la main-d'œuvre et des plants. Quant au revenu issu de la vente 

des cultures associées, il a été estimé à partir des informations fournies par chaque producteur, 

comprenant la quantité produite, la quantité récoltée, et la valeur monétaire de cette récolte 

selon les prix du marché local. En outre, le prix d’achat réel des fèves de cacao a été calculé par 

zone car il pourrait varier selon l’accessibilité des localités et la proximité des zones de 

stockage. Pour finir, les dépenses effectuées ainsi que les revenus obtenus par les cacaoculteurs 

ont permis d’établir le compte d’exploitation des plantations de chaque SAF. 
 

4.4.3.2. Analyse de la rentabilité des différents systèmes agroforestiers 

Les paramètres pris en compte afin d’évaluer la rentabilité des SAF sont la production 

en cacao marchand, la charge de production, le rendement des parcelles et les revenus annuels 

du paysan liés à la vente du cacao. A ceux-ci, s’ajoutent le calcul des bénéfices tirés des produits 

des espèces associées aux cacaoyers.  
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4.4.3.2.1. Production en cacao marchand 

Ce calcul a été inspiré des travaux de Essola (2014). La production de cacao marchand 

a été estimée selon la formule mathématique suivante :  

Rdtcm = (nbcab x MFS) x N       (11) 

Avec Rdtcm : rendement total en cacao marchand ; nbcab : nombre de cabosses par 

cacaoyer ; MFS : masse de fèves sèches par cabosse (kg) ; N : nombre de cacaoyers par ha. 

La masse de fève sèche par cabosse (MFS) est obtenue selon la formule suivante :  

MFS =𝐌𝐅 ∗ 𝟎, 𝟑𝟓            (12) 

 Avec MF, la masse de fèves fraîches par cabosse, 0,35 est le coefficient de 

transformation de la masse de fèves fraîches en masse de fèves sèches  

4.4.3.2.2. Coût de production 

Le coût de production ou charge de production correspond aux moyens financiers mis 

en œuvre par le paysan pour aboutir à la production de sa plantation. Il se calcule de la manière 

suivante :   𝐂𝐏𝐓 =  ∑ 𝐂𝐩𝐀               (13) 

Dans cette formule, CPT désigne la charge de production totale, et CpA les coûts de 

productions d’une année (en FCFA.ha-1). Les coûts de production représentent l’ensemble des 

dépenses effectuées au cours d’une année qui ont favorisé une production optimale de la 

parcelle. 

4.4.3.2.3. Revenu et bénéfice annuel des producteurs 

Le revenu annuel est la somme de l’ensemble des revenus du producteur issu de la vente 

des cultures associées et des fèves de cacao en une année. Il se calcule selon la formule 

suivante :  𝐑𝐀 = 𝐑𝐜 + 𝐑𝐜𝐚        (14) 

Avec RA le revenu annuel des producteurs, Rc le revenu annuel issu de la vente des 

fèves de cacao, Rca le revenu annuel issu de la vente des cultures associées.  

Le revenu issu de la vente des fèves se calcule selon la formule suivante :  𝐑𝐜 = 𝐑𝐝𝐭𝐜𝐦 𝐱 𝐏𝐀          (15) 

Avec Rdtcm : rendement total en cacao marchand et PA prix d’achat des fèves 

 



 

 
 

42 
 

Le bénéfice annuel des producteurs a été calculé selon la formule suivante : 𝐁𝐀 = 𝐑𝐀 −  𝐂𝐏𝐓            (16) 

Avec BA = bénéfice annuel, RA est le revenu annuel des producteurs et CPT désigne la charge 

de production totale. 

4.5. Evaluation de la durabilité des systèmes agroforestiers 

L’évaluation de la durabilité s’est faite à partir d’une analyse multicritère basée sur la 

technologie DEXi. Dans cette étude, le modèle DEXiCacao a été utilisé. Il s’agit d’un modèle 

DEXi adapté au contexte de la cacaoculture. 

4.5.1. Présentation et fonctionnement du modèle DEXiCacao 

L’analyse de la durabilité des systèmes agroforestiers (SAF) à base de cacaoyers a été 

réalisée à partir d’une analyse multicritère. Cette analyse a été faite en prenant en compte les 

trois dimensions de la durabilité à savoir les dimensions sociales, économiques et 

environnementales. L’évaluation de la durabilité s’est faite à partir du modèle DEXiCacao qui 

est un modèle adapté au contexte de la cacaoculture mis au point dans le cadre du projet 

Cocoa4Future. Ce modèle résulte d’une adaptation du modèle DEXiFruit (Alaphilippe et al., 

2013). Le modèle DEXiCacao se présente sous la forme d’un arbre de décision composé de 

deux types de critères ou indicateurs. 

Le premier type de critère est dit ‘‘critère de base’’ ou ‘‘indicateur de base’’, également 

appelé critère d'entrée ou critère feuilles, représentent les préoccupations fondamentales liées 

aux objets à évaluer. Ils sont les éléments de base de l'analyse et sont souvent des critères 

spécifiques et concrets.  

Le second type de critère appelé ‘‘critères agrégés’’ ou ‘‘indicateurs agrégés’, ou nœuds, 

sert d'intermédiaires dans l'arbre de décision. Ils permettent de combiner progressivement les 

critères inférieurs de l'arbre jusqu'à atteindre un critère final appelé "racine". Les critères 

agrégés fournissent une perspective plus globale en agrégeant les informations des critères de 

base. 

Tous ces critères sont assignés à des  valeurs discrètes et descriptives, classées par 

exemple comme "Elevé", "Moyen" ou "Faible". Comme l'outil privilégie une démarche 

qualitative, les critères quantitatifs sont transformés en des valeurs descriptives via des seuils 

définis. Par ailleurs, la valeur des critères composites est obtenue à travers l’utilisation de règles 

d'agrégation, souvent désignées sous le terme "fonctions d'utilité" (Tableau I). Ces directives se 

présentent sous la forme de tableaux basés sur une logique conditionnelle "si-alors". Ainsi, si 
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un critère C est jugé "élevé" et un critère D est entre "moyen" et "élevé", alors le critère 

composite sera défini comme "moyen à élevé". Ces fonctions d'utilité peuvent être définies 

manuellement ou via une démarche semi-automatisée. Dans cette dernière, le tableau des 

directives est complété en attribuant des poids relatifs à chaque critère en fonction de leur 

pertinence pour l'évaluation. Cette méthode offre la flexibilité d'ajuster les poids en fonction 

des préférences de l'utilisateur et de la valeur accordée à chaque critère.  

Tableau I : Présentation de quelques fonctions d'utilité du logiciel DEXi  

 
Durabilité 

économique 

(34 %) 

Durabilité 

sociale (33 

%) 

Durabilité 

environnementale 

(33 %) 

Durabilité 

globale 

Valeurs de 

durabilité 

Très faible Faible Moyenne Très faible 

Moyenne Faible Faible Faible 

Faible Moyenne élevée Assez faible 

Moyenne Faible Très élevée Moyenne 

 

4.5.2. Construction du modèle DEXiCacao 

La mise en place de DEXiCacao a nécessité une modification de la structure générale 

de DEXiFruit. Ces modifications ont porté en premier lieu sur les critères d’entrée et agrégés 

de DEXiFruit. Il a été question de modifier les critères d’entrée par l’ajout et/ou la suppression 

de certains critères en tenant compte du contexte de la cacaoculture. La seconde modification a 

concerné les paramètres du modèle à travers des ajustements sur les pondérations, les fonctions 

d’utilité et les classes. 

 

4.5.2.1. Identification et hiérarchisation des indicateurs spécifiques à la cacaoculture 

4.5.2.1.1. Identification des critères 

L'identification des critères spécifiques à la cacaoculture a été réalisée en trois étapes : 

La première étape a consisté à explorer la littérature existante. Nous avons consulté des livres 

et articles scientifiques pour identifier les critères décrivant les pratiques des cacaoculteurs dans 

différentes zones de production. Nous avons également relevé les indicateurs agro-

pédologiques influençant le développement du cacao. Par ailleurs, cette phase a permis 

d'identifier les critères relatifs aux exigences des organismes de certification axées sur la 

production durable du cacao. La deuxième étape, essentielle, a impliqué l'organisation de 

rencontres, tant virtuelles qu'en présentiel, avec des experts de divers domaines. Ces experts 

incluaient des économistes, des sociologues, des agronomes, des pédologues, des forestiers et 

des botanistes issus d'universités et de centres de recherche nationaux et internationaux. Lors 
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de ces entretiens individuels, chaque expert était invité à suggérer, selon son domaine de 

compétence, les critères qu'il jugeait pertinents pour évaluer et comparer les systèmes de 

cacaoculture. Enfin, les observations de terrains ont constitué la troisième étape pour 

l’identification des critères. 

Suite aux entretiens et à la revue de la littérature, différents critères ont été identifiés. Il 

s’agissait : des espèces menacées, du revenu des espèces fruitières, le retour sur investissement, 

le coût de production des vergers cacaoyers et des espèces associées, la valeur de production 

des cacaoyers et des espèces associées, le revenu issu de la vente des fruitiers, les aides en 

rapport aux cultures associées et à la cacaoculture, les investissements, etc. Les critères 

identifiés ont été classés selon leur pertinence, telle qu'exprimée pendant les entretiens ou telle 

que décrite dans la littérature (Annexe 2). Néanmoins, les branches et les critères de DEXiFruit, 

non adaptables de la cacaoculture en Côte d'Ivoire, tels que la présence ou implantation de 

bandes fleuries, l’importance et la connectivité des haies, la richesse des haies ont été exclus. 

Nous avons aussi ajusté la nomenclature de certains critères (pression foncière de la région, 

arboriculteur et employés permanents, etc.) pour qu'ils soient plus adaptés au contexte de la 

cacaoculture. Ces démarches successives ont abouti à la structure finale de l'outil.  

 

4.5.2.1.2. Hiérarchisation des critères 

Suite à la sélection des critères, la notion de durabilité a été décomposée en plusieurs 

sous-critères grâce à une hiérarchie descendante. La durabilité globale a été subdivisée en 117 

critères de base et 112 critères agrégés regroupés en trois dimensions : économique, sociale et 

environnementale (Pelzer et al., 2012). 

La durabilité économique comprend 33 critères basiques regroupés en trois branches 

principales ou composantes : la rentabilité, la viabilité du système et l'investissement. La 

rentabilité du système prend en compte la valeur de production et le coût de production du cacao 

et des espèces associées et les aides apportées aux producteurs (Figure 11). Au niveau de la 

viabilité du système, il a été question d’apprécier la régularité de la production, l’efficience 

économique du système, l’autonomie du cacaoculteur, la longévité du système et les risques 

économiques. Par ailleurs, l’appréciation des investissements réalisés a été faite à partir de 

l’investissement initial du producteur et de la période de retour sur investissement. 

La dimension sociale est composée de 60 critères qui évaluent les aspects sociaux liés 

au système cacaoyer, notamment la faisabilité du système vis-à-vis de la filière et du marché 

(lien avec la filière et le marché), les conditions de travail des agriculteurs et les dangers pour 

sa santé (producteur et employés permanents), ainsi que le point de vue de la communauté et 
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du consommateur (interaction avec la société). L’évaluation des conditions de travail a 

nécessité la prise en compte de la possibilité d’accès aux équipements, aux connaissances, aux 

marchés, à la terre et à la certification du cacao. S’agissant de la santé et la sécurité des 

producteurs, il a été question d’apprécier les difficultés de gestion du système, les risques pour 

la santé et les satisfactions du producteur vis-à-vis du système. Aussi, la prise en compte de 

l’accessibilité sociale du produit pour les consommateurs, de la contribution à l'emploi et de 

l’acceptabilité du système par la société et le voisinage ont permis d’évaluer les relations 

communautaires. 

La dimension environnementale comprend quant à elle, 49 critères d'entrée permettant 

d’évaluer les impacts environnementaux du système sur la biodiversité, la qualité de 

l’environnement et sur les ressources. L’évaluation des impacts sur la biodiversité prend en 

compte les impacts sur la flore, la faune et les microorganismes. L’évaluation de la qualité de 

l’environnement a été faite à partir de l’évaluation du sol, de l’eau et de l’air. En outre, les 

impacts liés à l’utilisation des ressources ont été évalués en prenant en compte l’utilisation de 

l’énergie, de l’eau et de la terre et l’utilisation de fertilisants non-renouvelables.  

4.5.2.2. Choix des états qualitatifs pour les critères 

Nous avons établi des catégories et des valeurs seuils qualitatives (faible, élevé, très 

élevé) pour plusieurs critères en nous basant à la fois sur la littérature existante et les données 

recueillies sur le terrain. A partir des données collectées, des valeurs seuils qualitatives pour les 

données quantitatives, basées sur la dispersion des données ont été établies. Pour chaque critère 

quantitatif, nous avons calculé le 1er et le 3ème quartile, ainsi que la médiane. En l'absence de 

données pour certains critères, les valeurs seuils ont été définies selon la littérature et à partir 

de dires d’experts. 

 

4.5.2.3. Définitions des règles d’agrégation et des pondérations 

Nous avons démarré la conception de DEXiCacao en utilisant les pondérations initiales 

attribuées à chaque critère par les créateurs de DEXiFruit. Cependant, des ajustements ont été 

nécessaires à la suite de modifications apportées à l'arbre de décision, telles que la suppression 

ou l'ajout de nouveaux critères. En attribuant d'abord des poids aux critères des différentes 

branches, nous avons employé une méthode semi-automatique pour compléter les fonctions 

d'utilité. Cette méthode a consisté à attribuer des poids identiques à chaque critère lorsqu’une 

modification était effectuée dans une branche du modèle. Par exemple, si une branche 
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comprenait initialement trois critères avec des pondérations de 30 %, 40 % et 30 %, et qu'un 

quatrième critère est ajouté, une pondération de 25 % était attribuée à chaque critère. 

4.5.3. Collecte des données relatives à l’évaluation de la durabilité 

Les données utilisées pour l’évaluation de la durabilité ont été obtenues principalement 

par enquête individuelle auprès des cacaoculteurs et par des relevés dans les cacaoyères.  

Les enquêtes ont permis de recueillir des informations portant sur la difficulté de gestion 

des plantations (désherbage, entretient phytosanitaire, disponibilité de la main d’œuvre), l'accès 

aux formations, aux marchés et à la terre, l'expérience en cacaoculture, l'adhésion à la 

certification, la rentabilité, la viabilité, les investissements et le mode de gestion des systèmes 

agroforestiers. Les relevés dans les plantations ont permis de collecter des données sur la 

biodiversité floristique et d’obtenir des données pour l’estimation du rendement des cacaoyers. 

Par ailleurs, des observations sur le terrain, la littérature ainsi que les discussions avec 

plusieurs experts ont permis de recueillir plusieurs informations supplémentaires pour le 

renseignement de différents indicateurs.  

4.5.4. Traitement des données de durabilité et renseignement du modèle  

Le traitement des données a débuté par la saisie des données collectées dans une feuille 

Excel. Ensuite, la fréquence ou la moyenne des indicateurs ont été calculées. Pour finir, pour 

chaque SAF, la valeur de chaque indicateur a été renseignée sur une feuille Excel. Les 

indicateurs ou critères pour lesquels aucune information n’était disponible, un score de même 

valeur était accordé à l’ensemble des systèmes de culture évalués afin de permettre le bon 

fonctionnement du modèle. 

En ce qui concerne le renseignement du modèle dans le logiciel DEXi, il a consisté à 

renseigner la valeur de chaque indicateur à partir du tableau Excel précédemment conçu. 



 

 
 

47 
 

 

Figure 11 : Présentation de l'architecture du modèle DEXiCacao  
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4.6. Analyses statistiques des données 

4.6.1. Analyses univariées 

Les méthodes de statistique descriptive unidimensionnelles ont été exploitées à travers 

les fréquences relatives, les histogrammes et les moyennes pour une meilleure appréciation des 

éventuelles variations entre les données issues des populations étudiées. 

L’analyse des données a été faite en fonction des différent SAF. L’existence de liens entre les 

SAF et les paramètres qualitatifs (genre, niveau d’instruction des paysans, précédent cultural, 

variété cultivée, etc.) a été mise en évidence par des tests d’interdépendance de Khi² (ou khi-

deux). Pour les données quantitatives telles que l’âge des plantations, le rendement des 

cacaoyères, la superficie des plantations, etc., des tests de comparaison de moyennes ont été 

appliqués après vérification de la normalité et de l’homogénéité des données (Deheuvels, 2011). 

La normalité a été vérifiée par le test de Shapiro-Wilk. L’homogénéité des variances a été 

vérifiée par le test de Levene. Le test de comparaison multiple de Tukey a ensuite été appliqué 

lorsqu’une différence significative était observée à la suite de l’ANOVA. Le test de Student a 

également été réalisé pour comparer les rendements des SAF selon les classes d’âge ]5-15 ans] 

et ]15-25 ans], ces deux classes étant les seules représentées parmi les parcelles suivies. Le 

niveau de significativité choisi pour ces analyses est de 5 %.  

En outre, une régression linéaire a été effectuée afin d’apprécier la relation entre le 

rendement et l’âge des plantations. 

4.6.2. Analyses multivariées 

Les analyses multivariées ont été utilisées afin de déterminer les différents types de SAF. 

L’objectif était de regrouper dans une même classe les placettes présentant des caractéristiques 

similaires. Deux types d’analyses ont été réalisés : une Analyse Factorielle Multiple (AFM) 

permettant l’ordination des données et une Classification Ascendante Hiérarchique (CAH) qui 

a permis de classer les données. Ces différentes analyses ont permis d’explorer les relations qui 

existent entre les diverses variables recueillies dans les placettes. Les variables utilisées lors de 

ces analyses étaient composées de variables quantitatives et qualitatives. Les variables 

quantitatives regroupaient les paramètres structuraux que sont la hauteur, la densité, l’aire 

basale et l’âge des parcelles. La variable qualitative (illustrative) a concerné la localisation des 

parcelles. La pertinence des varaibles utilisées pour l’identification des SAF à été démontrée 

dans plusieurs travaux (Deheuvels et al., 2012 ; Adou Yao et al., 2016 ; Kpangui et al.,2015a). 
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4.6.2.1. Analyse factorielle multiple 

L’objectif des méthodes d’ordination est de condenser l’information contenue dans un 

grand nombre de variables en un ensemble restreint de nouvelles dimensions composites tout 

en assurant une perte minimale d’informations (Bouxin, 2011). L’Analyse factorielle multiple 

(AFM) permet d’équilibrer l’influence des différents groupes de variables. Ensuite, une fusion 

des données est réalisée sur cette nouvelle matrice pondérée, une Analyse de Correspondance 

Multiple (ACP) est à nouveau effectuée sur les données. Les nouvelles coordonnées des 

placettes issues de cette double ACP ont servi à la construction des différents groupes 

homogènes grâce aux méthodes de classification. 

 

4.6.2.2. Classification ascendante hiérarchique 

La classification est une méthode d’analyse de données qui permet de regrouper un 

ensemble d’observations en classes homogènes. Différentes méthodes de classification ont été 

développées, mais la méthode de classification Ascendante Hiérarchique (CAH) demeure la 

plus utilisée. Cette méthode consiste à créer des classes de variables successives de plus en plus 

fines à partir de différents critères d’agrégations. La classification des placettes réalisée au cours 

de ces travaux a été faite à partir de leurs coordonnées factorielles issues des 5 premières 

dimensions de l’Analyse Factorielle Multiple (AFM) qui regroupaient plus de 50 % des 

informations (Deheuvels et al., 2012). La combinaison des groupes a nécessité l’application 

d’une méthode de Classification Ascendante Hiérarchique (CAH) basée sur la distance 

Euclidienne et la méthode Ward de critère d’agrégation (Bécue-Bertaut & Pagès, 2007). Le 

logiciel R 3.5.0 a été utilisé pour la réalisation des différentes analyses statistiques. 
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Chapitre 5 : Résultats 

5.1. Typologie des systèmes agroforestiers à base de cacaoyers 

5.1.1. Diversité de la flore des cacaoyères  

5.1.1.1. Diversité qualitative de la flore  

5.1.1.1.1. Richesse floristique 

Les inventaires réalisés ont permis de recenser 18090 individus regroupés en 190 

espèces, 135 genres et 45 familles. Les Moraceae (9 %), Caesalpiniaceae (8 %) Euphorbiaceae 

(8 %), Sterculiaceae (7 %), et Fabaceae (6 %) ont constitué les familles regroupant les plus 

grands nombres d’espèces (Figure 12). La réparation des espèces par site a parmi d’identifier 

142 espèces à Biankouma, 101 espèces à Bonon et 109 espèces dans les cacaoyères de Soubré. 

Les espèces Musa paradisiaca L. (26,67%), Elaeis guineensis Jacq (10,39 %), 

Anacardium occidentalis L. (9,78 %), Persea americana Mill. (5,83 %), Ficus sur Forsk. (5,03 

%), Coffea arabica L. (3,96 %), Mangifera indica L. (3,26 %), Citrus sinensis (L.) Osbeck 

(2,75 %) et Millettia zechiana Harms (2,29 %), Hevea brasiliensis (A. Juss.) Müll. Arg. (2,05 

%) ont été les plus rencontrées à l’issu de l’inventaire (Tableau II).  

 

 

Figure 12 : Spectre de répartition des espèces selon les familles  
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Tableau II : Proportions  des espèces les plus rencontrées dans les plantations 

Espèces Proportions (%) 

Musa paradisiaca L. 26,67 

Elaeis guineensis Jacq. 10,39 

Anacardium occidentalis L. 9,78 

Persea americana Mill. 5,83 

Ficus sur Forsk. 5,06 

Coffea arabica L.  3,96 

Mangifera indica L. 3,26 

Citrus sinensis (L.) Osbeck 2,75 

Millettia zechiana Harms 2,29 

Hevea brasiliensis (Kunth) Müll. Arg   2,05 

 

5.1.1.1.2. Composition floristique  

 Les espèces d’arbres ont été les plus importantes à l’issue de l’inventaire floristique. En 

effet, 99 % des espèces identifiées étaient des ligneuses, réparties entre 50 % d’arbustes et 49 

% d’arbres. Les herbacées représentés par les bananiers étaient les moins représentées, avec 

une proportion de 1 % (Figure 13). 

La répartition phytogéographique des espèces a mis en évidence une dominance des 

espèces locales, au nombre de 164, représentant 86 % des espèces identifiées (Figure 14). Parmi 

elles, 50 % sont endémiques de la région Guinéo-Congolaise (GC), dont Millettia zechiana 

Harms, Pycnanthus angolensis (Welw.) Warb et Celtis zenkeri EngI.. Les espèces endémiques 

du bloc forestier Ouest africain (GCW), telles que Anthocleista nobilis G. Dons, Copaifera 

salikounda Heckel et Afzelia bella Harms, représentent 4 % des espèces recensées. Les espèces 

de transition (GC-SZ), comme Ficus sur Forsk., Bridelia ferruginea Benth. et Vernonia 

amygdalina Delile, constituent 24 % des espèces, tandis que les espèces savanicoles (SZ), telles 

que Terminalia macroptera Guill. & Perr., Parkia biglobosa (Jacq.) Benth. et Ficus vallis-

choudae Del., représentent 8 % des espèces.  
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Figure 13 : Spectre de répartition des espèces selon les types morphologiques 

 

Figure 14 : Spectre de répartition des espèces selon l'affinité chorologique 

5.1.1.1.3. Espèces à statut particulier  

Vingt six (27) espèces à statut particulier ont été recensées à l’issu des inventaires. Elle 

se composaient de seize (17) espèces vulnérables dont Afzelia africana Pers Albizia ferruginea 

(Guill. & Perr.) Benth., Deinbollia saligna Keay, Garcinia afzelii Engl. et Khaya ivorensis A. Chev. 

(Tableau III). Par ailleurs, cinq (5) espèces qualifiées de risque faible/quasi ménacée à savoir 

Entandrophragma angolense (Welw.) C. DC., Irvingia gabonensis (Aubry-Lecomte ex O'Rorke) Baill, 

Milicia regia (A. Chev.) C. C. Berg, Mitragyna ledermannii (K. Krause) Ridsdale, Nauclea latifolia 

Sm. ont été identifiées. De plus, cinq (5) espèces en dangers ont également été notées, notamment 

Mansonia altissima (A. Chev.) A. Chev var. altissima, Pericopsis elata (Harms) Meeuwen, Pterocarpus 

erinaceus Poilr, Tieghemella africana, Tieghemella heckelii. Enfin, quatre (4) espèces 

endémiques à l’Afrique de l’Ouest ont été relevées à savoir Milicia regia (A. Chev.) C.C. Berg, 

Afzelia bella Harms, Copaifera salikounda Heckel, Anthocleista nobilis G. Don. 
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 Tableau III : Espèces à statut particulier recensées dans l’ensemble des cacaoyères  

 Chorologie Statut UICN 

Espèces GCW EN LR/nt VU 

Afzelia africana - - - 1 
Afzelia bella 1    

Albizia ferruginea - - - 1 
Copaifera salikounda 1 - - 1 
Cordia platythyrsa - - - 1 
Deinbollia Saligna - - - 1 
Entandrophragma angolense - - 1 - 
Entandrophragma utile - - - 1 
Anthocleista nobilis 1 - - - 
Garcinia afzelii - - - 1 
Garcinia kola - - - 1 
Irvingia gabonensis - - 1 - 
Khaya anthotheca - - - 1 
Khaya ivorensis - - - 1 
Mansonia altissima - 1 - - 
Milicia excelsa - - 1 - 
Milicia regia 1 - - 1 
Mitragyna ledermannii  - - 1 - 
Nauclea diderrichii  - 1 - 
Nesogordonia papaverifera - - - 1 
Pericopsis elata - 1 - - 
Pterocarpus erinaceus  - 1 - - 
Sterculia oblonga  - - - 1 
Terminalia ivorensis  - - - 1 
Tieghemella africana  - 1 - - 
Tieghemella heckelii  - 1 - - 
Vitellaria paradoxa  - - - 1 

- = absence ; 1 = présence ; GCW : Espèces endémiques au Bloc forestier Ouest Africain ; VU = espèces 
vulnérables ; LR/nt : risque faible/quasi-ménacée ; EN : espèces en danger. 
 
5.1.1.2. Diversité quantitative de la flore des cacaoyères 

 Les valeurs des indices de diversité calculées étaient en moyenne de 0,65 pour l’indice 

de Shannon, 0,54 pour l’indice d’équitabilité de Pielou et 0,35 pour l’indice de Simpson. 

Concernant la structure horizontale de la végétation, la densité moyenne observée était de 

810,12 individus/ha pour les cacaoyers, 39,75 individus/ha pour les cultures pérennes associées 

et 29,79 individus/ha pour les arbres. L’aire basale moyenne était de 13,76 m²/ha pour les 

cacaoyers, 1,97 m²/ha pour les arbres, et 0,37 m²/ha pour les cultures pérennes associées. 
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En ce qui concerne la distribution des individus selon les classes de hauteur, en moyenne 

un arbre de hauteur inférieure ou égale à 8 m et un arbre de hauteur supérieure à 8 m par parcelle 

ont été recencés. La hauteur moyenne des cacaoyers était quant à elle estimée à 5,17 m (Tableau 

IV). 

Tableau IV : Indice de diversité et caractéristiques structurales des plantations cacaoyères 

Variables Valeur moyenne 

Indice de diversité 

Shannon 0,65 

Equitabilité 0,54 

Simpson 0,35 

Densité (indv/ha) 

Cacao 810,12 

Arbre 29,79 

Culture perenne 39,75 

Aire basale (m²/ha) 

Cacaoyer 13,76 

Arbre 1,97 

Culture perenne 0,37 

Hauteur (m) 

Cacaoyers 5,17 

Arbre (≤ 8) 1,46 

Arbre (> 8) 1,02 

 

5.1.2. Détermination des systèmes agroforestiers à base de cacaoyers  

5.1.2.1. Relation entre les variables 

L’analyse Factorielle Multiple (AFM) réalisée a permis de montrer que l’axe 1 (24,32 

%) et l’axe 2 (19,11 %) ont regroupé les plus fortes valeurs d’inertie avec une valeur cumulée 

de 43,43 % (Tableau V). Ces axes factoriels mettent en relation les caractéristiques des 

plantations et les sites de productions. Le premier axe factoriel met en opposition les parcelles 

de Soubré à celles Bonon et de Biankouma (Figure 15). Par ailleurs, l’axe 1 décrit du côté 

positif, un regroupement de parcelles âgées qui enregistrent une forte densité de cacaoyers de 

grandes tailles. Concernant le plan négatif, il a regroupé les jeunes parcelles avec une forte 

densité de cultures pérennes associées et d’arbres associés. Aussi, on note une forte présence 

d’individus d’arbres de hauteur supérieure à 8 m et de hauteur inférieure ou égale à 8 m. Le 

deuxième axe a opposé les plantations de Biankouma à celle de Bonon et de Soubré. Cet axe a 

permis de regrouper au niveau positif de vieilles parcelles avec de fortes valeurs de densité et 

d’aire basale de cultures pérennes associées. Aussi, le nombre d’arbres de hauteur supérieure à 
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8 m était important dans ces parcelles. Le côté négatif de l’axe 2 se compose de jeunes parcelles 

enregistrant de fortes densités de cacaoyers et d’arbres associés. Par ailleurs, l’aire basale des 

arbres associés est la plus importante dans ces parcelles. En outre ce groupe de parcelle est 

marqué par la forte présence d’arbres de hauteur inférieure ou égale à 8 m. 

Tableau V : Valeurs propres et contribution des groupes de variables descriptives des 

plantations 

   Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 Axe 5 

Valeurs propres  2,01 1,58 1,35 0,96 0,71 

Pourcentage d'inertie  24,32 19,12 16,31 11,56 8,61 

Pourcentage cumulé 
d'inertie 

 24,32 43,43 59,74 71,3 79,91 

                         Contribution des variables 

Densité 

Cacacoyer 6,47 8,45 8,72 8,72 29,79 

Culture pérenne 7,48 24,42 0,13 0,13 2,59 

Arbre 9,75 4,18 21,12 21,12 11,44 

Aire basale 
Culture pérenne 26,36 0,05 9,99 9,99 3,13 

Arbre 5,03 30,89 25,69 25,69 12,2 

Hauteur 

Arbre (≤ 8) 13,77 4,19 6,67 6,67 5,72 

Arbre (> 8) 3,62 5,94 21,27 21,27 1,67 

Cacaoyer 11,86 9,69 3,29 3,29 2,86 

Age des cacaoyers  15,67 12,19 3,11 3,11 30,61 
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Figure 15 : Carte factorielle et cercle de corrélation des groupes de variables utilisées dans 

l’analyse factorielle multiple 

A : Carte factorielle ; B : Cercle de corrélation ; D_Culpèren : Densité des cultures pérennes ; D_arbr : 

Densité des arbres ; Densité_cacao : Densité des cacaoyers ; AB_Culpèrene : Aire basale des cultures 

pérennes ; AB_arbr : Aire basale des arbres ; H_inf_8m : Nombre d’arbre de hauteur inférieur à 8 m ; 

H_sup_8m. : Nombre d’arbre de hauteur supérieur à 8 m ; H_moyen_cacao : Hauteur moyen des 

cacaoyers ; Age_Cacao : Age des cacaoyers. 

5.1.2.2. Description des variables discriminantes des systèmes agroforestiers  

La classification ascendante hiérarchique (CAH) réalisée à partir des coordonnées des 

cinq (5) premiers axes factoriels de l’AFM (soit 79,91 % de l’inertie totale), a permis de 

distinguer trois (3) groupes de placettes (Figure 16).  

Neuf (9) variables sur dix (10) ont permis de caractériser les groupes. Cependant, l’aire 

basale des arbres n’a pas permis de discriminer les groupes (Tableau VI). Aussi, le site d’étude 

considéré comme une variable qualitative illustrative n’a pas participé à la discrimination des 

groupes. 

Huit (8) variables quantitatives ont permis de discriminer les groupes. Il s’agit de l’aire 

basale des cultures pérennes associées, la densité des cultures pérennes associées, de la densité 

des arbres et des cacaoyers, du nombre d’arbres de hauteur inférieure ou égale à 8 mètres, le 

nombre d’arbres de hauteur supérieure à 8 mètres, de la hauteur moyenne des cacaoyers, ainsi 

que de l’âge des cacaoyères. 

 

B 

A 
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5.1.2.3. Description des systèmes agroforestiers à base de cacaoyers 

Les parcelles du SAF de type G1 (SAF 1) ont été rencontrées principalement dans la 

zone de Biankouma (47,80 %).  L’âge moyenne de ces parcelles était de 12,83 ans. Ces 

cacaoyères sont associées à des cultures pérennes dont l’aire basale est de 0,19 m²/ha. Les 

densités des cacaoyers (795,98 indv/ha) et des arbres (37,33 indv/ha) sont les plus importantes 

dans ce groupe. La hauteur moyenne des cacaoyers de ce groupe est de 3,98 m. Dans ce groupe, 

les individus d’arbres associés aux cacaoyers, de hauteur inférieure ou égale à 8 m, sont les plus 

représentées avec un nombre moyen de 2,35 par parcelle (Tableau VI). 

Les parcelles du SAF de type G2 (SAF 2) ont été rencontrées majoritairement dans la 

zone de Bonon (80,80 %). L’âge moyenne des cacaoyères était de 21,18 ans. Ces cacaoyères 

sont associées à des cultures pérennes dont l’aire basale est la plus importante (3,63 m²/ha). La 

densité des cacaoyers a été estimée à 476,30 indv/ha et celles des arbres à 25,23 indv/ha. La 

hauteur moyenne des cacaoyers de ce groupe est de 5,94 m. Dans ce groupe, en moyenne 1,27 

arbres de hauteur inférieure à 8 m associé au cacaoyer, ont été recensés par parcelle. Au niveau 

des individus d’arbres associés de hauteur supérieure à 8 m, un nombre moyen de 3,38 individus 

par parcelles a été enregistré.  

Les parcelles du SAF de type G3 ou SAF 3 ont été principalement observées dans la 

zone de Soubré, où elles représentent 57,40 % des parcelles (Tableau VII). L’âge moyen de ces 

parcelles était de 30,74 ans. L’aire basale des cultures pérennes associées était de 0,11 m²/ha. 

La densité des cacaoyers et des arbres associés a été estimée respectivement à 873,20 indv/ha 

et 21,84 indv/ha. La taille moyenne des cacaoyers des parcelles du SAF de type G3 était de 6,45 

m.  Le nombre d’individus d’arbres rencontrés dans ces parcelles était en moyenne de 0,84 pour 

les individus de hauteur supérieure à 8 m, et de 0,46 pour les individus de hauteur inférieure ou 

égale à 8 m. 

Dans la suite de ce document, les SAF seront définis selon leur localisation. Ainsi nous 

auront : SAF 1 (Biankouma), SAF 2 (Bonon) et SAF 3 (Soubré). 
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Figure 16 : Classification ascendante hiérarchique des placettes 

G1 : groupe 1 ; G2 : groupe 2 ; G3 : groupe 3 

Tableau VI : Variables quantitatives caractéristiques des différents groupes de plantations 

Variables Catégories Groupe 
Valeur du test 

de Tukey 

  G1 G2 G3  

Aire basale (m²/ha) 
Culture pérenne 0,19a 3,63b 0,11a 196,6*** 

Arbre 2,15a 1,19a 1,83a 0,38 NS 

Densité (indv/ha) 

Arbre 37,33b 25,23ab 21,84a 5,74** 

Culture pérenne 27,75b 328,00c 11,73a 406,7*** 

Cacaoyer 795,98b 476,30a 873,20b 10,95*** 

Hauteur (m) 

Arbre (≤ 8) 2,35b 1,27ab 0,46a 22,93*** 

Arbre (> 8) 0,88a 3,38b 0,84a 15,1*** 

Cacaoyer 3,98a 5,94b 6,45b 138,60*** 

Age de la cacaoyère (an)  12,83a 23,50b 30,74c 179,9*** 

Seuil de significativité du test de Tukey : * : p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ; 
** : p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** : p < 0,001, la différence est 
très hautement significative au seuil de 0,1 % ; NS : la différence est non significative au seuil de 5 %. 
G : groupe. Pour chaque ligne, les valeurs suivies par une même lettre ne sont pas significativement 
différentes au seuil de 5 %.  
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Tableau VII : Variable qualitative caractéristique des différents groupes de plantations 

Sites (%) 
 Groupe  Valeur du 

test de Khi² 
G1 G2 G3 

Biankouma 47,80 0,00 0,00  

Bonon 36,70 80,80 42,60 158,58*** 

Soubré 15,50 19,20 57,40   
Seuil de significativité du test de Khi² : * p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ; 
 ** p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** p < 0,001, la différence est 
très hautement significative au seuil de 0,1 %. G : groupe. 

 

5.2. Caractéristiques socioéconomiques des systèmes agroforestiers à base de cacaoyers 

5.2.1. Caractéristiques des producteurs 

5.2.1.1. Origine des producteurs 

L’analyse des données d’enquête a révélé une dominance des producteurs nationaux (77 

%). En effet, les autochtones représentaient 47 % des personnes enquêtées. Ils étaient suivis des 

allochtones (30 %). Quant aux producteurs non nationaux (allogènes), ils représentaient 23 % 

des producteurs interviewés (Figure 17). 

La répartition des producteurs par SAF a permis d’observer une différence significative 

entre les SAF (Tableau VIII). L’analyse de la figure 19 présente une dominance des producteurs 

autochtones dans les SAF 1 (48 %) et SAF 3 (54 %). Dans ces SAF, les producteurs allogènes 

(30 %) étaient le deuxième groupe le plus représenté, avec des proportions de 30 % et 28 % 

respectives pour les SAF 1 et SAF 3. Concernant le SAF 2, les producteurs étaient 

principalement composés d’allochtones (50 %) suivis d’autochtones (40 %). 

 

Figure 17 : Spectre de répartition des enquêtés selon leur origine 
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Tableau VIII : Répartition des producteurs selon leur origine dans les différents systèmes 

identifiés 

 SAF   

Origines 
SAF 1 

 (Biankouma) 

SAF 2 

 (Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Valeur du 

test de Khi² 

Allochtone 22,00 50,00 18,00 

16,53*** Allogène 30,00 10,00 28,00 

Autochtone 48,00 40,00 54,00 

Seuil de significativité du test de Khi² : * : p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ;  
** : p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** : p < 0,001, la différence est 
très hautement significative au seuil de 0,1 %. SAF : système agroforestier. 
 

5.2.1.2. Age des cacaoculteurs 

L’âge des cacaoculteurs interrogés variait entre 22 et 86 ans avec une moyenne de 45 

ans. De façon générale, la majorité des producteurs recensés se situait dans les tranches d’âge 

de 35 à 50 ans (38 %) et plus de 50 ans (35 %). Les cacaoculteurs de la tranche d’âge 22 à 35 

ans représentaient 27 % des personnes interrogées (Figure 18). Toutefois, cette répartition des 

producteurs variait en fonction des SAF (Tableau IX). Ainsi, au niveau du SAF 1, les 

proportions les plus élevées étaient observées dans les classes d’âge allant de 22 à 35 ans (40 

%) et de 35 à 50 ans (36 %). Pour le SAF 2, il se composait majoritairement (42 %) de 

producteurs de la tranche d’âge allant de 35 à 50 ans. À l'opposé, les producteurs du SAF 3 ont 

été majoritaire (48 %) dans la tranche d’âge de 50 ans et plus (Tableau IX). 

  

Figure 18 : Spectre de répartition des producteurs selon leurs classes d'âges 
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Tableau IX : Répartition des producteurs par système agroforestier selon les classes d’âges 

 SAF  

Classes d’âge 
SAF 1 

(Biankouma) 

SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Valeur du test 

de Khi² 

[22-35 ans[ 40,00 26,00 14,00 

10,90* [35-50 ans[ 36,00 42,00 38,00 

≥ 50 ans 24,00 32,00 48,00 

Seuil de significativité du test de Khi² : * : p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ;  
** : p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** : p < 0,001, la différence est 
très hautement significative au seuil de 0,1 %. SAF : système agroforestier. 
 
5.2.1.3. Niveau d’instruction des producteurs 

L’analyse des données a permis de montrer un niveau d’instruction de 65 % au niveau 

des producteurs enquêtés. Les producteurs non scolarisés représentent 35 % des enquêtés. Les 

producteurs scolarisés comptaient 37 % individus de niveau primaire, 25 % de niveau 

secondaire et 1 % de niveau supérieur. Par ailleurs, 2 % des producteurs enquêtés ont été à 

l’école coranique (Figure 19). 

Concernant les SAF, aucune différence significative n’a été observée à l’issu de 

l’analyse statistique (Tableau X). Cependant, on a enregistré une proportion élevée (≥ 30 %) 

des producteurs analphètes (non scolarisés) dans chaque SAF. Au niveau des producteurs 

scolarisés, on a noté une forte proportion des individus de niveau primaire. Par ailleurs, la 

proportion des individus ayant fait l’école coranique a été de 2 % au niveau de chaque SAF. 

 

Figure 19 : Spectre de répartition des producteurs selon le niveau d'instruction 
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Tableau X : Proportion (%) des producteurs de chaque système agroforestier selon le niveau 

d’instruction 

  SAF   

Niveau d'instruction 
SAF 1 

(Biankouma) 

SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Valeur du test 

de Khi² 

Non scolarisé 40,00 30,00 34,00 

4,2 NS 

Coranique 2,00 2,00 2,00 

Primaire 40,00 36,00 36,00 

Secondaire 16 30 28 

Supérieur 2,00 2,00 00,00 

Seuil de significativité du test de Khi² : * : p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ;  
** : p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** : p < 0,001, la différence est 
très hautement significative au seuil de 0,1 % ; NS : la différence est non significative au seuil de 5 %. 
SAF : système agroforestier. 
 

5.2.1.4. Genre des producteurs 

L’analyse des données d’enquête a relevé que 97 % des chefs de ménage dans la 

cacaoculteurs étaient de sexe masculin et seulement 3 % de sexe féminin (Figure 20). Cette 

dominance du sexe masculin a été aussi constatée lorsque nous avons pris en compte les 

différents SAF. La proportion de producteurs masculins enregistrée était de 98 % 

respectivement pour les SAF 1 et SAF 3 et de 96 % pour le SAF 2. Par ailleurs, l’on a enregistré 

une faible proportion de producteurs féminin avec des proportions de 2 % au niveau des SAF 1 

et SAF 3 et une proportion de 4 % pour le SAF 2 (Figure 21). Aussi, le test de Khi² réalisé a 

permis de montrer qu’il n’existait pas de différence significative entre les SAF (Tableau XI). 

 

Figure 20 : Spectre présentant la répartition des producteurs en fonction du genre 
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Tableau XI : Répartition des producteurs en fonction du genre dans les systèmes agroforestiers 

   SAF     

Genre 
SAF 1 

(Biankouma) 

SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Valeur du test 

de Khi² 

Féminin 2,00 4,00 2,00 
5,31 NS 

Masculin 98,00 96,00 98,00 

Seuil de significativité du test de Khi² : * : p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ; 
 ** : p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** : p < 0,001, la différence 
est très hautement significative au seuil de 0,1 % ; NS : la différence est non significative au seuil de 
5 %. SAF : système agroforestier. 
 

5.2.1.5. Mode d’acquisition des terres 

Cinq (5) modes d’acquisition des terres ont été identifiés à la suite des enquêtes. Il 

s’agissait des modes par achat, don, héritage, location et travail partagé (Figure 21). De façon 

générale il a été noté une dominance des modes d’acquisition par héritage (55 %) et par achat 

(34 %). 

En considérant les différents Systèmes Agroforestiers (SAF) identifiés, les tests 

statistiques réalisés ont révélé des différences significatives entre ces SAF (Tableau XII).  Au 

total, 46 % des enquêtes du SAF 1 (Biankouma) ont accédé à la terre par achat et 36 %, par 

héritage. En ce qui concerne le SAF 2 (Bonon), l’on a enregistré une dominance (62 %) du 

mode d’acquisition par héritage. Le mode par héritage a été suivi du mode d’acquisition par 

achat qui a concerné 38 % des enquêtés. Quant au SAF 3 (Soubré), il comptait 66 % de 

producteurs ayant acquis leur terre par héritage. Par ailleurs, 16 % d’enquêté au sein du SAF 3 

ont acquis leur terre par achat. L’on a enregistré la présence de 4 % de producteurs locataires 

de terre.  

 

Figure 21 : Spectre de répartition des enquêtés en fonction du mode d'acquisition des terres 
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Tableau XII : Proportion (%) des producteurs de chaque système agroforestier selon le mode 

d’acquisition des terres 

  SAF   

Mode d'acquisition 

des terres 

SAF 1 

(Biankouma) 

SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Valeur du test 

de Khi² 

Achat 46,00 38,00 16,00 

27,09*** 

Don 14,00 0,00 14,00 

Héritage 36,00 62,00 66,00 

Location 0,00 0,00 4,00 

Travail partagé 4,00 0,00 0,00 

Seuil de significativité du test de Khi² : * : p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ;  
** : p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** : p < 0,001, la différence est 
très hautement significative au seuil de 0,1 %. SAF : système agroforestier. 
 

5.2.1.6. Nombre d’années d’expérience et encadrement des producteurs 

Le nombre d’année d’expérience des cacaoculteurs enquêtés varie entre 1 an et 53 ans, 

soit une moyenne de 18 ans. Par ailleurs, les analyses statistiques réalisées ont permis 

d’observer des différences significatives entre les SAF.  

La répartition des producteurs par SAF présente une variation du nombre d’années 

d’expérience d’un SAF à l’autre. En effet, les producteurs les plus expérimentés (23 ans) ont 

été recensés au niveau du SAF 3 (Soubré). Les producteurs de Soubré sont suivis de ceux du 

SAF 2 (Bonon) et du SAF 1 (Biankouma) avec respectivement 19 ans et 13 ans d’expérience 

(Figure 22).  

Soixante-douze pourcent (72 %) de producteurs enquêtés n’ont généralement pas reçu 

de formation pour la pratique de la cacaoculture. En effet, seuls 28 % des enquêtés ont reçu des 

formations relatives à la pratique de la cacaoculture. Les proportions de producteurs formés, les 

plus élevées, ont été recensées au niveau des SAF 2 et SAF 1 avec respectivement 44 % et 30 

% (Tableaux XIII). Le plus faible taux (10 %) de producteurs formés a été enregistré au niveau 

de la zone de Soubré (SAF 3). 

 La majorité (72 %) des producteurs enquêtés ne participent pas à des programmes de 

certification de plantations. Au niveau du SAF 2, 100 % des producteurs enquêtés ne sont pas 

inscrits à un programme de certification. En ce qui concerne les SAF 1 et SAF 3, l’on a noté 

des proportions respectives de 84 % et 32 % de producteurs non-inscrits à un programme de 

certification. 
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 Concernant les producteurs certifiés ou participant à des programmes de certification, 

ils ont été représentés à un taux de 28 %. Ces producteurs ont été majoritairement recensés au 

niveau du SAF 3 (Soubré) avec un taux de 68 %. Cependant, aucune plantation certifiée n’a été 

observée au niveau du SAF 2.  

  

Figure 22 : Histogramme de répartition des enquêtés, de chaque système agroforestier, selon 

le nombre d'années d'expérience en cacaoculture. 

Les barres surmontées des mêmes lettres ne sont pas significativement différentes au seuil de 5 % ; 
SAF : système agroforestier. 
 

Tableau XIII : Proportion (%) des producteurs encadrés selon les systèmes agroforestiers 

   SAF   

Producteurs 

encadrés 
  

SAF 1 

(Biankouma) 

SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Valeur du 

test de Khi² 

Programme de 
certification 

Non 84,00 100,00 32,00 
62,70*** 

Oui 16,00 00,00 68,00 

Formation 
Non formé 56,00 70,00 90,00 

14,48*** 
Formé 44,00 30,00 10,00 

Seuil de significativité du test de Khi² : * : p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ;  
** : p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** : p < 0,001, la différence est 
très hautement significative au seuil de 0,1 %. SAF : système agroforestier. 
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5.2.2. Caractéristiques des plantations 

5.2.2.1. Age des plantations 

L’âge des plantations visitées était compris entre 3 ans et 60 ans avec un âge moyen de 

21 ans. En regroupant les plantations par classe d’âge, celles comprise entre 5 et 15 ans, ainsi 

que celles de plus de 25 ans, étaient les plus représentées, avec des proportions respectives de 

34 % et 33 % (Figure 23). Ces plantations sont suivies de celles appartenant aux classes d’âge 

15-25 ans (22 %) et 3-5 ans (11 %). 

L’âge des plantations s’est avéré statistiquement différent entre les SAF à l’issu des 

analyses statistiques (Tableau XIV). Les parcelles cacaoyères enregistrées au niveau des SAF 

2 (Bonon) et SAF 3 (Soubré) étaient dominées par celles de plus de 15 ans. En effet, on a noté 

une proportion de 74 % au niveau du SAF 2 et 88 % pour le SAF 3. Cependant, au niveau des 

plantations du SAF 2, il a été enregistré une présence importante (26 %) de cacaoyères de moins 

de 15 ans. 

  

Figure 23 : Spectre de répartition des plantations selon leurs classes d'âges 

Tableau XIV : Proportion (%) des plantations de chaque système agroforestier selon l’âge des 

plantations 

  SAF   

Classes d'âges 
SAF 1 

(Biankouma) 

SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Valeur du 

test de Khi² 

[3-5 ans] 1,00 2,00 3,00 

85,37*** 
]5-15 ans] 28,00 2,00 2,00 

]15-25 ans] 4,00 26,00 36,00 

>25 ans 68,00 24,00 10,00 

Seuil de signification du test de Khi² : * : p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ;  
** : p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** : p < 0,001, la différence est 
très hautement significative au seuil de 0,1 %. SAF : système agroforestier. 

[3-5 ans]
11%

]15-25 ans]
22%

]5-15 ans]
34%

> 25 ans
33%



Résultats et discussion 

 
 

68 
 

5.2.2.2. Précédent cultural 

Les plantations visitées ont été réalisées à partir de quatre (4) précédents culturaux 

(Figure 24). L’on a noté que les plantations ont majoritairement été créées sur défriche de forêt 

(58 %) et de jachères (30 %). En revanche, celles créées sur des précédents culturaux savanes 

arborées et vieilles plantations de cultures pérennes étaient les moins représentées, avec des 

proportions respectives de 7 % et 5 %. 

Cette tendance a été observée lorsque nous considérons les SAF. Le précédent cultural 

forêt a été le plus cité au niveau des SAF 1 et SAF 3 avec une proportion de 66 % dans chaque 

cas. Au niveau du SAF 2, en plus de la forêt (42 %), l’on a noté une abondance (48 %) des 

plantations créées à l’issue du défrichement de jachères. Le test de Khi² réalisés a montré une 

différence significative entre les SAF (Tableau XV).  

  

Figure 24 : Spectre de répartition des plantations selon le précédent cultural 

                   CP : Culture pérenne 

Tableau XV : Proportion (%) des plantations de chaque système agroforestier selon le 

précédent cultural 

  SAF   

Précédents 

culturaux 

SAF 1 

(Biankouma) 

SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Valeur du 

test de Khi² 

Forêt 66,00 42,00 66,00 

37,36*** 
Jachère 12,00 48,00 30,00 

Savane arborée 20,00 00,00 00,00 

Vieille plantation CP 2,00 10,00 4,00 

Seuil de significativité du test de Khi² : * : p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ;  
** : p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** : p < 0,001, la différence est 
très hautement significative au seuil de 0,1 %. SAF : système agroforestier. 
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5.2.2.3. Contraintes parasitaires des cacaoyers 

L'analyse des données d'enquête a permis de révéler la présence de cinq (05) principales 

contraintes parasitaires dans les plantations à savoir : la pourriture brune, le swollen shoot, les 

attaques de termites, les attaques de foreurs de tiges et et les attaques combinées de Lorantaceae, 

foreurs de tige et termites. Les plus citées étaient la maladie du swollen shoot (31 %), les 

attaques de termites avec une proportion (12 %) et les attaques combinées de Lorantaceae, 

foreurs de tige et termites avec 11 % (Figures 25, 26).  

L’analyse des données a permis de révéler une différence significative entre les SAF 

(Tableau XVI). En effet, lorsque nous considérons le SAF 1, la pourriture brune a été la 

contrainte la plus citée par les producteurs (45,45 %). Au niveau du SAF 2, les attaques de 

foreurs de tige ont été les plus citées (15,38 %), suivies de la pourriture brune et le Swollen 

shoot avec chacune 11,34 %.  Les contraintes les plus citées au niveau du SAF 3 sont la maladie 

du Swollen shoot (52,27 %) et les attaques de termites (22,73 %).  

 

 

Figure 25 : Spectre de répartition des plantations selon les contraintes parasitaires rencontrées 

dans les systèmes agroforestiers 

LFT : Lorantaceae, foreurs de tige et termites  
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Figure 26 : Présentation de quelques contraintes parasitaires des cacaoyères  

A : Vu de l’impact d’un foreur de tige sur un tronc de cacaoyer ; B : Vu d’une tige de cacaoyer atteinte 
de swolen shoot ; C : Vu d’une cabosse atteinte par la pourriture brune. 
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Tableau XVI : Proportion (%) des plantations de chaque système agroforestier selon les 

contraintes parasitaires rencontrées 

   SAF   

Contraintes 

parasitaires 

SAF 1 

(Biankouma) 

 SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Valeur du 

test de Khi² 

Autres 45,50  53,80 13,60 

61,07*** 

Foreur de tige 9,10  15,40 0,00 

LFT 0,00  7,70 0,00 

Pourriture brune 45,50  11,50 11,40 

Swollen shoot 0,00  11,50 52,30 

Termite 0,00  0,00 22,70 

Seuil de significativité du test de Khi² : * : p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ; ** : 
p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** : p < 0,001, la différence est très 
hautement significative au seuil de 0,1 %. LFT : Lorantaceae, foreurs de tige et termites ; SAF : système 
agroforestier. 
    

5.2.2.4. Superficie des plantations 

La superficie des plantations visitées variait entre 0,3 ha et 14,60 ha, totalisant 482,57 

ha pour 157 cacaoyères, soit une moyenne de 3 ha par producteur. Une forte proportion des 

plantations se situait entre 1 ha et 3 ha (Tableau XVII). 

L’analyse de la superficie des plantations par SAF a montré une différence statistique 

entre les SAF (Figure 27). La superficie moyenne la plus élevée (3,81 ha) a été enregistrée dans 

les plantations du SAF 2. La superficie moyenne des cacaoyères du SAF 1 et SAF 3 était 

respectivement de 2,50 ha et 2,81 ha. 

Le regroupement des plantations par classe de superficie a révélé que les plantations 

ayant une superficie comprise entre 1 et 3 ha étaient les plus représentées, soit 63,69 % de 

l'ensemble des cacaoyères visitées.  

Dans le SAF 1, la majorité des plantations (75,47 %) a une superficie comprise entre 1 

et 3 ha. Pour le SAF 2, il y a une forte concentration de plantations de 1 à 4 ha (71,15 %), dont 

46,15 % se situent entre 3 et 4 ha. En ce qui concerne le SAF 3, la plupart des plantations 

visitées (69,23 %) avaient une superficie comprise entre 1 et 3 ha. 
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Tableau XVII : Proportion (%) des plantations de chaque système agroforestier, selon les 

classes de superficies 

  SAF   

Classes de 

superficies 

SAF 1 

(Biankouma) 

SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Proportion 

générale 

< 1 15,09 11,54 9,62 12,1 

[1-2[ 30,19 19,23 32,69 27,39 

[2-3[ 30,19 15,38 26,92 24,2 

[3-4[ 11,32 25 7,69 14,65 

[4-5[ 5,66 5,77 7,69 6,37 

≥ 5 7,55 23,08 15,38 15,29 

SAF : système agroforestier 
 

 

Figure 27 : Histogramme présentant la superficie moyenne des plantations au niveau des 

systèmes agroforestiers 

Les barres surmontées des mêmes lettres ne sont pas significativement différentes au seuil de 5%. SAF : 
système agroforestier 
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5.2.2.5. Entretien des cacaoyères 

Les plantations visitées étaient généralement désherbées, fertilisées et traitées avec des 

pesticides pour lutter contre les maladies.  

Concernant le désherbage, trois types ont été recensés : manuel, chimique et mixte. Le 

désherbage chimique était pratiqué par seulement 4 % des enquêtés. Aucun cas n’a été relevé 

dans le SAF 1, tandis que 6 % des producteurs y avaient recours dans les SAF 2 et SAF 3 

(Tableau XVIII). De plus, le nombre de désherbage chimique le plus important (3 fois) a été 

enregistré au niveau du SAF 1. Le désherbage manuel a été le plus pratiqué au niveau des SAF 

1 (52 %) et SAF 2 (73,50 %). En moyenne, le désherbage manuel a été effectué trois fois par 

an en ce qui concerne les SAF1 et SAF 2 (Tableau XIX). Toutefois, le SAF 1 a enregistré le 

plus grand nombre de désherbages manuels par an (3,06). Par ailleurs, les analyses statistiques 

ont mis en évidence des différences significatives entre les SAF, tant sur les types de désherbage 

que sur leur fréquence. 

Quant à la fertilisation des plantations, 64,67 % des enquêtés n’utilisaient pas de 

fertilisant. Par ailleurs, les cacaoculteurs ont eu recours à trois (3) types de fertilisation, à savoir 

la fertilisation chimique, biologique, et une utilisation combinée des deux types 

(chimique/biologique). La fertilisation biologique a été la moins utilisée par les producteurs 

(2,67 %). Elle a été identifiée uniquement au niveau du SAF 2, représentant 8 % des utilisateurs 

de fertilisants. Dans ces plantations, les producteurs utilisaient en moyenne 70 kg de fertilisant 

biologique par hectare et par an. La fertilisation chimique a été la plus adoptée avec une 

proportion de 31,33 %. Les producteurs utilisateurs de fertilisant chimique représentaient 8 %, 

16 % et 70 % des enquêtés respectivement au niveau des SAF 1, SAF 2 et SAF 3. En moyenne, 

la fertilisation chimique nécessitant 2 kg/ha de fertilisant était pratiquée une fois par an dans 

tous les SAF. Par ailleurs, les analyses statistiques ont révélé des différences significatives au 

niveau du mode de fertilisation. Cependant, aucune différence n’a été observé en ce qui 

concerne la fréquence de fertilisation et la quantité de fertilisant utilisée. 

 Enfin, concernant la méthode de lutte contre les maladies, elle peut être biologique, 

chimique, mécanique et chimique/mécanique. La lutte chimique a été la plus pratiquée avec 

66,91 % des enquêtés. La lutte chimique a été utilisée par 78 %, 23,91 % et 97,96 % 

respectivement par les producteurs des SAF 1 (Biankouma), SAF 2 (Bonon) et SAF 3 (Soubré). 

La lutte chimique a été suivie de la lutte chimique/mécanique pratiqué par 30,15 % des 

producteurs répartis principalement entre les SAF 1 (17,07 %) et SAF 2 (71,74 %). Le nombre 

moyen annuel de traitement chimique était de 1 pour le SAF 1, 2 pour le SAF 2, et 3 pour le 

SAF 3. La quantité annuelle de produits phytosanitaires (pesticides) utilisée par hectare a été la 
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plus élevée pour les SAF 1 (2,89 L) et SAF 3 (1,84 L). Le SAF 2 a enregistré la quantité la plus 

faible, avec une moyenne de 1,20 L/ha. Les analyses statistiques ont montré des différences 

significatives entre les SAF en ce qui concerne le type de lutte utilisée, la fréquence des 

traitements et la quantité de produits phytosanitaires appliquée. 

 

Tableau XVIII : Proportion (%) des plantations par système agroforestier, selon le mode 

d’entretien 

   SAF   

Mode d'entretien 
SAF 1 

(Biankouma) 

SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Valeur du 

test de Khi² 

Désherbage 

Chimi 0,00 6,10 6,00 

17,11*** Chimi/Manu 48,00 20,40 56,00 

Manu 52,00 73,50 38,00 

Fertilisation 

Aucun 92,00 72,00 30,00 

63,78*** 
Biologique 0,00 8,00 0,00 

Chimique 8,00 16,00 70,00 

Chimique / 
Biologique 

0,00 4,00 0,00 

Lutte contre 
les maladies 

Biologique 0,00 2,17 0,00 

66,45*** 
Chimique 78,05 23,91 97,96 

Chimique / 
mécanique 

17,07 71,74 2,04 

Mécanique 4,88 2,17 0,00 

Seuil de significativité du test de Khi² : * : p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ; ** : 
p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** : p < 0,001, la différence est très 
hautement significative au seuil de 0,1 %. Chimi : Chimique ; Manu : manuel ; SAF : système 
agroforestier. 
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Tableau XIX : Nombre d’entretiens et quantité de produits utilisée dans les cacaoyères selon 

les systèmes agroforestiers 

   SAF   

Variables Catégorie 
SAF 1 

(Biankouma) 

SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Valeur du test 

de Tukey 

Nombre moyen de 
désherbage/an 

Chimique 2,64b 1,42a 1,52a 5,98** 

Manuel 3,06b 2,74ab 2,53a 4,69* 

Nombre moyen de 
fertilisation/an 

Chimique 1,00a 1,10a 1,43a 1,72 NS 

Biologique 0 1 0 1,32 NS 

Quantité moyenne 
de fertilisant 
(kg/ha/an) 

Chimique 2,08a 1,44a 1,50a 0,15 NS 

Biologique 0 70,05 0 1,32 NS 

Traitement 
phytosanitaire 

Nombre moyen de 
traitement/an 

1,12a 1,88b 2,56c 16,24*** 

Quantité moyenne 
(L/ha/an) 

2,89b 1,20a 1,84ab 4,01* 

Seuil de significativité du test de Tukey : * : p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ; 
** : p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** : p < 0,001, la différence est 
très hautement significative au seuil de 0,1 % ; NS : la différence est non significative au seuil de 5 %. 
SAF : système agroforestier. Pour chaque ligne, les valeurs suivies par une même lettre ne sont pas 
significativement différentes au seuil de 5 % 
 

5.2.2.6. Rendement et valeur économique des systèmes agroforestiers 

5.2.2.6.1. Rendement et valeur économique des cacaoyers 

De façon générale, les données traitées ont permis d’obtenir une production annuelle de 

cacao marchand estimée à 315,92 kg/ha ; ce qui correspond à un revenu de 258 398 FCFA pour 

un prix d’achat moyen du kilogramme de 817,92 FCFA/an. Les rendements étaient compris 

entre 217,81 kg/ha/an et 504,46 kg/ha/an. La valeur la plus élevée de 504,46 kg/ha/an a été 

enregistré au niveau de Biankouma (SAF 1), correspondant à un revenu net de 393 209 FCFA 

pour un prix d’achat moyen du kilogramme de 779,46 FCFA/an. Par ailleurs, les plus faibles 

rendements ont été signalés dans les SAF 2 (Bonon) et SAF 3 (Soubré) avec respectivement 

225,49 kg/ha/an et 217,81 kg/ha/an, correspondant à des revenus de 181 308 FCFA et 189 

549,15 FCFA et des prix d’achat moyen du kilogramme de fèves de 804,06 FCFA /an et 870,25 

FCFA /an. Les analyses statistiques réalisés ont permis de montrer une différence significative 

entre les SAF en ce qui concerne le rendement, le prix d’achat des fèves et le revenu issu des 

fèves (Tableau XX).  
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Tableau XX : Récapitulatif de la valeur économique des cacaoyères par système agroforestier 

  SAF   

Variables 
SAF 1 

(Biankouma)  

SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Valeur du 

test de Tukey 

Rendement (Kg/ha/an) 504,46b 225,49a 217,81a 15,61*** 

Prix d'achat (FCFA/an) 779,46a 804,06a 870,25b 5,16* 

Revenu (FCFA/an) 393 209,50b 181 308,54a 189 549,15a 13.33*** 

Seuil de significativité du test de Tukey : * : p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ; 
** : p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** : p < 0,001, la différence est 
très hautement significative au seuil de 0,1 %. SAF : système agroforestier. Pour chaque ligne, les 
valeurs suivies par une même lettre ne sont pas significativement différentes au seuil de 5 %. 
  

Lorsque nous considérons les cacaoyères de 5 à 15 ans, le rendement le plus élevé de 

451,90 kg/ha a été observé au niveau du SAF 1, soit un revenu annuel de 352 241 FCFA/ha. 

Les SAF 2 et SAF 3 ont enregistré les rendements annuels les plus faibles avec des valeurs 

respectives de 310,59 kg/ha et 246,37 kg/ha, soit des revenus respectifs de 249 733 FCFA/ha/an 

et 214 407 FCFA/ha/an. Toutefois, les tests statistiques réalisés traduisent un rendement annuel 

similaire au niveau des SAF (Tableau XXI). 

Le rendement annuel des cacaoyères âgées de 15 ans à 25 ans a été le plus important au 

niveau de Biankouma (SAF 1), avec une valeur de 510,50 kg/ha, soit un revenu de 397 911 

FCFA/ha/an. Les cacaoyères de 15 ans à 25 ans de la zone de Soubré (SAF 3) viennent en 

seconde position avec un rendement annuel de 174,16 kg/ha permettant de générer un montant 

de 151 558,39 FCFA/ha. Par ailleurs, le rendement le plus faible, d’une valeur 119,48 kg/ha, 

(soit un revenu de 96 069 FCFA/ha/an) a été observé au niveau du SAF 2 (Bonon). Le test 

statistique de Tukey réalisé a montré une différence significative entre le rendement des 

plantations de chaque SAF. 

Aussi, la comparaison du rendement des plantations appartenant à la même classe d’âge 

au sein d’un même SAF n’a présenté aucune différence significative entre les classes d’âge 

(Tableau XXI).  
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Tableau XXI : Rendement cacaoyers des systèmes agroforestiers selon les classes d’âges 

   SAF   

Classes d'âges Variables 
SAF 1 

(Biankouma)  

SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Valeur du test 

de Tukey 

]5-15 ans] 
Rendement (kg/ha) 451,90a 310,59a 246,37a 1,15 NS 

Revenu (FCFA) 352 241 249 733 214 407   

]15-25 ans] 
Rendement (kg/ha) 510,50b 119,48a 174,16a 9,82** 

Revenu (FCFA) 397 911 96 069 151 558   

p-value du test 
de Student 

  0,66 0,34 0,23   

Seuil de significativité du test de Tukey : * : p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ; 
** : p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** : p < 0,001, la différence est 
très hautement significative au seuil de 0,1 % ; NS : la différence est non significative au seuil de 5 %   
SAF : système agroforestier. Pour chaque ligne, les valeurs suivies par une même lettre ne sont pas 
significativement différentes au seuil de 5 % 
 
5.2.2.6.2. Valeur économique des cultures associées aux cacaoyers 

Le calcul du revenu des cultures associées nous ont permis d'obtenir, de façon générale, 

un revenu moyen annuel de 33 586,17 FCFA/ha pour les cultures vivrières et 224 502 FCFA/ha 

pour les cultures pérennes. Les cultures associées présentant les valeurs économiques les plus 

élevées regroupaient les caféiers (Coffea arabica), qui représentaient 56 % du revenu, soit 

49 772,93 FCFA/ha/an. Le palmier à huile (Elaeis guineensis) arrivait en deuxième position 

avec 12 % du revenu, soit 10 541,93 FCFA/ha/an. L’hévéa (Hevea brasiliensis) contribuait à 

hauteur de 9 % du revenu, soit 8 129,58 FCFA/ha/an. Les bananiers (Musa paradisiaca) 

apportaient 8 % du revenu, soit 6 890,49 FCFA/ha/an. Le maïs (Zea mays) représentait 7 % du 

revenu, soit 5 751,71 FCFA/ha/an (Figure 28). Par ailleurs, l’anacardier (Anacardium 

occidentale) générait un revenu moyen annuel de 5 162,37 FCFA/ha, soit 6 % du revenu moyen 

total. 

La comparaison du revenu des cultures associées entre les SAF a montré une différence 

significative pour le revenu des cultures pérennes et aucune différence en ce qui concerne les 

cultures vivrières (Tableau XXII). 

Concernant le SAF 1 (Biankouma), la vente des cultures associées a généré un revenu 

moyen de 182 900 FCFA/ha/an avec 18 447,90 FCFA/ha/an pour les cultures vivrières et 164 

452,66 FCFA/ha/an pour les cultures pérennes. Les revenus les plus importants sont issus 

principalement de la culture de caféiers (Coffea arabica) avec une proportion de 96 % soit 134 

295,07 FCFA/ha/an (Figure 28). 
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Pour le SAF 2 (Bonon), la vente des cultures associées a généré un revenu total de 

99 111,54 FCFA/ha/an, réparti en 39 969,88 FCFA/ha/an pour les cultures vivrières et 

59 131,66 FCFA/ha/an pour les cultures pérennes. Les recettes les plus importantes provenaient 

des bananiers, représentant 26 % du revenu (17 657,26 FCFA/ha/an), suivis des anacardiers 

avec 23 % (15 453,78 FCFA/ha/an), des caféiers avec 22 % (15 023,72 FCFA/ha/an) et enfin du 

maïs avec 21 % (14 052,90 FCFA/ha/an). 

Enfin, dans le SAF 3 (Soubré), la vente des cultures associées a généré un revenu moyen 

de 127 231,03 FCFA par hectare et par an. Ce revenu se répartit en 18 838,10 FCFA/ha/an 

provenant des cultures vivrières, et 108 393,93 FCFA/ha/an provenant des cultures pérennes. 

Les revenus les plus élevés proviennent principalement de la vente des produits de l’espèce 

Elaeis guineensis (palmier), avec un montant de 31 625,78 FCFA/ha/an, soit une proportion de 

53 %, suivi de Hevea brasiliensis (hévéa), qui représente 41 % du revenu soit 24 388,75 

FCFA/ha/an. 

 

 

Figure 28 : Répartition du revenu issu de la vente des cultures associées dans les différents 

systèmes agroforestiers  

  SAF : système agroforestier 
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Tableau XXII : Récapitulatif de la valeur économique des cultures associées aux cacaoyers 

par système agroforestier 

  SAF   

Cultures associées 
SAF 1 

(Biankouma)  

SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Valeur du 

test de Tukey 

Vivrières (FCFA/ha/an) 18 447,90a 39 969,88a 18 838,10a 2,17 NS 

Pérennes (FCFA/ha/an) 164 452,66b 59131,66a 108 393,93ab 5,16* 

Seuil de significativité du test de Tukey : * : p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ; 
** : p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** : p < 0,001, la différence est 
très hautement significative au seuil de 0,1 % ; NS : la différence est non significative au seuil de 5 %   
SAF : système agroforestier. Pour chaque ligne, les valeurs suivies par une même lettre ne sont pas 
significativement différentes au seuil de 5 % 
 
5.2.2.6.3. Compte d’exploitation des différents systèmes agroforestiers 

D’une manière générale, la production moyenne de fèves de cacao a été de 315,92 Kg 

de fèves par hectare. Cette quantité de fèves de cacao correspond à un bénéfice brut annuel de 

216 330,10 F CFA. L’apport financier des cultures associées a été évalué à 136 411 F CFA par 

hectare. Les coûts de production d’une plantation s’élèvaient en moyenne à 38 357,44 F 

CFA/ha. 

Dans le SAF 1 (Biankouma), la production cacaoyère moyenne a été de 504,46 Kg/ha 

correspondant à un bénéfice brut annuel de 361 566 F CFA. Les cultures associées aux 

cacaoyers ont rapporté en moyenne 182 900 F CFA. Concernant les dépenses effectuées, elles 

s’évaluaient en moyenne à 31 639 F CFA (Tableau XXIII). 

Au niveau du SAF 2 (Bonon), nous avons enregistré une production cacaoyère moyenne 

de 225,49 kg par hectare. Cette production correspond à un revenu brut de 280 409 F CFA. Les 

cultures associées aux cacaoyers ont rapporté en moyenne 99 101 F CFA. Concernant les 

dépenses effectuées dans les cacaoyères du SAF 2, elles s’élèvent à 55 849 F CFA par hectare. 

En ce qui concerne le SAF 3 (Soubré), nous avons noté un revenu annuel de 189 549 F 

CFA pour une production cacaoyère moyenne annuelle de 217,81 kg/ha. Les cultures associées 

ont rapporté 127 232 F CFA en moyenne. Par ailleurs, les dépenses effectuées pour la mise en 

valeur de la plantation pour une année ont été de 27 583 F CFA en moyenne. 
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Tableau XXIII : Compte d'exploitation des producteurs de chaque système agroforestier 

  Variables   

SAF  Charges 
Montant 

(FCFA) 
Produits 

Montant  

(FCFA) 

SAF 1 

(Biankouma) 

Charge annuelle........31 639,07 
Cacao...................393 205,55 

Cultures associées.........182900,56 

Total charge..............31 639,07 Revenu brut..............576 106,11 

Bénéfice net sans produit des 

cultures associées…361 566,48 

Bénéfice net avec produit des 

espèces associées.........544 467,04 

SAF 2 

(Bonon) 

Charge annuelle........55 849,44 
Cacao..................181 307,92 

Cultures associées..........99 101,54 

Total charge..............55 849,44 Revenu brut...............280 409,46 

Bénéfice net sans produits des 

cultures associes........12 5458,48 

Bénéfice net avec produit des 

cultures associées.......224 560,02 

SAF 3 

(Soubré) 

Charge annuelle.......27 583,81 
Cacao......................189 549,15 

Cultures associées........127 232,03 

Total charge..............27 583,81 Revenu brut................316 781,18 

Bénéfice sans produit des cultures 

associées.............161 965,34 

Bénéfice avec produit des cultures 

associées.......289 197,37 

SAF : système agroforestier 

5.2.2.6.4. Lien entre l’âge et le rendement des plantations  
La figure 29 présente l’évolution du rendement des cacaoyères en fonction de leur âge. 

De manière générale, on observe une réduction du rendement avec l'âge des parcelles. En effet, 

le rendement passe de plus de 800 kg/ha/an à moins de 200 kg/ha/an lorsque l'on part des 

parcelles de moins de 10 ans à celles de 50 ans. Par ailleurs, la corrélation négative (R = - 0,4) 

obtenue montre que le rendement des parcelles et l’âge des plantations évoluent en sens inverse. 

La courbe d’évolution du rendement total des plantations présente deux phases : une phase de 

croissance du rendement allant de plus de 200 kg/ha à 823 kg/ha pour les parcelles de 3 à 10 

ans, et une phase décroissance marquée par une baisse du rendement de 823 kg/ha à 200 kg/ha 

pour les parcelles de 10 à 50 ans. 



Résultats et discussion 

 
 

81 
 

L’analyse par SAF a révélé une augmentation du rendement en fonction de l’âge pour 

les parcelles des SAF 1 et 3. En revanche, nous avons enregistré une baisse du rendement des 

cacaoyères avec l'augmentation de l’âge des parcelles pour le SAF 2 (Figure 29). 

Pour le SAF 1, le rendement en fèves de cacao est passé de 152 kg/ha/an à 600 kg/ha/an 

pour les parcelles de moins de 5 ans à celles de plus de 15 ans. Par ailleurs, la valeur de 0,06 

obtenue lors du test de corrélation indique une augmentation du rendement avec l’âge des 

plantations. La courbe d’évolution du rendement en fonction de l’âge présente trois phases : 

deux phases de croissance et une phase de décroissance. La première phase de croissance 

montre des rendements allant de 230 kg/ha/an à plus de 450 kg/ha/an pour les parcelles de 

moins de 5 ans à celles de 8 ans. La seconde phase de croissance montre des rendements allant 

de 340 kg/ha/an pour les parcelles de 10 ans à 600 kg/ha/an pour les cacaoyères de plus de 15 

ans. La phase décroissante, quant à elle, montre un rendement passant de 450 kg/ha pour les 

cacaoyères de 8 ans à 340 kg/ha/an pour les parcelles de 11 ans. 

Pour le SAF 2, le rendement est passé de 300 kg/ha/an à 150 kg/ha/an des parcelles de 

5 ans à celles de 50 ans. De plus, la valeur du coefficient de corrélation (-0,253) montre que le 

rendement diminue avec l'âge des plantations. La courbe d’évolution du rendement en fonction 

de l’âge présente deux phases : une augmentation des rendements de 100 kg/ha/an à 250 

kg/ha/an pour les parcelles de 7 à 17 ans, puis une baisse des rendements de 250 kg/ha/an à 

moins de 100 kg/ha/an pour les parcelles de 17 à 50 ans. 

Enfin, pour le SAF 3, le rendement des parcelles variait entre150 kg/ha/an et plus de 

250 kg/ha/an pour des parcelles âgées de moins de 5 ans à 40 ans. La valeur positive du 

coefficient de corrélation (0,591) indique que le rendement augmente au fur et à mesure que les 

plantations vieillissent. La courbe d’évolution présente deux phases de croissance : la première 

allant de 170 kg/ha/an à 217 kg/ha/an pour les parcelles de moins de 10 ans à 15 ans, et la 

seconde allant de moins de 217 kg/ha/an à plus de 300 kg/ha/an pour les cacaoyères de 25 à 40 

ans. Par ailleurs, l’on enregistre une phase décroissante allant de 217 kg/ha/an à 170 kg/ha/an 

pour les parcelles de 15 ans à 25 ans. 
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Figure 29 : Evolution du rendement des cacaoyers selon l'âge des plantations dans les différents 

systèmes agroforestiers 

 L'analyse des caractéristiques économiques des systèmes agroforestiers a révélé que le 

SAF 1 affichait de meilleures valeurs. Le rendement en fèves de cacao y a été estimé à 504,46 

kg/ha, générant un revenu de 393 209 FCFA/ha pour un coût de production de 31 639 FCFA/ha. 

Le revenu des cultures associées a été évalué à 361 566 FCFA/ha. Par ailleurs, une baisse du 

rendement en fèves de cacao a été observée avec l'augmentation de l'âge des cacaoyères. 

Cependant, il est important de noter que, dans un même SAF, le rendement en fèves de cacao 

ne varie pas en fonction des classes d'âges des cacaoyères. 

5.3. Caractéristiques écologiques des systèmes agroforestiers  

5.3.1. Diversité qualitative de la flore des différents systèmes agroforestiers 

5.3.1.1. Richesse floristique 

 L’analyse des données floristiques a permis de dénombrer 72 espèces au niveau des 

SAF 1 (3,45 espèces en moyenne), réparties en 68 genres et 30 familles. Au niveau des 

plantations du SAF 2, nous avons identifié 17 espèces (3,92 espèces en moyenne) réparties en 

16 genres et 12 familles. Quant aux cacaoyères du SAF 3, nous avons noté la présence de 56 

espèces (2,57 espèces en moyenne) réparties entre 54 genres et 28 familles. L’espèce Musa 

paradisiaca Linn. s'est distinguée comme l'espèce la plus dominante dans les différents SAF 
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(Tableau XXIV). Au niveau du SAF 1, en plus de Musa paradisiaca Linn (72,28 %), une 

proportion importante de Coffea arabica L. (5,23 %) et Anacardium occidentalis L. (7,33 %) a 

été également notée. En ce qui concerne le SAF 2, en dehors Musa paradisiaca L. (42,38 %), 

le cortège d’espèce a été dominé par Coffea arabica L. (26 ;97 %) et Anacardium occidentalis 

Linn. (18,86 %). Quant au SAF 3, les espèces Coffea arabica L. (9,32 %), Anacardium 

occidentalis L. (5,94 %) et Elaeis guineensis Jacq. (5,74 %), ont constitué les espèces les plus 

dominantes après Musa paradisiaca Linn (66,15 %). 

 

Tableau XXIV : Proportions (%) des espèces les plus rencontrées dans les différents systèmes 

agroforestiers 

  SAF  

Espèces 
SAF 1 

(Biankouma) 

SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Musa paradisiaca 72,28 42,38 66,15 

Coffea arabica  5,23 26,97 9,32 

Anacardium occidentalis 7,33 18,86 5,94 

Hevea brasiliensis  0,61 7,22 0,81 

Elaeis guineensis 2,42 1,52 5,74 

Persea americana 1,27 1,12 2,37 

Millettia zechiana  1,24 0,32 0,10 

Citrus sinensis 0,75 0,40 1,71 

Cola nitida 0,34 0,00 1,41 

Mangifera indica 0,68 0,32 1,06 

 SAF : système agroforestier 

5.3.1.2. Composition floristique  

La répartition des individus d’espèces, selon le type morphologique, dans chaque SAF 

a permis d’obtenir des proportions élevées de bananiers (33,22 %) et d’arbustes (30,51 %) au 

niveau du SAF 1 (Tableau XXV). En ce qui concerne le SAF 2, les individus d’arbres ont 

constitué les espèces les plus rencontrées (48,60 %). Quant aux cacaoyères du SAF 3, elles ont 

enregistré une forte proportion d’espèces arborescentes notamment les arbres (45,87 %). 

Concernant la répartition phytogéographique des espèces, il ressort une dominance des 

espèces locales à l’issu de l’inventaire avec 165 espèces, soit 87 % des espèces recensées. Ces 

espèces comprennent des espèces endémiques de la région Guinéo‑Congolaise (GC), comme 
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Antiaris toxicaria var. welwitschii (Engl.), Blighia unijugata Baker et Cordia senegalensis Juss. 

On trouve aussi des espèces endémiques du bloc forestier Ouest africain (GCW), telles que 

Milicia regia (A. Chev.) C.C. Berg et Afzelia bella Harms. S’ajoutent des espèces de transition 

entre la zone Guinéo‑Congolaise et la zone Soudano‑Zambézienne (GC‑SZ), comme Spondias 

mombin Linn., Ceiba pentandra (L.) Gaertn. et Albizia zygia (DC.) J.F., qui représentent 25 % 

des espèces recensées. Enfin, des espèces exotiques (i), telles que Persea americana Mill., 

Mangifera indica L. et Citrus sinensis (L.) Osbeck, ont également été inventoriées. 

La répartition des individus d’espèces par SAF, a montré une dominance des espèces 

exotiques au niveau des SAF 2 avec des proportions respectives de 89,83 % (Tableau XXV). 

Quant aux individus d’espèces locales, ils ont été les plus recensés au niveau des cacaoyères 

des SAF 1 (33,21 %) et SAF 3 (28,40 %).  

Les analyses statistiques ont mis en évidence des différences significatives entre les SAF 

pour les individus des espèces herbacées, arborées, locales et exotiques. En revanche, aucune 

différence n’a été constatée pour les individus des espèces arbustives. 

Tableau XXV : Répartition des individus d’espèces selon la richesse et la composition 

floristiques dans chaque système agroforestier 

  SAF   

Paramètres floristiques 
SAF 1 

(Biankouma) 

SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Valeur du test 

de Tukey 

 Espèces 3,45b 3,92b 2,57a 11,73*** 

Types 

morphologiques 

Herbacés (%) 33,22a 23,30a 27,64a 2,39*** 

Arbres (%) 36,27a 48,60b 45,87b 4,85*** 

Arbustes (%) 30,51a 28,10a 26,48a 0,88 NS 

Affinités 

chorologiques 

Locales (%) 33,21b 10,17a 28,40b 5,03** 

Exotiques (%) 66,79a 89,83b 71,70a 5,03*** 

Seuil de significativité du test de Tukey : * : p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ; 
** : p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** : p < 0,001, la différence est 
très hautement significative au seuil de 0,1 % ; NS : la différence est non significative au seuil de 5 %   
SAF : système agroforestier. Pour chaque ligne, les valeurs suivies par une même lettre ne sont pas 
significativement différentes au seuil de 5 %. 
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5.3.1.3. Espèces à statut particulier 

Les inventaires ont permis d’identifier 11 espèces à statut particulier, composées de neuf 

(9) espèces menacées selon la liste rouge de l’UICN et deux espèces endémiques à l’Afrique 

de l’Ouest à savoir Milicia regia (A. Chev.) C.C. Berg (Tableau XXVI) et Afzelia bella Harms.  

Les cacaoyères du SAF 1 ont enregistré la présence d’une espèce en danger 

(Pterocarpus erinaceus Poilr.), 6 espèces vulnérables à savoir Afzelia africana Pers., Cordia 

platythyrsa Bak., Garcinia kola Heckel, Milicia regia (A. Chev.) C.C. Berg, Terminalia 

ivorensis A. Chev. et Vitellaria paradoxa C. F. Gaertn ainsi que d’une espèce qualifiée de risque 

faible/quasi-ménacée à savoir Milicia excelsa (Welw.) C. C. Berg). 

Au niveau des plantations du SAF 2, on a dénombré une seule espèce vulnérable à savoir 

Nesogordonia papaverifera (A. Chev.) R. Capuron. Par ailleurs, le SAF 3 a enregistré la 

présence d’une espèce en danger (Tieghemella heckelii (A. Chev.) Dubard) et d’une espèce 

qualifiée de risque faible/quasi-menacé (Milicia excelsa (Welw.) C. C. Berg). 

Tableau XXVI : Espèces à statut particulier recensées dans les cacaoyères de chaque système 

agroforestier 

    SAF   

Espèces 
Chorologie 

Statut 

UICN 

SAF 1 

(Biankouma) 

SAF 2 

(Bonon) 

 SAF 3 

(Soubré) 

Afzelia africana   VU - 1 -  - 

Afzelia bella  GCW - 1 -  - 

Cordia platythyrsa  - VU - 1 -  - 

Garcinia kola  - VU 1 -  - 

Milicia excelsa - LR/nt 1 -  1 

Milicia regia  GCW VU 1 -  - 

Nesogordonia papaverifera - VU - 1  - 

Pterocarpus erinaceus - EN 1 -  - 

Terminalia ivorensis  - VU 1 -  - 

Tieghemella heckelii - EN - -  1 

Vitellaria paradoxa - VU 1 -  - 

- = absence ; 1 = présence ; GCW : Espèces endémiques au Bloc forestier Ouest Africain ; VU = espèces 
vulnérables ; LR/nt : risque faible/quasi-menacée ; EN : espèces en danger, SAF : système agroforestier 
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5.3.2. Diversité quantitative de la flore des différents systèmes agroforestiers 

5.3.2.1. Indices de diversité spécifique 

Trois indices de diversité ont été calculés à partir des données issues des placettes 

disposées dans les cacaoyères : l’indice de Shannon, l’indice de Simpson et d’équitabilité de 

Piélou. Les valeurs des indices de Shannon et d’équitabilité de Piélou étaient significativement 

différentes selon les SAF. Cependant, aucune différence significative n’a été observé au niveau 

des valeurs de l’indice de Simpson. 

Les valeurs de l’indice de Shannon étaient comprises entre 0,42 et 0,71 (Tableau 

XXVII). Les SAF 1 et SAF 2 ont enregistré les indices de Shannon les plus élevés avec des 

valeurs respectives de 0,71 et 0,78. Par ailleurs, la valeur la plus faible (0,55) a été notée au 

niveau du SAF 3. 

Au niveau de l’indice d’équitabilité de Pielou calculé, il variait de 0,53 à 0,57. Les SAF 

1 et SAF 2 ont enregistré les valeurs les plus élevées de l’indice d’équitabilité de Pielou qui 

étaient respectivement de 0,57 et de 0,54. Tandis que, la plus faible valeur de l’indice 

d’équitabilité de Pielou a été enregistrée au niveau du SAF 3 (0,53). 

Enfin, l’indice de Simpson calculé était sensiblement identique dans l’ensemble des 

SAF. Les valeurs obtenues étaient de 0,42 (SAF 1), 0,37 (SAF 2) et 0,31 (SAF 3).  

Tableau XXVII : Indices de diversité floristique des différents systèmes agroforestiers 

  SAF   

Indices de diversité 
SAF 1 

(Biankouma) 

SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Valeur du test 

de Tukey 

Shannon 0,71b 0,78ab 0.55a 5,15** 

Equitabilité 0,57a 0,54a 0,53a 0,18 NS 

Simpson 0,42a 0,37a 0,31a 2,89 

Seuil de significativité du test de Tukey : * : p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ; ** 
: p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** : p < 0,001, la différence est 
très hautement significative au seuil de 0,1 % ; NS : la différence est non significative au seuil de 5 %   
SAF : système agroforestier. Pour chaque ligne, les valeurs suivies par une même lettre ne sont pas 
significativement différentes au seuil de 5 %. 
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5.3.2.2. Indice de valeur d’importance des espèces arborescentes dans les différents 

systèmes agroforestiers 

L’indice de valeur d’importance calculé a montré que Anacardium occidentalis (42,35 

%), Coffea arabica (32,97 %), Mangifera indica (29,75 %) Persea americana (27,85 %), et 

Ficus sur (25,53 %) étaient les espèces ligneuses les plus représentées dans les cacaoyères du 

SAF 1 (Figure 30). A Bonon (SAF 2), Anacardium occidentalis (121,77 %), Coffea arabica 

(106,45 %), Hevea brasiliensis (57,73 %) Persea americana (32,74%) et Mangifera indica 

(22,24 %) ont été les espèces ligneuses les plus prépondérantes (Figure 31). Les espèces 

ligneuses présentant des IVI les plus élevés dans les cacaoyères de Soubré (SAF 3) étaient 

Persea americana (36,25 %), Manguifera indica (34,44 %), Coffea arabica (34,13 %), 

Anacardium occidentalis (29,50 %) et Citrus sinensis avec un IVI de 31,26 % (Figure 32). 

 

Figure 30 : Histogramme présentant les espèces les plus abondantes au niveau du système 

agroforestier 1 à Biankouma 

IVI : indice de valeur d’importance 
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Figure 31 : Histogramme présentant les espèces les plus abondantes au niveau du système 

agroforestier 2 à Bonon 

IVI : indice de valeur d’importance 

 

Figure 32 : Histogramme présentant les espèces les plus abondantes au niveau du système 

agroforestier 3 à Soubré 

IVI : indice de valeur d’importance 
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5.3.2.2. Distribution des individus d’espèces recensés par strate 

De manière générale, l’analyse des données a révélé une dominance des individus de la 

strate inférieure dans l’ensemble des plantations visitées avec une proportion de 89,29 %. 

En ce qui concerne la répartition des individus par SAF, l’analyse statistique a permis 

d’observer des différences significatives entre les différents SAF (Tableau XXVIII). Les 

individus de la strate inférieure ont été les plus représentés au niveau des SAF 1 (Biankouma) 

et SAF 2 (Bonon) avec des proportions respectives de 62,14 % et ,77,30 %. Au niveau du SAF 

3, les individus de la strate inférieure ont été les moins abondants (38,80 %). Par ailleurs, les 

individus de la strate supérieure ont été les plus recensés au niveau des plantations du SAF 3 

(Soubré) avec une proportion de 39,28 %. En outre, les individus de la strate supérieure ont été 

les moins représentés au niveau des SAF 1 et SAF 2 avec des proportions respectives de 23,35 

% et 22,70 %. 

Tableau XXVIII : Répartition des individus de chaque strate dans les différents systèmes 

agroforestiers 

  SAF   

Strates 
SAF 1 

(Biankouma) 

SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Valeur du test 

de Tukey 

Inférieure (%) 62,14b 77,30b 38,80a 18,50*** 

Supérieure (%) 23,35a 22,70ab 39,28b 8,44*** 

Seuil de significativité du test de Tukey : * : p < 0,05, la différence est significative au seuil de 5 % ; ** 
: p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; *** : p < 0,001, la différence est 
très hautement significative au seuil de 0,1 %. Pour chaque ligne, les valeurs suivies par une même lettre 
ne sont pas significativement différentes au seuil de 5 %. 

5.3.3. Biomasse et taux de carbone séquestré par les cacaoyères 

La biomasse totale moyenne des individus a été estimée à 138,40 t/ha, correspondant à un 

stock de carbone de 69,36 tC/ha, dont 13,29 tC/ha provenant de la biomasse aérienne. La valeur la 

plus importante de la biomasse a été enregistrée dans les parcelles du SAF 3 avec une valeur de 

61,76 t/ha soit un taux de carbone de 30,88 tC/ha.  

Au niveau des cacaoyers, le SAF 3 a enregistré la quantité de biomasse la plus élevée 

(40,22 t/ha), correspondant à un stock de carbone important de 20,11 tC/ha. De plus, des biomasses 

de 17,00 t/ha et 15,36 t/ha ont été observées respectivement dans les SAF 1 et SAF 2, soit des stocks 

de carbone de 8,50 tC/ha et 7,68 tC/ha. Les analyses statistiques réalisées ont montré une différence 

significative entre les SAF. 
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Concernant les arbres, la biomasse séquestrée s’est révélée globalement similaire dans 

l’ensemble des SAF. En effet, les tests statistiques réalisés n’ont montré aucune différence 

significative entre eux. Les valeurs de biomasse calculées varient de 11,62 t/ha dans le SAF 2 à 

20,40 t/ha dans le SAF 3, correspondant respectivement à des stocks de carbone de 5,81 tC/ha 

(SAF 2) et 10,20 tC/ha (SAF 3). Dans le SAF 1, la biomasse des arbres a été estimée à 19,97 t/ha, 

soit un stock de carbone de 9,98 tC/ha. 

Quant au niveau des cultures pérennes associées aux cacaoyers, la biomasse calculée a été 

la plus forte au niveau du SAF 2 comparativement aux autres SAF. En effet, la valeur de la biomasse 

calculée était de à 11,58 t/ha soit un taux de carbone de 5,79 tC/ha. La valeur la plus faible de la 

biomasse des cultures pérennes associées a été enregistrée au niveau du SAF 1 avec une valeur de 

1,24 t/ha soit 0,62 tC/ha. Par ailleurs, le SAF 3 a enregistré 0,67 tC/ha pour une biomasse de 1,34 

t/ha (Tableau XXIX). Les tests statistiques réalisés ont montré une différence significative entre les 

SAF. 

Tableau XXIX : Biomasse et taux de carbone séquestré par les espèces ligneuses de chaque 

système agroforestier 

   SAF   

Type d’espèces Paramètres 
SAF 1 

(Biankouma) 

SAF 2 

(Bonon) 

SAF 3 

(Soubré) 

Valeur du test 

de Tukey 

Cacaoyers 

AGB (t/ha) 13,76a 12,32a 32,48b 131,4*** 
BGB (t/ha) 3,24a 2,88a 7,74b 131,4*** 
TB (t/ha) 17,00a 15,36a 40,22b 131,4*** 

Carbone (t/ha) 8,50a 7,68a 20,11b 131,4*** 
Densité (indv/ha) 795,98 476,31 873,27b  

Arbres 

AGB (t/ha) 16,13a 9,38a 16,4a 0,18 NS 
BGB (t/ha) 3,84a 2,24a 4,00a 0,18 NS 
TB (t/ha) 19,97a 11,62a 20,40a 0,18 NS 

Carbone (t/ha) 9,98a 5,81a 10,20a 0,18 NS 
Densité (indv/ha) 37,33 25,23 21,84  

Cultures pérennes 

AGB (t/ha) 1,08a 9,34b 1,02a 64,44*** 
BGB (t/ha) 0,16a 2,24b 0,32a 64,44*** 
TB (t/ha) 1,24a 11,58b 1,34a 64,44*** 

Carbone (t/ha) 0,62a 5,79b 0,67a 64,44*** 
Densité (indv/ha) 27,75 328 11,73  

Total de carbone (t/ha) 19,10 19,28 30,98  
AGB : biomasse aérienne ; BGB : biomasse souterraine ; TB : biomasse totale ; t/ha : tonne par hectare 
; SAF : système agroforestier. Seuil de significativité du test de Tukey : * : p < 0,05, la différence est 
significative au seuil de 5 % ; ** : p < 0,01, la différence est hautement significative au seuil de 1 % ; 
*** : p < 0,001, la différence est très hautement significative au seuil de 0,1 % ; NS : la différence est 
non significative au seuil de 5 %. Pour chaque ligne, les valeurs suivies par une même lettre ne sont pas 
significativement différentes au seuil de 5 %. 
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5.4. Durabilité des systèmes agroforestiers à base de cacaoyers  

5.4.1. Durabilité économique des systèmes agroforestiers 

L'évaluation de la durabilité économique des SAF a révélé une durabilité "moyenne" 

pour le SAF 1 (Biankouma) et une durabilité "faible" pour les SAF 2 et SAF 3 (Figure 33). 

L’analyse des principales composantes de la durabilité économique a montré que le SAF 

1 présente un score de durabilité "moyenne" pour les branches viabilité et rentabilité, tandis 

qu'un score "élevé" a été enregistré pour la branche investissement (Figure 34). Pour les 

systèmes agroforestiers 2 et 3, des tendances similaires ont été observées avec des scores de 

durabilité variant de "faible" à "élevée". Les branches viabilité et rentabilité ont obtenu un score 

de durabilité "faible", tandis que la branche investissement a affiché une durabilité "élevée".  

 

Figure 33 : Durabilité économique des différents systèmes agroforestiers 

SAF : système agroforestier 

 

Figure 34 : Durabilité économique des différents systèmes agroforestiers en tenant compte des 

trois branches principales 

Rent : Rentabilité ; Viab ; Viabilité ; Inves : Investissements ; SAF : système agroforestier 



Résultats et discussion 

 
 

92 
 

5.4.2. Durabilité environnementale des systèmes agroforestiers 

L'évaluation de la durabilité environnementale, basée sur trois branches principales 

(biodiversité, qualité de l'environnement et utilisation des ressources), a révélé des niveaux 

allant de "élevée" à "très élevée" (Figure 35). Une durabilité élevée a été observé pour les SAF 

1 et SAF 2, tandis qu’une durabilité très élevée a été enregistrée pour le SAF 3. 

Au niveau du SAF 1, des niveaux de durabilité "faible", "élevée" et "très élevé" ont été 

observés respectivement pour les branches utilisation des ressources, qualité de l'environnement 

et biodiversité (Figure 36). Pour le SAF 2, une durabilité "Faible" a été enregistrée pour les 

branches utilisation des ressources et biodiversité, tandis que la branche qualité de 

l'environnement a affiché une durabilité "très élevée". Enfin, le SAF 3 a présenté des scores de 

durabilité allant de "faible" à "élevée", avec des niveaux respectifs de durabilité "faible" pour 

les branches biodiversité et utilisation des ressources et "élevée" pour la branche qualité de 

l'environnement. 

 

Figure 35 : Durabilité environnementale des différents systèmes agroforestiers 

SAF : système agroforestier 
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Figure 36 : Durabilité environnementale des différents systèmes agroforestiers en tenant 

compte des trois branches principales  

UR : Utilisation des ressources ; QE : Qualité de l’environnement ; Biodiv : Biodiversité ; SAF : 

système agroforestier 

 

5.4.3. Durabilité sociale des systèmes agroforestiers 

L’évaluation de la durabilité sociale a révélé une durabilité "faible" pour les SAF 1 et 

SAF 2, et une durabilité "moyenne" pour le SAF 3. 

La durabilité des branches principales (filière et au marché, aux producteurs et 

employés, ainsi qu'à l'interaction avec la société) de la durabilité sociale, a varié de faible à 

moyen (Figure 37). 

Le système agroforestier 1 a affiché des niveaux de durabilité qualifiés respectivement 

de "faible", "faible" et "moyenne" pour les branches lien avec la filière et les marchés, 

l'interaction avec la société, et producteurs et employés permanents. Le SAF 2 a enregistré une 

durabilité "faible" au niveau de chaque branche de durabilité. Concernant le SAF 3, les branches 

interaction avec la société et lien avec la filière et le marché ont été évalués respectivement 

comme "très élevée" et "faible". De plus, une durabilité "moyenne" a été enregistrée au niveau 

de la branche producteurs et employés permanents (Figure 38). 
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Figure 37 : Durabilité sociale des différents systèmes agroforestiers 

SAF : système agroforestier 

 

Figure 38 : Durabilité sociale des différents systèmes agroforestiers en tenant compte des trois 

branches principales 

LFM : Lien avec la filière et les marchés ; CEP : Cacaoculteur et employés permanents ; Int.S : 

Interaction avec la société ; SAF : système agroforestier 

5.4.4. Durabilité globale des systèmes agroforestiers 

L'évaluation de la durabilité des systèmes cacaoyers a révélé une faible durabilité de 

manière générale (Annexe 3). En effet, la durabilité globale des systèmes agroforestiers a varié 

de "faible" à "moyenne" (Figure 39). Les plantations du SAF 1 (Biankouma) présentaient une 

durabilité légèrement meilleure, se traduisant par une durabilité "moyenne". A l’inverse, les 

cacaoyères des SAF 2 (Bonon) et SAF 3 (Soubré) ont obtenu des scores de durabilités 

respectives de "faible " et "assez faible". 

L'analyse de l'évaluation sur le plan économique a indiqué que la durabilité des systèmes 

agroforestiers a été classée comme "faible" ou "moyenne". Les scores de durabilité les plus bas 
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ont été enregistrés au niveau des SAF 2 (Bonon) et SAF 3 (Soubré), témoignant de leur faible 

durabilité enregistrée. En outre, la durabilité des cacaoyères du SAF 1 (Biankouma) s'est avérée 

meilleure, avec une durabilité évaluée comme 'moyenne' (Figure 40). 

L'évaluation de la durabilité au niveau social a révélé des résultats allant de "faible" à 

"moyenne" pour les différents systèmes agroforestiers. Les SAF 2 et SAF 3 ont enregistré des 

scores de durabilité respectif de "faible" et "assez faible". En revanche, la durabilité du SAF 1 

a été évaluée comme "moyenne". 

Concernant l'évaluation de la durabilité environnementale, elle a révélé une durabilité 

élevée dans l’ensemble des SAF. La valeur "très élevée" a été obtenue au niveau du SAF 1. 

Cependant, les SAF 2 et SAF 3 ont tous enregistré des durabilités "élevées". 

 

Figure 39 : Durabilité globale des différents systèmes agroforestiers 

A. Faible : assez faible ; A. Elevée : assez élevée ; SAF : système agroforestier 

 

Figure 40 : Durabilité globale des systèmes agroforestiers en tenant compte des dimensions de 

durabilité 

D.Eco : Durabilité économique ; D.So : Durabilité sociale ; D.Env : Durabilité environnementale ; 

SAF : système agroforestier  
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Chapitre 6 : Discussion 

 6.1. Caractéristiques des systèmes agroforestiers à base de cacaoyers 

L’analyse multivariée a permis d’identifier trois (3) groupes de parcelles en fonction de 

la structure et de l’âge des plantations. Chaque groupe de parcelles identifiée représente un SAF 

avec des caractéristiques spécifiques. La forte densité des arbres associés dans les parcelles du 

SAF 1 pourrait être due à la technique culturale adoptée par les producteurs. En effet, la mise 

en place de ces parcelles commence par l'introduction de cacaoyers après défrichement de la 

forêt originelle, tout en conservant les espèces d'arbres utiles. Cette pratique réduit le nombre 

de grands arbres dans les plantations. Par la suite, les agriculteurs introduisent des espèces 

d'arbres comestibles, exotiques et/ou à valeur commerciale dans les cacaoyères pour maintenir 

l'ombrage et diversifier leurs sources de revenus (Koko et al., 2013). 

Les valeurs élevées de la densité et de l’aire basale des cultures pérennes associées dans 

les parcelles du SAF 2 pourraient s'expliquer par le fait que les producteurs utilisent certaines 

cultures pérennes (anacarde) comme plantes d'ombrage pour les cacaoyers. Cette association 

de cultures a été observée par Ruf et al. (2019) dans le Centre-Ouest (Bonon) de la Côte 

d’Ivoire. 

La densité des cacaoyers variait de 476,30 individus/ha à 873,20 individus/ha. Les 

SAF 1 et SAF 3 ont enregistré les densités les plus élevées, soit respectivement 

795,98 individus/ha et 873,20 individus/ha. Ces fortes densités observées dans les SAF 1 et 

SAF 3 pourraient s’expliquer par le fait que les producteurs de ces zones associent très peu de 

cultures pérennes aux cacaoyers, contrairement à ce qui est constaté dans les parcelles du 

SAF 2. Ces valeurs diffèrent de la densité de 1 500 individus/ha obtenue par Assiri et al. (2009) 

dans les cacaoyères de Côte d’Ivoire. Cette différence pourrait être due à la méthodologie 

d’enquête utilisée par ces auteurs. 

La dominance des arbres de hauteur inférieure ou égale à 8 m dans les parcelles du SAF 

1 témoigne de l’installation récente de ces parcelles. En effet, dans les jeunes cacaoyères, les 

producteurs conservent généralement les arbustes qui servent d'ombrage pour les cacaoyers. 

Cette pratique a été observée par plusieurs auteurs en Côte d’Ivoire (Adou Yao & N’Guessan, 

2006 ; Kpangui et al., 2015b). 

Les SAF 2 et SAF 3 comportent les plantations les plus anciennes, probablement en 

raison de leur localisation. En effet, les parcelles du SAF 2 se trouvent principalement à Bonon, 

et celles du SAF 3 dans la zone de Soubré. Ces sites représentent des zones majeures de 

production cacaoyère caractérisées par des plantations vieillissantes. Toutefois, la présence de 
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parcelles moins âgées à Bonon témoigne d'un renouvellement des plantations cacaoyères dans 

cette région. 

Suite aux analyses statistiques, il est apparu que le SAF 1 se distinguait des SAF 2 et 

SAF 3 par une forte densité d'arbres associés. De plus, la densité des cultures pérennes associées 

différenciait le SAF 2 des SAF 1 et 3. La distinction entre les SAF 2, SAF 3 et le SAF 1 était 

due à la hauteur et à l'âge des cacaoyers. Sur la base de ces critères, les SAF pourraient être 

qualifiés respectivement de : système agroforestier complexe jeune à canopée ouverte (SAF 1), 

système agroforestier simple à forte densité de cultures pérennes associées (SAF 2) et système 

agroforestier simple à cacaoyères vieillissantes (SAF 3). Toutefois, il est difficile de comparer 

ces SAF à ceux d'autres travaux, car les critères de classification utilisés sont différents. 

6.2. Caractéristiques sociodémographiques et agroéconomiques dans les systèmes agroforestiers 

à base de cacaoyers 

6.2.1. Caractéristiques sociodémographiques des producteurs dans les systèmes agroforestiers 

L'analyse des données d'enquête a révélé que la majorité des producteurs (69 %) est âgé 

de plus de 35 ans, tandis que les producteurs de moins de 35 ans constituent une faible 

proportion (27 %). Cette tendance peut s'expliquer par le fait que nos enquêtes ont ciblé les 

chefs d’exploitation qui sont généralement des adultes. En effet, dans les sociétés africaines, il 

est souvent difficile pour les jeunes d'acquérir le statut de chef d'exploitation. Ils doivent 

travailler pour le chef de famille et se marier avant d'obtenir l'autorisation de créer leurs propres 

parcelles (Kpangui, 2015 ; Goli, 2018). De plus, l'accession des jeunes à ce statut survient 

généralement à la suite du décès du père ou de l'oncle en charge de la parcelle familiale (Varlet 

& Kouamé, 2013). Cette situation illustre la dominance du mode d’acquisition par héritage. Ces 

résultats diffèrent de ceux de Cissé et al. (2016) et Kpangui et al. (2021), qui ont noté une 

prédominance des producteurs jeunes dans la production cacaoyère au Centre-Ouest (Lakota) 

et de l’Ouest (Biankouma) de la Côte d’Ivoire.  

La faible proportion de producteurs féminins s'explique par le fait que nos enquêtes ont 

ciblé principalement les chefs d'exploitation. En effet, dans nos sociétés africaines, la gestion 

des plantations de cultures pérennes est généralement l'apanage des hommes. Le rôle des 

femmes est souvent limité à assister leurs époux dans l'entretien des plantations et à la récolte 

des cultures vivrières et des fruits. Ces produits récoltés sont généralement destinés à 

l’alimentation familiale ou vendus sur le marché. De plus, la dominance de l'héritage comme 

mode d'acquisition pourrait expliquer le faible nombre de femmes en tant que chefs 

d’exploitation des cacaoyères car les plantations sont généralement héritées par les hommes. 
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La sous-représentation des femmes en cacaoculture a été observée dans plusieurs études (Cissé 

et al., 2016 ; Adolphe et al., 2021 ; Ballo et al., 2022). 

La dominance des producteurs autochtones (47 %) peut s’expliquer par le fait que ceux-

ci sont généralement les propriétaires terriens, ce qui facilite l'accès à la terre pour la mise en 

place de plantations cacaoyères. Les autochtones sont généralement les chefs d'exploitation et 

emploient des manœuvres, généralement non autochtones. Leur dominance pourrait aussi 

s'expliquer par la réticence des allogènes à participer aux enquêtes. En effet, arrivant souvent 

de manière clandestine, les allogènes participent rarement aux projets locaux. Un constat 

similaire a été fait par Assiri et al. (2009) dans les localités d’Aboisso et d’Abengourou. 

Soixante-trois pourcent (63 %) des cacaoculteurs enquêtés étaient instruits, un chiffre 

en contradiction avec les données nationales montrant que 56,4 % des producteurs étaient 

analphabètes (Assiri et al., 2009). Ce taux élevé d'instruction pourrait s’expliquer par le retour 

des citadins, soit suite au décès d'un proche, soit à cause du manque d'emplois en ville. L'intérêt 

croissant de l'agriculture parmi les fonctionnaires et les retraités ces dernières années (Assiri et 

al., 2009) pourrait également expliquer ce fort taux d'instruction. Ceci est avantageux pour les 

programmes de formation et de certification. Cependant, ce taux d’instruction élevé devra être 

pris avec réserve car le niveau d’instruction le plus important est le niveau primaire. 

Les producteurs des SAF 3 (Soubré) et SAF 2 (Bonon) ont le plus d'expérience en 

cacaoculture, ce qui s'explique par le fait que ces régions sont parmi les principales zones 

cacaoyères du pays. A l'inverse, les producteurs de Biankouma (SAF 1) ont moins d'expérience 

en raison du développement récent de la cacaoculture dans cette zone, comme en témoigne la 

dominance de jeunes cacaoyères (Tiebre et al., 2016 ; Kpangui et al., 2021). 

6.2.2. Caractéristiques agroéconomiques des systèmes agroforestiers 

Les plantations visitées étaient dominées par des parcelles de moins de 5 ha. Cette 

situation est justifiée par le fait que l’ensemble des plantations visitées étaient des exploitations 

familiales. Ce résultat confirme qu’en Côte d’Ivoire, la culture cacaoyère est pratiquée sur de 

petites surfaces (Adji et al., 2020 ; Konan et al., 2023). Par ailleurs, la dominance des 

plantations de moins de 5 ha obtenue pourrait traduire un ralentissement de l’expansion 

cacaoyère du fait de la rareté des surfaces forestières. 

La dominance du précédent cultural forêt dans l’ensemble des sites pourrait s’expliquer, 

d’une part, par l’importance des plantations âgées au niveau des zones de Bonon et Soubré et, 

d'autre part par la disponibilité de forêt dans la zone de Biankouma. En effet, les zones de Bonon 

et de Soubré, qui représentent respectivement la deuxième et la troisième zone de production 
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cacaoyère, disposaient d’une importante superficie de forêt. Aussi, l'importance des cacaoyères 

installées sur défriche forestière se justifie par le fait que le cacaoyer est à l’origine une plante 

tropicale qui se développe en zone forestière. Les défriches de forêt pour la mise en place de 

cacaoyères ont été signalées dans plusieurs travaux en Côte d’Ivoire (Cissé et al., 2016 ; Konan, 

2018 ; Goli, 2018). 

Les résultats ont montré une faible utilisation d'engrais dans les plantations. Cette 

tendance pourrait être due au coût élevé de ces produits. La participation des producteurs à des 

programmes de certification ou à des formations pourrait également y jouer un rôle. Ces 

programmes ont pour objectif d'inculquer aux agriculteurs de bonnes pratiques afin d’améliorer 

les rendements et la qualité du cacao (Assiri et al., 2012 ; Ruf et al., 2013). Ces résultats 

confirment les observations d'Assiri et al. (2009) qui ont revélé une faible utilisation d’engrais 

dans les cacaoyères ivoiriennes. 

L’évaluation du rendement annuel des cacaoyères a révélé une production moyenne de 

315,92 kg/ha. Ce rendement est supérieur à celui rapporté par Jagoret (2011), soit 250 kg/ha/an, 

mais reste inférieur aux 462,63 kg/ha/an obtenus par Kouadio (2019) dans les cacaoyères du 

Centre de la Côte d’Ivoire. Ces écarts pourraient s’expliquer par la différence de zones d’étude, 

ainsi que par la méthodologie utilisée dans les travaux de Jagoret (2011). 

Cependant, le rendement des plantations diffère en fonction des SAF. En effet, le 

rendement le plus important (504,46 kg/ha) a été enregistré au niveau du SAF 1 (Biankouma), 

et les plus faibles au niveau des SAF 2 (225,49 kg/ha) et SAF 3 (217,87 kg/ha). La forte 

production des cacaoyères au niveau du SAF 1 se justifie principalement par la dominance des 

jeunes plantations dans la zone (13 ans en moyenne). Selon la description des cultures pérennes 

faite par Nerlove (1961), les cacaoyères de cette tranche d’âge appartiennent à la phase de 

croissance où la production est en perpétuelle augmentation. La faible production des 

cacaoyères aux niveaux des SAF 2 et SAF 3 se justifie par le vieillissement des parcelles, se 

traduisant par une décroissance de la production selon Nerlove (1961). La faible production des 

cacaoyers peut également s'expliquer par l'utilisation de quantités limitées d'intrants et par un 

faible nombre de désherbages annuels (moins de trois) dans les plantations. De plus, la 

propagation de certaines maladies pourrait également contribuer à cette baisse de rendement. 

En effet, les zones de Bonon et de Soubré font face à plusieurs attaques, notamment la pourriture 

brune, les loranthaceae et le Swollen shoot, cette dernière s’avérant être la plus destructrice 

(Oro et al., 2020 ; Ruf et al., 2019). A cela s’ajoute l'impact des ravageurs sur les cabosses. 

La vente des fèves de cacao a généré un revenu annuel moyen allant de 181 307,92 

FCFA à 393 205,55 FCFA. Le revenu le plus important a été enregistré au niveau des 
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plantations du SAF 1 (393209,5 FCFA). Par ailleurs, le revenu le plus bas a été généré par les 

cacaoyères du SAF 2 (181307,92 FCFA). En outre, les charges de production annuelles 

variaient entre 31639,07 FCFA et 55 849,44 FCFA, avec une moyenne de 43031 FCFA. Le 

SAF 2 a enregistré les charges les plus élevées, estimées à 55 849,44 FCFA, tandis que les 

charges les plus faibles ont été observées au niveau du SAF 3 (27 583,81 FCFA). Le revenu 

important des producteurs du SAF 1 est justifié par le rendement important des cacaoyères. En 

effet, le rendement de ces cacaoyères obtenu est le double de celui des cacaoyères des deux 

autres SAF. Il est aussi justifié par l'importance du nombre de cacaoyers à l'hectare au niveau 

de ce SAF. A cela s’ajoute le caractère jeune des parcelles et un meilleur état sanitaire. Le faible 

revenu issu de la vente des fèves au niveau du SAF 2 se justifie d’une part par le faible 

rendement des cacaoyers, et d'autre part par la faible densité des cacaoyers due à l’association 

des cultures pérennes. Par ailleurs, on note également le mauvais état sanitaire des plantations 

dû à la présence du Swollen shoot dans les cacaoyères. Par ailleurs, le montant moyen des 

charges de production observé est proche de celui rapporté par Kouadio (2019) dans le Centre 

de la Côte d'Ivoire, qui était de 40 752 FCFA. La charge de production élevée dans le SAF 2 

(55 849,44 FCFA) pourrait s'expliquer par des efforts de réhabilitation des parcelles dans la 

zone de Bonon. En effet, la réhabilitation des vieilles cacaoyères est généralement plus 

laborieuse et coûteuse (Assiri et al., 2012). En revanche, le faible montant des charges 

enregistrées dans le SAF 3 s'explique par la prédominance des cacaoyères âgées, qui nécessitent 

généralement moins d'entretien par rapport aux plantations plus jeunes. 

En ce qui concerne l’apport économique des cultures associées, il était fortement 

dépendant des cultures pérennes associées. En effet dans l’ensemble des zones visités, les 

producteurs ont opté pour l’association de cultures pérennes aux cacaoyers car en plus de 

l’ombrage, ces cultures générèrent également d’importances sources de revenu. L’association 

de cultures pérennes dans les cacaoyères a été signalé par Ruf et al. (2019) à Bonon (Côte 

d’Ivoire). Les résultats obtenus présentent des revenus moyens annuels de 164 452, 66 FCFA 

et 108 393, 93 FCFA respectivement pour les SAF 1 et SAF 3. Ce revenu important est 

justifiable d’une part par la culture généralement associée au cacaoyers et d’autre part par le 

prix d’achat de cette culture. En effet, dans ces zones, les cultures généralement associées sont 

le caféier, l’hévéa et le palmier à huile dont le prix d’achat a été relativement élevé ces dernières 

années. Par ailleurs, le faible revenu des cultures associées aux cacaoyers au niveau du SAF 2 

pourrait s’expliquer par le fait que le prix d’achat de l’anacarde qui constitue la principale 

culture associée a été très faible ces dernières années.  
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6.3. Importance écologique des systèmes agroforestiers à base de cacaoyers  

6.3.1. Diversité floristique des espèces associées aux cacaoyers dans les différents systèmes 

agroforestiers 

Les inventaires réalisés ont permis de recenser 190 espèces reparties en 35 genres et 45 

familles. Ce nombre d’espèce est supérieur à 84 espèces obtenues par Konan et al. (2023) dans 

les cacaoyères de Côte d’Ivoire. Cette différence du nombre d'espèces pourrait être attribuée à 

la méthodologie utilisée. En effet, la méthode d'inventaire employée par Konan et al. (2023) 

consistait en des d'échantillonnages à partir de surfaces élémentaires de 25 x 25 m. Cette 

approche différait de la nôtre, qui a combiné des inventaires réalisés dans des parcelles de 25 x 

25 m avec des relevés itinérants. La combinaison de ces deux méthodes d'inventaire pourrait 

expliquer le nombre élevé d'espèces identifiées dans ces travaux. Aussi, le nombre d’espèces 

obtenu est également supérieur à 91 espèces identifiées par Ballo et al. (2022) dans les 

cacaoyères de la Sous-préfecture d’Azaguié (Côte d’Ivoire). Cette différence pourrait 

s'expliquer par le fait que nos échantillonnages ont été effectués dans trois zones différentes, 

tandis que ceux de Ballo et al. (2022) ont été réalisés uniquement dans la région d’Azaguié. 

Lorsque nous considérons la répartition des espèces par SAF, les SAF 1 et SAF 2 ont 

enregistré le plus grand nombre d’espèces. Ce nombre important d’espèces au niveau de ces 

SAF pourrait se justifier par la pratique culturale adoptée par les producteurs. En effet, dans les 

plantations du SAF 1 marquée par des cacaoyères jeunes, les producteurs ont tendance à 

conserver des espèces locales telles que Ficus sur Forsk., Ceiba pentandra L. lors de la création 

des parcelles. Ces espèces sont généralement utilisées pour la création d’ombrage en faveur des 

cacaoyers (Koulibaly et al., 2017). Par ailleurs, elles peuvent également servir pour 

l’alimentation et pour des soins médicaux. Outre ces espèces locales, certaines espèces 

exotiques (Coffea arabica L., Anacardium occidentalis L., Mangifera indica L.) sont 

introduites dans les plantations pour leur valeur commerciale. Cette pratique a été relevée par 

les travaux de Adahé et al. (2023) dans les cacaoyères du Sud-Est de la Côte d’Ivoire et par 

Atangana et al. (2021), dans les cacaoyères ivoiriennes. Le nombre élevé d’espèces dans le SAF 

2 pourrait s’expliquer par le fait que dans ce système, les producteurs privilégient les espèces 

exotiques qu’ils utilisent comme plante d’ombrage pour les cacaoyers. En effet, les producteurs 

de ce système ont tendance à détruire la quasi-totalité des espèces locales sans intérêt lors de la 

mise en place de leur plantation et à les remplacer par des fruitiers et/ou des arbres d’intérêts. 

Parmi ces espèces d’intérêts, on peut citer Musa paradisiaca Linn. (Bananiers), Anacardium 

occidentalis Linn (Anacardiers) et Persea americana Mill. (Avocatier) qui jouent généralement 

un rôle d’ombrage pour les cacaoyers. Par ailleurs, ces espèces sont majoritairement des espèces 
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comestibles et à forte valeur commerciale. Cette pratique a été décrite par Boko et al. (2020) 

dans les agroforêts à base de cacaoyers de l’Ouest de la Côte d’Ivoire. 

En ce qui concerne les types morphologiques, la présence notable des espèces herbacées 

dans chaque SAF pourrait s’expliquer par la présence de bananiers (Musa paradisiaca L.) 

généralement utilisées comme plantes d’ombrage pour les jeunes plants de cacaoyers et pour 

leur valeur économique. La présence de Musa paradisiaca Linn. dans les systèmes 

agroforestiers à cacaoyers a été signalée dans plusieurs travaux aussi bien en Afrique de l’Ouest 

(Asigbaase et al., 2019 ; Koulibaly et al., 2017, Vroh et al., 2024) qu’en Amérique latine 

(Deheuvel et al., 2012). L’analyse des données a révélé une présence importance des espèces 

d’arbres dans les plantations du SAF 3 et 2. Cette dominance des arbres pourrait s’expliquer 

d’une part par l’importante des vieilles plantations cacaoyères. En effet, plusieurs travaux 

(Adou Yao et N’Guessan, 2006 ; Vroh et al., 2015) ont signalé la dominance des arbres dans 

les plantations âgées. D’autre part, la dominance des arbres dans les parcelles du SAF 3 pourrait 

également se justifier par une valorisation des arbres dans les plantations. En effet, dans la zone 

du Sud-Ouest, on assiste à une réintroduction des arbres dans les plantations à la suite à 

plusieurs campagnes de sensibilisations effectuées par les structures d’encadrement auprès des 

producteurs. La réintroduction des arbres dans les cacaoyères a été signalée par Sanial (2018) 

au cours de ces travaux réalisés au Sud-Ouest de la Côte d’Ivoire. 

La proportion importante d’espèces locales dans les plantations du SAF 1 et SAF 3 

montre l’importance des espèces d’arbres locales dans la vie des producteurs. En effet, face à 

l’effet dévastateur de la cacaoculture sur le couvert forestier entrainant la disparition de 

plusieurs espèces utiles, de nombreux producteurs ont tendance à conserver des arbres 

indigènes pour leur valeur médicinale, alimentaire et/ou commerciale lors de la création des 

plantations. La conservation des espèces d’arbres locales dans les plantations a été également 

signalée par Cissé et al. (2016) dans les agroforêts à cacaoyers de Lakota (Centre-Ouest de la 

Côte d’Ivoire). Par ailleurs, les travaux de Plas (2020) ont montré que les cacaoculteurs de 

l’Ouest de la Côte d’Ivoire conserve de nombreux arbres indigènes dans les plantations. Ces 

espèces sont généralement utilisés pour l’alimentation, pour des soins médicaux ou pour la 

protection des jeunes plants contre les rayons solaires.  

La dominance des espèces exotiques au niveau du SAF 2 pourrait s’expliquer d’une 

part, par la prépondérance des bananiers (Musa paradisiaca Linn.) constatée dans ces parcelles 

et d’autre part par le choix des producteurs qui privilégient les espèces exotiques à forte valeur 

commerciale telle que Citrus sp et Persea americana Mill. Cette pratique des cacaoculteurs a 
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été décrite par Koulibaly et al. (2017) dans les cacaoyères de la région de Oumé en Côte 

d’Ivoire. 

Le faible nombre d’espèces à statut particulier identifié dans les différents SAF 

témoigne que nous sommes bien dans des zones anthropisées. En effet, les techniques culturales 

adoptée en cacaoculture pourraient être à la base du faible nombre d’espèces à statut particulier 

dans les plantations (Tchouto et al., 2006). Ces techniques consistent généralement à éliminer 

les lianes, les arbrisseaux et les herbacées, qui abritent la majorité des espèces endémiques 

recensées (Kpangui, 2015), que ce soit pendant la mise en place de la plantation ou lors de son 

entretien. De plus, ce faible nombre d’espèce à statut particulier pourrait se justifier par la perte 

des conditions écologiques suite à la mise en place de la parcelle (Clough et al., 2011). En effet, 

selon Dussault (2008), la modification d’une forêt vers une orientation agroforestière pourrait 

entraîner la disparition d’espèces endémiques présentes dans ce milieu. Par ailleurs, malgré le 

faible nombre espèces endémiques identifié dans les différents SAF, ils pourraient s’avérer être 

d’importants réservoirs d’espèces endémiques face à la dégradation des milieux naturelles 

(forêts, savanes). En effet, pour Bhagwat et al. (2008), la valeur de conservation des agroforêts 

peut prendre des proportions importantes lorsque leur structure s’apparente à des forêts 

résiduelles. Les travaux de Soto-Pinto et al. (2000) permettent de conclure que si les espèces 

conservées dans les plantations étaient constituées uniquement d’espèces d’intérêt, cela pourrait 

accroitre le taux d’espèces endémiques. C’est ainsi que plusieurs travaux ont montré que les 

espèces à statuts particuliers avaient généralement une forte valeur économique. C’est le cas de 

Pterocarpus erinaceus Poilr., Tieghemella heckelii (A. Chev.) Dubard qui sont des espèces de 

bois d’œuvre inscrite sur la liste rouge de l’UICN comme en danger. Il y a aussi les espèces 

vulnérables telles que Garcinia kola Heckel, Milicia regia (A. Chev.) C. C. Berg, Terminalia 

ivorensis A. Chev. et Vitellaria paradoxa C.F. Gaertn.  

Les indices de diversité calculés ont montré une diversité plus grande au niveau des SAF 

1 et SAF 2. Cette forte diversité pourrait s’expliquer par le fait que les parcelles des SAF 1 et 

SAF 2 sont les moins âgées. A cela s’ajoute le nombre élevé d’espèces exotiques dans les 

plantations de ces SAF. La forte diversité des parcelles jeunes a été démontrée par plusieurs 

travaux en Côte d’Ivoire (Adou Yao & N’Guessan, 2006 ; Koulibaly et al., 2017). 

6.3.2. Taux de carbone séquestré par les différents systèmes agroforestiers 

Le taux de carbone séquestré au niveau des différents SAF était compris entre 19,10 

TC/ha et 30,98 tC/ha. Ce taux de carbone est différent des valeurs obtenues par Kougbo et al. 

(2019) qui était comprises entre 50,85 et 145,14 tC/ha dans les cacaoyères de l’Est (Indénié-
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Djuablin) de la Côte d’Ivoire. Par ailleurs, nos valeurs sont supérieures à celles obtenues par 

Somarriba et al. (2013) dans les cacaoyères de six pays d’Amérique centrale (7 tC/ha à 10,5 

tC/ha). Les taux de carbone séquestrés les plus élevés ont été observés dans les SAF 2 et SAF 

3. Ce taux élevé de carbone pourrait être attribué à la grande quantité de carbone séquestré par 

les cacaoyers et les cultures pérennes associées.  

Au niveau du SAF 3, le taux de carbone séquestré par les cacaoyers a été estimé à 20,11 

tC/ha pour une densité de cacaoyers de 873,27 indv/ha. Cette valeur est supérieure à celle 

trouvée par Kpangui (2015) qui est de 11,23 tC/ha, pour une densité de 1764 indv/ha, dans le 

Centre de la Côte d’Ivoire. Cette différence pourrait s’expliquer par l’équation allométrique 

utilisée. Ce taux pourrait également être amputable à l’importance du diamètre et de la hauteur 

des cacaoyers du SAF 3.  L’importance du taux de carbone séquestré par les cultures pérennes 

associées au niveau du SAF 2 témoigne de la présence d’individus de gros diamètres. En effet, 

la majorité du carbone se trouve stocké par les grands arbres, généralement de gros diamètre 

(Temgoua et al., 2020) due à la valeur importante de biomasse qu’ils enregistrent. L’importance 

du carbone séquestré dans les arbres a été démontrée dans différents travaux (Noiha et al., 2018 

; Temgoua et al., 2020). 

6.4. Durabilité des systèmes agroforestiers à base de cacaoyers 

6.4.1. Atouts et limites du modèle DEXiCacao 

6.4.1.1. Atouts du modèles DEXiCacao 

Le modèle DEXiCacao possède de nombreux atouts qui en font un outil 

particulièrement pertinent pour évaluer les systèmes agroforestiers à base de cacaoyers. Grâce 

à une approche multicritère, il intègre de façon simultanée les aspects environnementaux, 

sociaux et économiques, offrant ainsi une vue d'ensemble cohérente et complète sur la durabilité 

des systèmes agroforestiers. Cette capacité à saisir la complexité des systèmes agroforestiers 

est cruciale pour une évaluation rigoureuse et globale de leur durabilité. Ce modèle qui se veut 

interdisciplinaire et a été conçu avec la contribution d'experts de divers domaines, renforçant 

ainsi sa solidité méthodologique. L'une de ses grandes forces est sa flexibilité et son 

adaptabilité. Il peut être ajusté en fonction du contexte spécifique de chaque étude, ce qui facilite 

son utilisation dans des recherches variées. De plus, DEXiCacao se distingue par sa simplicité 

d’utilisation. Il peut fonctionner sur la base d’évaluations qualitatives d'experts, ce qui le rend 

opérationnel même sans données chiffrées précises. Cela est particulièrement avantageux dans 

les zones tropicales où les données sont souvent rares ou incomplètes. En outre, la transparence 

des règles de décision appliquées dans le modèle est un réel point fort. Par ailleurs, les règles 
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logiques utilisées pour agréger les données sont clairement définies, ce qui facilite la 

compréhension des résultats générés. Enfin, DEXiCacao est un véritable outil de diagnostic. Il 

met en lumière les forces et les faiblesses des systèmes évalués. Il constitue aussi un support 

efficace pour orienter les stratégies d’amélioration continue des performances écologiques, 

économiques ou environnementales des systèmes de production. 

6.4.1.2. Limites du modèle DEXiCacao 

L'utilisation de la version actuelle de DEXiCacao présente certaines limites. Tout 

d'abord, un déséquilibre a été observé dans les différentes dimensions de durabilité. Ce 

déséquilibre peut être lié au nombre limité de spécialistes consultés pour certaines dimensions 

notamment le volet social. Par ailleurs, la composition des experts consultés représente 

également une limite du modèle. En effet, ces experts étaient majoritairement des enseignants 

et chercheurs provenant d'universités et de centres de recherche nationaux et internationaux, 

sans inclure d'acteurs de terrain tels que les producteurs de cacao ou les représentants de 

coopératives. En conséquence, certains aspects cruciaux, comme les conditions de travail des 

agriculteurs ou les coûts de production pour les petits producteurs, peuvent ne pas avoir été 

suffisamment pris en compte. De plus, les consultations isolées des groupes d'experts dans 

certains cas ont pu limiter les échanges d'idées entre experts, échanges qui auraient pu enrichir 

le modèle. 

Par ailleurs, il est important de souligner que dans sa version actuelle, DEXiCacao 

utilise un grand nombre de critères d'entrée et d'agrégés. Cette approche permet de prendre en 

compte une large gamme de facteurs influençant la durabilité des exploitations cacaoyères, tels 

que les conditions climatiques, les caractéristiques du sol, et les pratiques agricoles. Cependant, 

cette caractéristique constitue également une limite, car elle peut rendre l'utilisation de l'outil 

complexe. En effet, pour réaliser une évaluation complète de la durabilité des exploitations, des 

données précises sur une multitude de critères sont requises, ce qui peut poser des difficultés 

pratiques et rendre complexe l’utilisation de l’outil. En outre, la longueur de certaines branches 

de l'arbre décisionnel dans DEXiCacao pourrait représenter une autre limite du modèle. En 

effet, une hiérarchie trop complexe peut réduire l'importance de certains critères d'entrée dans 

la note finale de l'évaluation. Comme l'a souligné Bohanec (2011), cette structure peut entraîner 

une sous-évaluation ou une atténuation de l'impact de certains facteurs qui devraient jouer un 

rôle plus déterminant dans l'évaluation globale de la durabilité. Cette situation pourrait rendre 

l’évaluation moins représentative de la réalité des systèmes de culture. Par ailleurs, dans sa 

version actuelle, DEXiCacao ne prend pas clairement en compte l'impact des contraintes 
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parasitaires et des maladies sur les systèmes de culture, des facteurs pourtant critiques pour la 

durabilité agricole. De plus, à l'instar de la majorité des modèles multicritères, l'évolution 

temporelle des systèmes de culture n'est pas intégrée dans le modèle, ce qui rend difficile 

l'évaluation dynamique de la durabilité au fil du temps (Augis, 2017). Enfin, l'évaluation de la 

diversité faunique et des micro-organismes dans DEXiCacao reste superficielle, en raison du 

manque d’indicateurs permettant d’évaluer la diversité et la densité des espèces dans les 

systèmes étudiés. 

6.4.2.  Performance des systèmes agroforestiers à base de cacaoyers 

L'évaluation de la durabilité des systèmes agroforestiers identifiés a révélé une durabilité 

globale variant de faible (SAF 1 et SAF 2) à moyenne (SAF 3). Ces résultats concordent avec 

ceux de Rezaei et al. (2018), qui ont observé une durabilité faible à moyenne dans l'évaluation 

des vergers de pommiers en Iran. Toutefois, nos résultats diffèrent de ceux de Sester et al. 

(2015), qui ont constaté une durabilité allant de faible à élevée lors de l'évaluation des systèmes 

de cultures traditionnelles et conventionnelles à Madagascar. 

L’évaluation de la dimension économique des systèmes agroforestiers a révélé une 

durabilité moyenne pour le SAF 1 et faible en ce qui concerne les SAF 2 et SAF 3. Le score de 

durabilité obtenu au niveau du SAF 1 diffère de celui obtenu par Augis (2017) à l’issu de 

l’évaluation des systèmes agroforestiers en France. En effet, à l’issu de son étude, il a noté une 

durabilité économique faible au niveau des systèmes agroforestiers évalués. Cette différence de 

score pourrait s’expliquer par le modèle utilisé dans chaque étude. En effet, Augis (2017) a opté 

pour DEXiAF, conçu pour évaluer les systèmes agroforestiers de manière générale. En 

revanche, dans notre travail, l’évaluation a été réalisée à l’aide de DEXiCacao, un outil 

spécifiquement conçu pour évaluer les systèmes agroforestiers à base de cacaoyers. Par ailleurs, 

la faible durabilité au niveau des SAF 2 et SAF 3 est dû principalement aux scores de durabilité 

enregistré au niveau des branches "rentabilité" et "viabilité". La durabilité faible enregistrée au 

niveau de la branche "rentabilité" est justifiable par l’insuffisance (Faible) des aides et par la 

faible valeur de production et des coûts de production. En Côte d'Ivoire, les cacaoculteurs ont 

un accès limité aux financements auprès des institutions financières en raison de la complexité 

des procédures de crédit et des taux d'intérêt souvent très élevés (CGAP, 2016). Aussi, l’aide 

publique directe à l’agriculteur est pratiquement inexistante (Mian et al., 2022). Concernant la 

faible valeur de production des cacaoyères, elle pourrait s’expliquer par le faible rendement des 

plantations. En outre, le faible niveau de fertilisation, ainsi que le caractère artisanal de la 

cacaoculture témoignent du faible coût de production des plantations. La viabilité faible des 
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systèmes de production est justifiable par le risque élevé dans les systèmes dû majoritairement 

à un fort taux de besoin en équipement.  

L’analyse de la durabilité des systèmes agroforestiers à base de cacaoyers a révélé une 

durabilité sociale faible. Différents travaux ont permis d’enregistrer de faibles scores de 

durabilité au niveau social. En effet, l’évaluation de la durabilité des exploitations familiales de 

la zone cotonnière camerounaise réalisée par Nyore et al. (2017) a montré que la durabilité 

sociale était la plus faible. Aussi, les travaux menés par Topanou et al. (2015) au niveau des 

exploitations agricoles mécanisées dans la commune de Gogounou dans le nord du Bénin a 

révélé une durabilité socio-territoriale faible. La faible durabilité sociale enregistrée dans cette 

étude pourrait s’expliquer par des scores de durabilités généralement faibles constaté au niveau 

des composantes "liens avec la filière et les marchés" et "cacaoculteurs et employés 

permanents". Le score faible enregistré au niveau de la composante "liens avec la filière et les 

marchés" se justifie par l’importante difficulté constatée pour l’accès à la terre, aux intrants et 

aux équipements. En effet, le caractère extensif de la cacaoculture ivoirienne marqué par la 

migration de population vers les zones favorables, a entrainé la raréfaction des terres cultivables 

(Brou & Chelard, 2007). Par ailleurs, le coût des intrants et aussi l’inaccessibilité des zones de 

production rendent difficile l’accès aux produits et aux équipements. Concernant la composante 

"cacaoculteurs et employés permanents", la durabilité moyenne observée dans les SAF 1 et SAF 

3 s'explique principalement par une satisfaction relativement élevée vis-à-vis du système de 

culture. De plus, le SAF 3 bénéficie d'un niveau technique élevé, en grande partie grâce à 

l'expérience solide des cacaoculteurs. Par ailleurs, le score faible obtenu au niveau du SAF 2 

témoigne d'un niveau technique moyen. En effet les cacaoculteurs ont généralement un faible 

niveau d’étude et ne reçoivent généralement aucune formation pour la pratique de la 

cacaoculture (Assiri et al., 2012). Par ailleurs, l'insatisfaction des producteurs vis-à-vis du 

système de culture a également contribué à ce score.  

La dimension environnementale a enregistré les scores de durabilité les plus importants. 

Ces valeurs élevées de la durabilité pourraient s’expliquer principalement par les scores 

importants obtenus au niveau des différentes branches (utilisation des ressources, qualité de 

l’environnement et biodiversité). Le faible score de durabilité observé pour la branche 

"utilisation des ressources" dans chaque SAF reflète le caractère traditionnel de la cacaoculture, 

marqué par l'absence de mécanisation dans les activités agricoles et l'absence d'irrigation des 

plantations. La durabilité très élevée obtenue au niveau du SAF 2 en ce qui concerne la branche 

"qualité de l’environnement" pourrait s’expliquer principalement par l’amélioration de la 

qualité du sol réalisée par ces producteurs à travers l’utilisation d’engrais organiques. 
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Concernant la branche biodiversité, elle a été marquée principalement par les variations au 

niveau de la flore. Le score très élevé obtenu pour le SAF 1 s’explique principalement par la 

grande diversité floristique et la forte densité d’arbres observées dans les plantations. Par 

ailleurs, la durabilité faible obtenue au niveau des SAF 2 (Bonon) et SAF 3 (Soubré) traduit de 

la faible diversité floristique obtenue en ce qui concerne le SAF 3 et d’une faible présence 

d’individus d’espèces locales dans les cacaoyères au niveau du SAF 2. 

.
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Cette étude conduite dans trois zones de production cacaoyère en Côte d'Ivoire (Centre-

Ouest, Sud-Ouest, Ouest), visait à évaluer la durabilité des systèmes agroforestiers à base de 

cacaoyers pour une amélioration de la production cacaoyère. Des inventaires floristiques, 

couplés à des mesures dendrométriques, ont été réalisés pour établir une typologie des systèmes 

agroforestiers (SAF) à base de cacaoyers. A l'issue de cet inventaire, un total de 190 espèces 

végétales, réparties en 135 genres et 45 familles, a été recensé dans les cacaoyères. Outre la 

diversité des espèces, nos travaux ont permis d'appréhender la composition et la structure des 

cacaoyères. Les analyses multivariées basées sur la structure et l'âge des plantations ont identifié 

trois (3) types de SAF qui diffèrent selon les zones de production cacaoyère. Les SAF 

complexes jeunes à canopée ouverte (SAF 1), marqués par une forte densité d'arbres associés, 

ont été principalement observés dans la zone Ouest (Biankouma). Les SAF simples à forte 

densité de cultures pérennes associées (SAF 2) ont été relevés dans la zone du Centre-Ouest 

(Bonon). Enfin, les SAF simples à cacaoyères vieillissantes (SAF 3), caractérisés par la 

présence de cacaoyers de grande taille (6 m) dans des parcelles d'âge moyen de 30 ans, ont été 

largement observés dans la zone du Sud-Ouest (Soubré). 

Cette étude a révélé une prédominance des producteurs autochtones de plus de 35 ans. 

En moyenne, les producteurs ont une expérience de 18 ans en cacaoculture et n'ont pas bénéficié 

de formations spécifiques. Les producteurs du SAF 3 (Soubré) ont une expérience accrue en 

cacaoculture (23,08 ans). Généralement, la terre a été acquise par héritage. De plus, les 

producteurs utilisent principalement des pesticides et très peu d'engrais. Les plantations ont en 

moyenne 21 ans, bien que le SAF 1 ait enregistré les plantations les plus jeunes (10 ans).  Les 

producteurs du SAF 1 ont également enregistré les revenus les plus élevés. Le bénéfice des 

productions a été évalué à 361 566,48 FCFA pour un rendement en cacao marchant de 504,46 

kg/ha, générant ainsi un revenu de 393 205,55 FCFA avec un coût de production de 31 639,07 

FCFA.  

L'analyse des caractéristiques écologiques des systèmes agroforestiers (SAF) a révélé 

une diversité floristique notable au sein du SAF 1. De plus, une forte proportion d’individus 

d’espèces herbacées a été observée dans les cacaoyères du SAF 1 (33,22 %). En revanche, les 

espèces arborées de la strate supérieure ont été principalement recensées dans les cacaoyères 

du SAF 3, tandis que les espèces arbustives de la strate inférieure prédominent dans le SAF 1. 

Les espèces locales ont été les plus recensées dans les cacaoyères du SAF 3 (39, 28 %), tandis 

que les espèces exotiques prédominaient dans le SAF 2 (89,83 %). L'évaluation du taux de 

carbone séquestré par les SAF montre que le SAF 3 est celui qui en séquestre le plus (30,98 

t/ha), suivi des SAF 1 et SAF 2, avec des taux respectifs de 19,10 t/ha et 19,28 t/ha. 
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L’analyse de la durabilité des systèmes agroforestiers à base de cacaoyers à partir du 

modèle DEXiCacao a révélé une durabilité généralement faible. Le SAF 1 (Biankouma) a 

affiché la durabilité la plus élevée (moyenne). En revanche, les SAF 2 et SAF 3 ont enregistré 

des durabilités "faible". La dimension environnementale a enregistré les scores de durabilité les 

plus élevés.  

Cependant, la version actuelle de DEXiCacao présente certaines limites. Il serait donc 

nécessaire d’améliorer le modèle pour une évaluation plus efficace des systèmes agroforestiers. 

Cela passe par la mobilisation des spécialistes en économie, en sciences sociales et en 

environnement afin de vérifier, valider et perfectionner l’outil. L’implication de tous les acteurs 

de la cacaoculture (chercheurs, structures d’encadrement, producteurs, coopératives et ONG 

spécialisées en agriculture durable) lors d’ateliers contribuerait également à son amélioration. 

De plus, intégrer l’impact des contraintes parasitaires et des maladies du cacaoyer à travers des 

indicateurs précis (prévalence des parasites, fréquence des maladies) renforcerait la fiabilité du 

modèle. Enfin, des indicateurs clairs pour évaluer la diversité faunique et microbienne, comme 

le recensement d’espèces d’oiseaux ou l’analyse de la présence de micro‑organismes, 

permettraient une meilleure compréhension de la biodiversité dans les systèmes agroforestiers. 

Pour progresser vers une plus grande durabilité des systèmes agroforestiers à base de 

cacaoyers, différentes actions devront être menées. Au niveau social, nous recommandons la 

formation régulière des producteurs sur les bonnes pratiques agricoles. Dans ce contexte, ceux-

ci devront intégrer des coopératives et participer à des formations pratiques organisées dans les 

champs-écoles. L’Etat devrait également favoriser l’accessibilité des produits phytosanitaires 

(biologiques) et du matériel de travail pour tous les producteurs. L’appui aux producteurs devra 

être renforcé par des dons réguliers de produits phytosanitaires et de semences de qualité, afin 

d’améliorer les rendements. Par ailleurs, le prix d’achat des produits agricoles devra être 

revalorisé. Concernant le volet économique, l’Etat devra créer un environnement favorable à 

l’accès au financement, notamment par l’obtention de prêts bancaires pour les projets agricoles. 

Les structures d’encadrement devront encourager l’utilisation d’engrais biologiques, 

généralement peu coûteux ou pouvant être fabriqués directement par les producteurs. Enfin, 

pour assurer la durabilité environnementale des systèmes agroforestiers, il est essentiel que les 

structures d’encadrement incitent les producteurs à accroître le nombre d’arbres dans leurs 

plantations, tout en respectant les densités minimales. Cela pourrait entraîner une augmentation 

du taux de carbone stocké par les plantations. De plus, l’Etat devrait envisager d’interdire 

l’exploitation du bois d’œuvre dans les cacaoyères afin de promouvoir la conservation des 
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arbres. Les producteurs, quant à eux, devraient privilégier l’utilisation de produits biologiques 

pour l’entretien de leurs plantations. 

Cette étude a tenté d’évaluer la durabilité au plan sociale, économique et environnemental 

des différents systèmes agroforestiers à base de cacaoyers pratiqués en Côte d’Ivoire. Cette 

évaluation a été faite à partir d’un modèle multicritère adapté au contexte de la cacaoculture 

faisant appelle à plusieurs critères de base. Par conséquent, les recherches futures devront porter 

sur l’identification de critères précis permettant l’évaluation de la durabilité des systèmes 

agroforestiers à base de cacaoyers. Les études futures pourraient également porter sur 

l’évaluation des systèmes de production à partir de nouvelles méthodologies d’évaluations. 

Aussi, une évaluation de la durabilité des systèmes agroforestiers à base de cacaoyers, prenant 

en compte l’ensemble des critères de base du modèle DEXiCacao, sera nécessaire pour une 

meilleure appréciation de la durabilité de ces systèmes. Par ailleurs, les prochaines recherches 

pourraient porter l’évaluation de la durabilité des systèmes agroforestiers à base de cacaoyers 

en prenant en compte les produits forestiers non ligneux. 
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Annexe 1 : Fiche d’enquête 
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Jean LOROUGNON GUEDE 

  

 

PROJET COCOA4FUTURE : Durabilité des systèmes de 
production et dynamiques nouvelles du secteur cacaoyer  

Composante : C4F_Observ  
Objectif : Identifier, tester et promouvoir des leviers de durabilité socio-économiques des 

exploitations cacaoyères  
  

Résultat attendu : les parties prenantes sont informées des stratégies de résilience et des 
dynamiques des cacaoculteurs, co-construisent et évaluent des systèmes de production 

diversifiés assurant une sécurisation des revenus des ménages.  

  
  

QUESTIONNAIRE DE L’OBSERVATOIRE 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
 

Initiative DeSIRA « Development-Smart Innovation through Research in Agriculture » ---- C4F_observ 



Annexes 

 

 
A. Objectif global de l’observatoire   
  
Mettre en place un dispositif de suivi des exploitations cacaoyères  
  
Il s’agira de comprendre les logiques d’évolution des exploitations dites « cacaoyères » mais en cours 
de diversification (hévéa, palmier, anacardier, rizi-pisciculture, élevage, maraichage, activités non 
agricoles) et la prise de décision des cacaoculteurs dans leur environnement physique et social, 
également en pleine évolution.   
  
Dans ce dispositif, quatre (04) grandes thématiques seront considérées :    
  
i) Evolution des caractéristiques des exploitations familiales (caractérisation agronomique et 
évolution, revenus, résilience et sécurité alimentaire, calendriers agricoles comparés et allocation des 
facteurs de production) ;    
ii) Stratégies de diversification, transition, reconversions des cacaoyères (reconversion de 
monocultures, rotations/transitions agroforestières, associations agroforestières simples et complexes, 
etc.).   
iii) Impacts du changement écologique sur les cycles du cacao : quelles sont les innovations 
paysannes en termes de lutte contre le CSSV (Cacao Swollen Shoot Virus) ? Quels sont les arbitrages 
des cacaoculteurs entre les différentes stratégies possibles ?  
iv) Innovations sociales : autour de l’agroforesterie (gouvernance de ces arbres hors forêt, etc.), 
du foncier (modèles de contrats fonciers ou modèles économiques, arrangements institutionnels 
inventés par les cacaoculteurs, modes de gestion ou de prévention des conflits, etc.), et du travail des 

enfants (point sur la question et ses conséquences).    
  
B. Plan du questionnaire_C4F Observ  
  
Rubrique 0 : Caractéristiques socio-démographiques  
  
Rubrique I : Caractéristiques des exploitations familiales Objectifs 
spécifiques :   

1. Analyser la situation alimentaire des exploitants de cacao  
2. Déterminer les caractéristiques agronomiques des exploitations cacaoyères   
3. Évaluer la rentabilité économique des parcelles cacaoyères  
4. Évaluer la rentabilité des autres cultures en dehors des parcelles cacaoyères  
5. Évaluer les autres sources de revenus en dehors des cultures  

  
 Vie associative  
 Consommation alimentaire  
 Identification de(s) plantation(s)  
 Mise en place du matériel végétal utilisé  
 Entretien de l’exploitation cacaoyère   
 Production et rendement du cacao  
 Revenus des exploitants de cacao et évaluation de la rentabilité  
 Autres cultures pérennes  
 Cultures vivrières   
 Economie des exploitations agricoles  
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Rubrique II : Impacts du changement écologique sur les cycles du cacao   Objectifs 
spécifiques :   

1. Identifier les changements écologiques affectant le cycle du cacao  
2. Déterminer les stratégies paysannes contre la maladie de CSSV  
3. Déterminer les stratégies paysannes contre les autres maladies et ravageurs  
4. Évaluer l'efficacité des stratégies endogènes de lutte contre la maladie de CSSV, les autres 

maladies et ravageurs   
5. Évaluer les performances économiques en fonction des stratégies de lutte contre le CSSV, les 

autres maladies et ravageurs.  
  

Rubrique III : Innovations sociales autour de l’agroforesterie, du foncier et du travail des 
enfants.  Objectifs spécifiques :    

1. Déterminer la typologie des systèmes Agroforestiers  
2. Identifier la place de l'arbre dans les pratiques agroforestières paysannes  
3. Identifier les espèces préférées dans la cacaoculture  
4. Identifier les différentes stratégies d'acquisition des terres  
5. Identifier les différentes stratégies de sécurisation des terres  
6. Identifier la Main d’œuvre (MO) dans les plantations  

  
 Perception paysanne et pratiques agroforestières  
 Modalités d’accès à la terre et stratégies d'acquisition des terres  
 Stratégie de sécurisation foncière  
 Implication de la gouvernance foncière locale sur le développement de la cacaoculture  
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Date de l’enquête : .........../........... /............  
Nom de l’enquêteur : ..................................................................................................................  
Localité : 1. Bonon ; 2. Biankouma, 3. Zaranou, 4. Soubré  
Nom du Village :………........................................................................  
Nom du Campement......................................................................................................  
  
N.B : les chiffres = question à choix uniques  

les lettres = question à choix multiples  
  

Rubrique 0 : Caractéristiques socio-démographiques  

  
1  Nom et prénom : …………………………...  
2   Qualité :   

1. Chef de ménage 2. Conjoint (e) du chef de ménage 3. Fils/fille du chef 4. Autre (à préciser)  

3   Sexe :      1. Masculin           2. Féminin   

4   Age  : ………………………………..  
5   Nationalité : 1. Ivoirien 2. Burkinabè 3. Malien  4.Guinéen   5.Ghanéen  6.Autre (à préciser)  

6   Si Ivoirien préciser l’ethnie :...............................................  
7   Religion : 1.Chrétien   2.Musulman  3.Animiste     4.Autre à préciser ...   

8   Situation matrimoniale :  1. Marié (e) monogame   2. Marié(e) polygame (nombre de femmes) 3. Divorcé(e)  
4. Veuf(ve) 5. Célibataire   6. Union libre  

9   Lieu de naissance :  

10   Niveau d’étude :  1. Aucun   2.Primaire  3.Secondaire    4.Supérieur   5.Coranique          

11   Si aucun ou primaire, savez-vous lire et écrire :    1. Oui  2. Non       

12   Formation qualifiante 1. Oui   2.Non      

13   Si oui, précisez la formation qualifiante :   

14   Formation diplômante 1.Oui    2.Non   

15   Si oui, précisez la formation diplômante :  

16   Activité secondaire 1. Oui     2. Non  

17   Si oui précisez l’activité secondaire  
a. Elevage    b. Commerce    c. Artisanat     d. Aucune      e. Autre (à préciser)  

18   Natif de ce village : 1. Oui 2. Non  

19   Si vous êtes natif de ce village, avez-vous toujours vécu ici : 1. Oui    2. Non  

20   Si oui, depuis combien de temps êtes-vous revenu pour vous installer :  

21   Si oui, avez-vous l’intention de quitter le village : 1.Oui   2.Non  

22   Si non, préciser votre localité d’origine :  ……………………  
23   Si non, indiquer le nombre d’année d’installation dans cette localité :  
24   Si non, votre localité de provenance :   

25   Si non, le motif de migration :   
1. Intérêt économique   2. Crise/Conflit   3. Autres (à préciser)  

26   Nombre total de personne vivant dans le ménage : 1. Homme(s)……   2.Femme(s) ………3. Enfant(s)  
(-15 ans)    

27   Nombre et catégorie de personnes à charge 1. Enfant(s)...............2. Parents…….3.Manœuvre(s )………  

28   Nombre de personnes de moins de 5 ans vivant dans le ménage : 1.Masculin 2.Féminin..  

29   Nombre de personnes de 5 à 15 ans vivant dans le ménage : 1.Masculin .2.Féminin.......................  

30   Nombre de personne de plus de 15 ans vivant dans le ménage : 1.Masculin .2.Féminin.......................  

31   Nombre de naissance enregistré au cours des trois dernières années   
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 1.Masculin    2.Féminin....................................................  

32   Nombre de décès enregistré au cours des trois dernières années   

1.Masculin .2.Féminin...  

33   Nombre d’enfant inscrit à l’école  1.Masculin  .2.Féminin.........  

34   Nombre d’enfant inscrit par niveau d’étude  
1. Primaire.................2. Collège        3. Lycée ………4. Supérieur………………………………  

35   Nombre d’enfant déscolarisé :  1. Garçon………….2. Fille…………….3. Total…………….  

36   Motifs de déscolarisation de ces enfants    
a. Economique b. Santé c. Insuffisance de résultat (renvoi) d. Autres (à préciser)………………………  

37   Dépense effectuée dans l’éducation l’année dernière : ………………………  
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  Annexe 2 : Structure finale de DEXiCacao  

A. Branche économique 
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B. Branche sociale : Cacaoculteur et employés permanents 
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C. Branche sociale : intéraction avec la société 



Annexes 

 

D.  Branche sociale : Lien avec la filière et le marché 
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E.  Branche environnementale : Utilisation des ressources 
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F. Branche environnementale : Qualité de l’environnement-Qualité du sol 
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G. Branche environnementale : Qualité de l’environnement-Qualité de l’air 
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H. Branche environnementale: Biodiversité 
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Annexe 3 : Résultats de l’analyse multicritère  

Inf : inférieur; Sup : supérieur; nbr : nombre; IAE : infrastructures agro-écologiques;  k :  mille  NODU : nombre de dose/unité de surface; IFT : indice de 
fréquence de traitement; PPP : Produit phytosanitaire pulvérisé; montant en FCFA 

Branche économique (1/2)  

 SAF 1 SAF 2 SAF 3 

Durabilité économique  Moyenne Faible Faible 
│ ├─Rentabilité  Moyenne Faible Faible 
│ ├─Viabilité  Moyenne Faible Faible 
│ │ ├─Stabilité  Elevée Faible Moyenne 
│ │ │ ├─Régularité de la production  Régulière Régulière Régulière 
│ │ │ ├─Efficience économique  Moyenne Faible Faible 
│ │ │ │ ├─Valeur de la production du cacao  400 k - 800 k  inf 400 k inf 400 k 
│ │ │ │ └─Rentabilité  Moyenne Faible Faible 
│ │ │ │   ├─Valeur de la production  Faible Très faible Très faible 
│ │ │ │   │ ├─Valeur de la production du cacao  200k - 400k  inf 200 k inf 200 k 
│ │ │ │   │ ├─Valeur de la production du bois  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │   │ ├─Valeur de la production des fruitiers  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │   │ ├─Valeur de la production des cultures vivrières  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │   │ └─Valeur de la production des épices  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │   ├─Coûts de production  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │   │ ├─Coûts de production du cacao  inf 35 k  35 k - 140 k  Inf 35 k 
│ │ │ │   │ ├─Coûts de production du bois  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │   │ ├─Coûts  de production des fruitiers  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │   │ ├─Coûts  de production des cultures vivrières  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │   │ └─Coûts  de production des épices  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │   └─Aides  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │     ├─Aides filière cacao  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │     ├─Aides filière bois d’oeuvre  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │     ├─Aides filière fruitiers  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │     ├─Aides filière cultures vivrières  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │     └─Aides filière épices  Non non non 
│ │ │ ├─Autonomie  Faible Très faible Faible 
│ │ │ │ ├─Dépendance aux marches  Très dépendant Très dépendant Très dépendant 
│ │ │ │ ├─Dépendance aux pesticides  Dépendant Très dépendant Très dépendant 
│ │ │ │ │ ├─Coûts de la protection des cultures  1k-10k sup  10k sup 10k 
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│ │ │ │ │ └─Valeur de la production  Faible Très faible Très faible 
│ │ │ │ │   ├─Valeur de la production du cacao  400k - 800k inf 400k inf 400k 
│ │ │ │ │   ├─Valeur de la production du bois  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │ │   ├─Valeur de la production des fruitiers  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │ │   ├─Valeur de la production des cultures vivrières  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │ │   └─Valeur de la production des épices  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │ ├─Dépendance aux fertilisants  Dépendant Dépendant Dépendant 
│ │ │ │ │ ├─Coûts  de la fertilisation  0-1000 0-1000 0-1000 
│ │ │ │ │ └─Valeur de la production  Faible Tres faible Tres faible 
│ │ │ │ │   ├─Valeur de la production du cacao  400k - 800k inf 400k inf 400k 
│ │ │ │ │   ├─Valeur de la production du bois  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │ │   ├─Valeur de la production des fruitiers  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │ │   ├─Valeur de la production des cultures vivrières  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │ │   └─Valeur de la production des épices  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │ └─Dépendance à la main d’oeuvre  Très dépendant Très dépendant Dépendant 
│ │ │ │   ├─Valeur de la production  Faible Très faible Très faible 
│ │ │ │   │ ├─Valeur de la production du cacao  400k - 800k inf 400k inf 400k 
│ │ │ │   │ ├─Valeur de la production du bois  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 

Branche économique (2/2)  

 
   

│ │ │ │   │ ├─Valeur de la production des fruitiers  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │   │ ├─Valeur de la production des cultures vivrières  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │   │ └─Valeur de la production des épices  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │ │   └─Temps de travail annuel  sup 12jr sup 12jr Moins 5jr 
│ │ │ └─Longévité du système  Bonne Faible Moyenne 
│ │ │   ├─stratégie de production  Bonne-nulle Mauvaise Mauvaise 
│ │ │   │ ├─Nombre d’arbres associées  Elevé Faible Moyen 
│ │ │   │ └─Respect ou non des conseils des instituts 
techniques  

Non non non 

│ │ │   └─Précèdent cultural  Forêt Jachère Forêt 
│ │ └─Risques  Elevé Elevé Elevé 
│ │   ├─Risques lies a l’investissement  Elevés Elevés Elevés 
│ │   │ ├─Besoin en équipement  Elevé Elevé Elevé 
│ │   │ └─Disponibilité en ressources financières  inf à 25 % inf à 25 % inf à 25 % 
│ │   │   ├─Capacité d’emprunt  inf à 25 % inf à25 % Inf à 25 % 
│ │   │   └─Autres activités génératrices de revenus  Non  Non Non 
│ │   └─Autres risques financiers  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
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│ └─Investissements  Elevés Elevés Elevés 
│   ├─Investissement initial  10 k - 40 k 10 k - 40 k  10 k - 40 k  
│   └─Période de retour sur investissement  inférieur a 25 % 25 - 75 % 25 - 75 % 
 

 Branche sociale (1/2) 
 

 SAF 1 SAF 2 SAF 3 

Durabilité sociale  Faible Faible Moyenne 

│ ├─Liens avec la filière et les marchés  Faibles Faibles Faibles 

│ │ ├─Accès aux équipements et aux intrants  
Possible sous 

conditions 
Possible sous 

conditions 
Possible sous 

conditions 
│ │ │ ├─Accès aux équipements et aux intrants - filiere cacao  Oui oui oui 
│ │ │ ├─Accès aux équipements et aux intrants - filiere Bois  Non non non 
│ │ │ ├─Accès aux équipements et aux intrants - Fruitiers  Non non non 
│ │ │ ├─Accès aux équipements et aux intrants - Cultures 
vivrières  

Non non non 

│ │ │ └─Accès aux équipements et aux intrants - épices  Non non non 
│ │ ├─Accès aux connaissances  Partiellement partiellement partiellement 
│ │ │ ├─Accès aux connaissances - Cacao  Partiel partiel partiel 
│ │ │ ├─Accès aux connaissances - Bois  Non non non 
│ │ │ ├─Accès aux connaissances - Fruitiers  Non non non 
│ │ │ ├─Accèss aux connaissances - Culture Vivrières  Non non non 
│ │ │ └─Accès aux connaissances - épices  Non non non 

│ │ ├─Accès aux marches  Difficile possible 
possible sous 

conditions 
│ │ │ ├─Satisfaction vis-à-vis du marché vise  Peu satisfait Satisfait Peu satisfait 
│ │ │ │ ├─Satisfaction vis-à-vis du marché vise - Cacao  Partiellement partiellement partiellement 

│ │ │ │ ├─Satisfaction vis-à-vis du marché vise - Bois  Non non non 

│ │ │ │ ├─Satisfaction vis-à-vis du marché vise - Fruitiers  Non oui partiellement 
│ │ │ │ ├─Satisfaction vis-à-vis du marché vise - Culture 
Vivrières  

Non oui non 

│ │ │ │ └─Satisfaction vis-à-vis du marché vise - épices  Non non non 
│ │ │ └─Prix de vente  Peu satisfaisant Satisfaisant Satisfaisant 
│ │ │   ├─Prix de vente - Cacao  Inf 825  825 - 1100  825 - 1100  
│ │ │   └─Prix de vente - Bois  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ ├─Accès à la terre  Difficile Difficile Difficile 
│ │ └─Accès à une certification cacao  Non Non Non 
│ │   ├─Type de certification   Aucune aucune aucune 
│ │   ├─Montant de la Prime de certification   Nul ou Faible  Nul ou Faible  Nul ou Faible  
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│ │   └─Satisfaction (vis a vis du projet de certification)  Non non oui 

Branche sociale (2/2) 
 

   

│ ├─Cacaoculteurr et employés permanents  Moyenne Faible Moyenne 
│ │ ├─Difficultés de gestion du système  Très élevées Très élevées Très élevées 
│ │ │ ├─Pénibilité du système  Peu acceptable Peu acceptable Peu acceptable 
│ │ │ │ ├─Temps de travail annuel  sup 12jr/ sup 12jr moins 5jr 
│ │ │ │ └─Nombre d’intervention agricoles par an  Moyen Elevé Elevé 
│ │ │ ├─Régularité de distribution de la charge de travail  Non régulière Non régulière Non régulière 
│ │ │ │ └─Distribution de la charge de travail   Non régulière Non régulière Non régulière 
│ │ │ ├─Difficultés à recruter de la main d’oeuvre  Difficile Difficile Difficile 
│ │ │ └─Niveau technique  Moyen Moyen Fort 
│ │ │   ├─Connaissances et compétences du  cacaoculteur et 
de ses employés  

Faibles Faibles Moyennes 

│ │ │   │ ├─Niveau d’éducation  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │ │   │ └─Compétences techniques ou nbre d’année 
d’expérience  

Faibles – aucune Moyennes Elevées 

│ │ │   ├─Besoins spécifiques en équipements  Oui oui oui 
│ │ │   ├─Accès aux connaissances, aux équipements  Partiellement partiellement partiellement 

│ │ │   │ ├─Accès aux équipements et aux intrants  
Possible sous 

conditions 
Possible sous 

conditions 
Possible sous 

conditions 
│ │ │   │ ├─Accès aux connaissances  Partiellement partiellement partiellement 
│ │ │   │ └─Accès a la terre  Difficile Difficile Difficile 
│ │ │   └─Nécessiteéd’une formation  très necessaire très nécessaire très nécessaire 
│ │ │ ├─Difficultés physiques et pénibilité du travail  Acceptables Acceptables Acceptables 
│ │ │ └─Risques lies a l’utilisation de pesticides  Moyens Moyens Moyens 

│ │ │   ├─Précautions phytosanitaires et produits dangereux  Précautions respectées 
Précautions 
respectées 

Précautions 
respectées 

│ │ │   │ ├─Utilisation de produits phytosanitaires dangereux  Non non non 
│ │ │   │ │ ├─Nbre de PPP ayant une toxicité très élevée  Faible-nul Faible-nul Faible-nul 
│ │ │   │ │ └─Nbre de PPP non homologues  Faible-nul Faible-nul Faible-nul 

│ │ │   │ └─Précautions phytosanitaires  
Non-respect de 

quelques précautions 

Non-respect de 
quelques 

précautions 

Non-respect de 
quelques 

précautions 
│ │ │   └─IFT hors NODU vert  Faible Faible Faible 
│ │ ├─Satisfaction  Elevée Faible Moyenne 
│ │ │ ├─Satisfaction vis-à-vis de l’ensemble de son système  Satisfait Satisfait Satisfait 
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│ │ │ └─Stabilité  Elevée Faible Moyenne 
│ │ └─Sécurité alimentaire et nutritionnelle du 

cacaoculteur  
Moyenne Moyenne Moyenne 

│ │   ├─Contribution à l’autoconsommation  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │   │ ├─Diversité des espèces autoconsommées  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
│ │   │ └─Pourcentage de la production alloue a 
l’autoconsommation  

Faible faible faible 

│ │   └─Contribution à la sécurité nutritionnelle   Elevées Elevées Elevées 
│ │     ├─Autoconsommation d’aliments de protection  Elevée Elevée Elevée 
│ │     ├─Autoconsommation d’aliments énergetiques  Elevée Elevée Elevée 

│ │     └─Autoconsommation d’aliments de croissance  Elevée Elevée Elevée 

│ └─Interactions avec la société  Faibles Faibles Fortes 
│   ├─Accessibilité sociale du produit pour les consommateurs  Très accessible Très accessible Très accessible 
│   ├─Contribution à l’emploi  Faible Faible Elevée 
│   │ └─Temps de travail annuel  sup 12jr sup 12jr moins 5jr 
│   └─Acceptabilité du système par la société et le voisinage  Moyenne Moyenne Moyenne 
│     ├─Acceptabilité de la stratégie par la société  Acceptable Acceptable Acceptable 
│     │ ├─Temps de travail des enfants de moins de 15 ans  Faibles Faibles Faibles 
│     │ └─Contribution a la déforestation  Faibles Faibles Faibles 
│     │   ├─Cacaoyère située ou pas dans une forêt protégée  Non.  Non. Non. 
│     │   └─Monoculture ou Utilisation de beaucoup d’intrants 
chimiques  

Moyennement intensif 
Moyennement 

intensif 
Moyennement 

intensif 

│     ├─Perturbations pour le voisinage  
Perturbations 

moyennes 
Perturbations 

moyennes 
Perturbations 

moyennes 
│     ├─Transfert de connaissances vers la société  Faible Faible Faible 
│     └─Valeur sociale du paysage  Indifférent Indifférent Indifférent 
 
 

 Branche environnementale (1/4) 
 

 SAF 3 SAF 3 SAF 3 

Durabilité environnementale  Très élevée Elevée Elevée 
  ├─Utilisation des ressources  Faible Faible Faible 
  │ ├─Utilisation d’énergie  Faible Faible Faible 
  │ │ ├─Matériel d’irrigation  Pas d’irrigation Pas d’irrigation Pas d’irrigation 
  │ │ ├─Utilisation des machines  Peu fréquente Peu fréquente Peu fréquente 
  │ │ ├─Fabrication des pesticides  IFT faible IFT faible IFT faible 
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  │ │ │ └─IFT hors NODU vert  Faible Faible Faible 

  │ │ └─Fabrication des engrais  
Consommations 

moyennes 
Consommations 

moyennes 
Consommations 

moyennes 
  │ │   ├─Apports de N minéral  Moyens Moyens Moyens 
  │ │   ├─Apports de P minéral  Moyens Moyens Moyens 
  │ │   └─Apports de K minéral  Faibles ou nuls Faibles ou nuls Faibles ou nuls 
  │ ├─Utilisation de l’eau  Moyenne Moyenne Moyenne 
  │ │ ├─Consommation en eau  Faible ou nulle Faible ou nulle Faible ou nulle 
  │ │ └─Disponibilité locale en eau  Mauvaise Mauvaise Mauvaise 
  │ ├─Utilisation des terres  Mauvaise Mauvaise Mauvaise 
  │ │ └─Disponibilité en terres non cultivées  Faible Faible Faible 
  │ │   ├─Accès a de nouvelles exploitations  Faibles – aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 

  │ │   └─Importance et connectivité des IAE de l’exploitation  
Habitats peu 
favorables 

Habitats peu 
favorables 

Habitats peu 
favorables 

  │ └─Utilisation de fertilisants non renouvelables  Faible-nulle Faible-nulle Faible-nulle 
  │   ├─Apports de P minéral  Moyens Moyens Moyens 
  │   └─Apports de K minéral  Faibles ou nuls Faibles ou nuls Faibles ou nuls 
  ├─Qualité de l’environnement  Elevée Très élevée Elevée 
  │ ├─qualité du sol  Faible Moyenne Faible 
  │ │ ├─Qualité physique du sol  Très faible Faible Très faible 
  │ │ │ ├─Risque de compaction  Elevé Eleve Eleve 

  │ │ │ │ ├─Surface d’occupation du sol   Pas d’enherbement Pas 
d’enherbement 

Pas 
d’enherbement 

  │ │ │ │ └─Type de sol  Favorable Favorable Favorable 
  │ │ │ ├─Risque d’érosion  Très élevé Très élevé Très élevé 
  │ │ │ │ ├─Risque de ruissellement  Elevé Elevé Elevé 
  │ │ │ │ └─Risque d’érosion éolienne  Moyen Moyen Moyen 
  │ │ │ │   ├─Exposition du terrain au vent  Non. pas expose Non. pas expose Non. pas expose 

  │ │ │ │   └─Surface d’occupation du sol   Pas d’enherbement Pas 
d’enherbement 

Pas 
d’enherbement 

  │ │ │ └─Amélioration de la structure du sol  Faible Moyenne Faible 

  │ │ │   └─Amendements et fertilisants organiques  Aucun apport 
fientes ou; 
Fumiers  

Aucun apport 

  │ │ ├─Qualité chimique du sol  Moyenne Moyenne Moyenne 
  │ │ │ ├─Maitrise du pH du sol  Maitrise faible Maitrise faible Maitrise faible 
  │ │ │ ├─Utilisation d’intrants contenant des métaux lourds  Nulle Nulle Nulle 
  │ │ │ └─Maitrise des autres éléments chimiques du sol  Maitrise faible Maitrise faible Maitrise faible 
  │ │ └─Qualité biologique du sol  Bonne Moyenne Moyenne 
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  │ │   ├─Risque de transfert des pesticides dans le sol  Moyen Moyen Moyen 
  │ │   │ ├─IFT hors NODU vert  Faible Faible Faible 

  │ │   │ ├─Surface d’occupation du sol   Pas d’enherbement Pas 
d’enherbement 

Pas 
d’enherbement 

  │ │   │ └─Type de sol  Favorable Favorable Favorable 

Branche environnementale (2/4) 

 
   

  │ │   ├─Perturbations mécaniques  Moyennes Moyennes Moyennes 
  │ │   │ ├─Travail mécanique  Aucun Aucun Aucun 
  │ │   │ └─Risque de compaction  Elevé Elevé Elevé 
  │ │   └─Stimulation de l’activité biologique  Moyenne Faible Faible 

  │ │     ├─Amendements et fertilisants organiques  Aucun apport 
fientes ou; 
Fumiers 

Aucun apport 

  │ │     └─Stratégie de production  Bonne-nulle Mauvaise Mauvaise 
  │ ├─Qualité de l’eau  Très élevée Très élevée Très élevée 
  │ │ ├─Qualité des eaux superficielles  Elevée Elevée Elevée 
  │ │ │ ├─Potentiel d’eutrophisation  Elevé Elevé Elevé 
  │ │ │ │ ├─Risque de lixiviation des nitrates  Moyen Moyen Moyen 
  │ │ │ │ └─Risque de lixiviation du phosphore  Eleve Eleve Eleve 
  │ │ │ │   ├─Risque de ruissellement  Eleve Eleve Eleve 
  │ │ │ │   │ ├─Sensibilité du terrain a la battance  Eleves Eleves Eleves 

  │ │ │ │   │ │ ├─Surface d’occupation du sol   Pas d’enherbement Pas 
d’enherbement 

Pas 
d’enherbement 

  │ │ │ │   │ │ ├─Intensité des pluies   Intense Intense Intense 
  │ │ │ │   │ │ ├─Utilisation des machines  Peu fréquente Peu fréquente Peu fréquente 
  │ │ │ │   │ │ └─Stabilité structurale du sol  Peu battant Peu battant Peu battant 
  │ │ │ │   │ └─Sensibilité du terrain au ruissellement  oui oui oui 

  │ │ │ │   │   ├─Surface d’occupation du sol   Pas d’enherbement Pas 
d’enherbement 

Pas 
d’enherbement 

  │ │ │ │   │   └─Conditions pédologiques et topographiques 
propice au ruissellement  

Très propice ne sait pas ne sait pas 

  │ │ │ │   └─Fertilisation en phosphore  Moyenne Moyenne Moyenne 
  │ │ │ │     ├─Apports de P minéral  Moyens Moyens Moyens 
  │ │ │ │     └─Apports de P d’origine organique  Moyens Moyens Moyens 
  │ │ │ ├─Potentiel d’écotoxicité aquatique  Très faible Très faible Tres faible 
  │ │ │ │ ├─Risque de transfert de pesticides dans les eaux de 
surface  

Moyen Moyen Moyen 
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  │ │ │ │ │ ├─IFT hors NODU vert  Faible Faible Faible 
  │ │ │ │ │ ├─Risque de dérive des pesticides  Faible Faible Faible 
  │ │ │ │ │ └─Risque de ruissellement  Elevé Elevé Elevé 
  │ │ │ │ └─Risque de contamination par les métaux lourds  Faible-nul Faible-nul Faible-nul 
  │ │ │ │   ├─Utilisation d’intrants contenant des métaux 
lourds  

Nulle Nulle Nulle 

  │ │ │ │   └─Risque de ruissellement  Elevé Elevé Elevé 
  │ │ │ └─Présence de cours d’eau dans le paysage. Rayon 

de 1km  
Non Non Non 

  │ │ └─Qualité des eaux souterraines  Très élevée Très élevée Très élevée 

  │ │   ├─Risque de lixiviation des nitrates  Moyen Moyen Moyen 
  │ │   │ ├─Risque de lixiviation  Moyen Moyen Moyen 
  │ │   │ │ ├─Sensibilité du terrain a la lixiviation  Pas sensible Pas sensible Pas sensible 

  │ │   │ │ ├─Surface d’occupation du sol   Pas d’enherbement Pas 
d’enherbement 

Pas 
d’enherbement 

  │ │   │ │ └─Pluviométrie   Elevée Moyennement  Elevée 
  │ │   │ └─Fertilisation en azote  Moyenne Moyenne Moyenne 
  │ │   │   ├─Apports de N minéral  Moyens Moyens Moyens 
  │ │   │   └─Apports de N organique  Moyens Moyens Moyens 
  │ │   └─Risque de lixiviation des pesticides  Faible Faible Faible 
  │ │     ├─IFT hors NODU vert  Faible Faible Faible 
  │ │     └─Risque de lixiviation  Moyen Moyen Moyen 
  │ └─Qualité de l’air  Très élevée Très élevée Très élevée 
  │   ├─Risque de transfert de pesticides dans l’air  Faible Faible Faible 
  │   │ ├─Risque de dérive des pesticides  Faible Faible Faible 

Branche environnementale (3/4) 
 

   

  │   │ ├─IFT hors NODU vert  Faible Faible Faible 
  │   │ └─Toxicité moyenne des PPP  Faibles - aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
  │   ├─Potentiel de réchauffement climatique  Moyen Faible Faible 
  │   │ ├─Emissions de N2O  Faibles Faibles Faibles 
  │   │ │ ├─Sensibilité du terrain et pratiques aggravant les 
émissions de N2O  

Pas sensible Pas sensible Pas sensible 

  │   │ │ └─Fertilisation en azote  Moyenne Moyenne Moyenne 
  │   │ ├─Emissions de CO2 et autres GES  Faibles Faibles Faibles 
  │   │ │ └─Utilisation d’énergie  Faible Faible Faible 
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  │   │ └─Quantité de carbone potentiellement stocke par le 
système  

Faible Moyenne Elevée 

  │   └─Emissions de NH3  Moyennes Moyennes Moyennes 
  │     └─Fertilisation en azote  Moyenne Moyenne Moyenne 
  └─Biodiversité  Très élevée Faible Faible 
    ├─Flore  Assez intéressante Peu intéressante Peu intéressante 

    │ ├─qualité du paysage  Habitats favorables 
Habitats 

favorables 
Habitats 

favorables 

    │ │ ├─Mosaïque des cultures du paysage  Espace très diversifié  
Espace très 
diversifié  

Espace très 
diversifié  

    │ │ └─Importance et connectivite des habitats semi-naturels  
Habitats peu 
favorables 

Habitats peu 
favorables 

Habitats peu 
favorables 

    │ ├─qualité des IAE a l’échelle de l’exploitation  Peu favorable Peu favorable Peu favorable 

    │ │ ├─Importance et connectivite des IAE  
Habitats peu 
favorables 

Habitats peu 
favorables 

Habitats peu 
favorables 

    │ │ └─Diversité des IAE  IAE inf à 4 IAE inf à 4 IAE inf à 4 

    │ └─qualité de l’habitat verger  Habitats favorables 
Habitats peu 
favorables 

Habitats peu 
favorables 

    │   ├─Intensité des pratiques  Faible Moyenne Moyenne 
    │   │ ├─Intensité des pratiques phytosanitaires  Faible Faible Faible 
    │   │ │ ├─Risque de transfert de pesticides dans l’air  Faible Faible Faible 
    │   │ │ ├─Risque de transfert des pesticides dans le sol  Moyen Moyen Moyen 
    │   │ │ └─Risque de transfert de pesticides dans les eaux de 
surface  

Moyen Moyen Moyen 

    │   │ ├─Perturbations mécaniques  Moyennes Moyennes Moyennes 
    │   │ └─Stimulation de l’activité biologique  Moyenne Faible Faible 
    │   └─Qualité des IAE a l’échelle du verger  Peu intéressante Peu intéressante Peu intéressante 
    │     ├─Présence d’habitats artificiels au verger  Aucun Aucun Aucun 
    │     ├─qualité de la strate arborée  Très intéressante Très intéressante Très intéressante 
    │     │ ├─Richesse spécifique  Elevées Elevées Moyennes 
    │     │ ├─Abondance floristique spécifique  Moyennes Faibles - aucune Elevées 
    │     │ │ ├─Pourcentage des espèces forestières dans la 
parcelle  

Elevées Faibles - aucune Elevées 

    │     │ │ └─Pourcentage de fruitiers dans la parcelle  Faibles - aucune Faibles - aucune Elevées 
    │     │ ├─Quantité de Carbone potentiellement stocke par le 
système  

Faible Moyenne Elevée 

    │     │ ├─Présence d’espèces menacées  Elevées Faibles - aucune Moyennes 
    │     │ └─Structure verticale  Faibles - aucune Moyennes Moyennes 
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Branche environnementale (4/4) 
 

    │     └─Qualité des strates herbacées  Peu intéressante Peu intéressante Peu intéressante 
    │       ├─Densité strate herbacée  Faible Faible Faible 
    │       └─Diversité de la strate herbacée  Bonne Bonne Bonne 
    │         ├─Perturbations mécaniques  Moyennes Moyennes Moyennes 
    │         └─Diversité floristique des herbacées  Moyennes Moyennes Moyennes 
    ├─Faune  Très bien protégée  Peu protégée Peu protégée 
    │ ├─Vertébrés  Assez protégés Assez protèges Assez protèges 

    │ │ ├─qualité du paysage  Habitats favorables 
Habitats 

favorables 
Habitats 

favorables 
    │ │ ├─qualité des IAE a l’échelle de l’exploitation  Peu favorable Peu favorable Peu favorable 

    │ │ ├─qualité de l’habitat verger  Habitats favorables 
Habitats peu 
favorables 

Habitats peu 
favorables 

    │ │ └─Nombre de pièges a animaux dans le systèmes  Faibles - aucune Faibles - aucune Faibles - aucune 
    │ └─Invertébrés  Très bien protèges  Peu protèges Peu protèges 
    │   ├─Invertébrés rampants  Assez protégés Très peu protégés Très peu protégés 
    │   │ ├─qualité des IAE a l’échelle de l’exploitation  Peu favorable Peu favorable Peu favorable 

    │   │ └─qualité de l’habitat verger  Habitats favorables 
Habitats peu 
favorables 

Habitats peu 
favorables 

    │   ├─Invertébrés volants  Assez protégés Peu protégés Peu protégés 

    │   │ ├─Qualité du paysage  Habitats favorables 
Habitats 

favorables 
Habitats 

favorables 

    │   │ ├─Qualité de l’habitat verger  Habitats favorables 
Habitats peu 
favorables 

Habitats peu 
favorables 

    │   │ └─qualité des IAE a l’échelle de l’exploitation  Peu favorable Peu favorable Peu favorable 
    │   └─Invertébrés du sous-sol  Protégés  Assez protégés Assez protégés 
    │     └─qualité biologique du sol  Bonne Moyenne Moyenne 
    └─Micro-organismes  protégés  Assez protégés Assez protégés 
      └─qualité biologique du sol  Bonne Moyenne Moyenne 
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Annexe 4 : Liste générale des espèces recensées 

 
Espèces Famille 

Type 

biologique 

Affinité 

cholologique 

Statut 

UICN 
Zone d'étude 

      
Biankouma Bonon Soubré 

1 Acacia mangium Willd Mimosaceae mP i   1  

2 Acridocarpus smeathmannii (DC.) Guill. & Perr. Malpighiaceae LmP GC   1  

3 Afzelia africana Pers. Caesalpiniaceae mP GC-SZ VU 1   

4 Afzelia bella Harms Caesalpiniaceae mP GCW LC 1  1 

5 Aidia genipiflora (DC.) Dandy Rubiaceae mp GC LC 1   

6 Albizia adianthifolia (Schumach.) W. Wight Mimosaceae mP GC LC 1 1 1 

7 Albizia ferruginea (Guill. & Perr.) Benth. Mimosaceae mP GC-SZ VU 1  1 

8 Albizia lebbeck (Linn.) Benth. Mimosaceae mp GC-SZ  1 1  

9 Albizia zygia (DC.) J.F. Macbr. Mimosaceae mP GC-SZ LC 1 1 1 

10 Alchornea cordifolia (Schum. & Thonn.) Müll.Arg. Euphorbiaceae Lmp (mp) GC-SZ LC 1  1 

11 

Alchornea hirtella Benth. var glabrata (Müll. Arg) Pax & 

Hoffm. 
Euphorbiaceae mp GC  1   

12 Alstonia boonei De Wild. Apocynaceae MP GC LC 1 1 1 

13 Anacardium occidentalis Linn. Anacardiaceae mP i  1 1 1 
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14 Annona muricata Linn. Annonaceae mp GC   1 1 

15 Anogeissus leiocarpus (DC.) Guill. & Perr. Combretaceae mp SZ LC 1   

16 Anthocleista djalonensis A. Chev. Loganiaceae mp GC-SZ LC 1 1 1 

17 Anthocleista nobilis G. Don Loganiaceae mp GCW LC 
  1 

18 Anthonotha mannii (Hook. f.) Fabaceae mP GC LC 
 1  

19 Antiaris toxicaria var. welwitschii (Engl.) Corner Moraceae mP GC  1 1 1 

20 Antidesma membranaceum Müll. Arg. Euphorbiaceae mp GC-SZ  1   

21 Artocarpus altilis (Parkinson) Fosberg Moraceae mp i  1 1 1 

22 Azadirachta indica A. Juss. Meliaceae mp i   1 1 

23 Baphia bancoensis Aubrév.  Fabaceae mp GC LC 1 1 1 

24 Baphia nitida Lodd. Fabaceae mp GC  1 1 1 

25 Beilschmiedia mannii (Meisn.) Benth. & Hook. f. Lauraceae mp GC LC 
  1 

26 Berlinia grandiflora (Vahl) Hutch. & DaIz. Caesalpiniaceae mP GC-SZ LC 1  1 

27 Blighia sapida K. D. Koenig Sapindaceae mP GC-SZ  1 1 1 

28 Blighia unijugata Baker Sapindaceae mP GC  1 1 1 

29 Bombax buenopozense P. Beauv.  Bombacaceae MP GC  1 1 1 
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30 Bridelia ferruginea Benth. Euphorbiaceae mp GC-SZ  1 1 1 

31 Carapa procera DC. De Wilde Meliaceae mp GC-SZ LC 1 1 1 

32 Cassia siamea Lam. Caesalpiniaceae mp i  1 1 1 

33 Cassia sieberiana DC. Caesalpiniaceae mp i  1 1  

34 Cassia spectabilis DC. Caesalpiniaceae mp i    1 

35 Cedrela  odorata L. Meliaceae mp i   1 1 

36 Ceiba pentandra (L.) Gaertn. Sterculiaceae mP GC-SZ  1 1 1 

37 Celtis adolfi-fridericii Engl. Ulmaceae MP GC  1   

38 Celtis milbraedii Engl. Ulmaceae mP GC  1 1 1 

39 Celtis zenkeri EngI. Ulmaceae mP GC  1 1 1 

40 Chaetacme aristata E. Mey. ex Planch. Ulmaceae mp GC  1   

41 Chrysophyllum africanum A. DC. Sapotaceae MP GC  1   

42 Citrus limon Burn. f. Rutaceae mp i   1 1 

43 Citrus maxima (Burm.) Merr. Rutaceae mp i   1 1 

44 Citrus reticulata Blanco Rutaceae mp i  1 1 1 

45 Citrus sinensis (L.) Osbeck Rutaceae mp i  1 1 1 
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46 Cleistopholis patens (Benth.) Engl . & Diels Annonaceae mP GC  1  1 

47 Cnestis ferruginea DC. Connaraceae LmP GC   1  

48 Cocos nucifera Linn. Arecaceae MP i  1 1 1 

49 Coffea arabica L.  Rubiaceae mp i  1 1 1 

50 Cola acuminata (P. Beauv.) Schott & Endl. Sterculiaceae mP GC  1   

51 Cola caricaefolia (G. Don) K. Schum. Sterculiaceae mp GCW  1   

52 Cola cordifolia (Cav.) R. Br. Sterculiaceae MP GC  1 1  

53 Cola gigantea A. Chev. Sterculiaceae mP GC-SZ  1 1  

54 Cola millenii K. Schum. Sterculiaceae mp GC  1   

55 Cola nitida (Vent.) Schott & Endl. Sterculiaceae mP GC  1 1 1 

56 Copaifera salikounda Heckel Caesalpiniaceae mP GCW VU 1  1 

57 Cordia platythyrsa Bak.  Boraginaceae mp GC VU 1  1 

58 Cordia sebestena L. Boraginaceae mp i  1   

59 Cordia senegalensis Juss.  Boraginaceae mP GC LC 
 1  

60 Crossopteryx febrifuga (G. Don) Benth. Rubiaceae mp GC-SZ  1   

61 Croton penduliflorus Hutch. Euphorbiaceae mp GC  1   
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62 Crudia senegalensis Planch. ex Benth. Caesalpiniaceae mP GC    1 

63 Cussonia barteri Seem Araliaceae mp SZ VU 1   

64 Daniellia oliveri Hutch. & Dalz. Caesalpiniaceae mP SZ LC 1   

65 Deinbollia saligna Keay Sapindaceae mp GC VU 
 1  

66 Delonix regia (Hook.) Raf. Caesalpiniaceae mp i LC 
 1  

67 Diospyros canaliculata De Wild. Ebenaceae mp GC  1   

68 Diospyros sanza-minika A. Chev. Ebenaceae mP GC    1 

69 Diospyros vignei F. White Ebenaceae np GCW  1   

70 Distemonanthus benthamianus Baill Caesalpiniaceae mP GC LC 1  1 

71 Dracaena mannii Baker Agavaceae mP GC  1  1 

72 Elaeis guineensis Jacq. Arecaceae mP GC  1 1 1 

73 Englerophytum oblanceolatum (S. Moore) T. D. Penn.  Sapotaceae mp GC LC 
 1  

74 Entandrophragma angolense (Welw.) C. DC. Meliaceae MP GC LR/nt 1   

75 Entandrophragma utile (Dawe & Sprague) Sprague Meliaceae MP GC VU 1  1 

76 Erythrina senegalensis DC. Fabaceae mp GC-SZ LC 
 1 1 

77 Erythrina vogelii Hook.f. Fabaceae mP GC   1  
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78 Excoecaria guineense (Benth.) O. Ktze. Euphorbiaceae mp GC-SZ  1   

79 Ficus exasperata Vahl Moraceae mp GC-SZ  1 1 1 

80 Ficus glumosa Del.  Moraceae mP SZ  1   

81 Ficus kamerunensis Warb. ex Mildbr. & Burr& A Moraceae epi GC  1   

82 Ficus Lutea Vahl. Moraceae (mp) Ep GC   1  

83 Ficus mucuso Ficalho Moraceae mP GC LC 1 1 1 

84 Ficus polita Vahl. Moraceae mp GC-SZ  1   

85 Ficus religiosa L. Moraceae mP GC  1 1 1 

86 Ficus sur Forsk. Moraceae mp GC-SZ  1 1 1 

87 Ficus sycomorus subsp. gnaphalocarpa (Miq) C.C. Berg Moraceae mp SZ LC 1   

88 Ficus vallis-choudae Del. Moraceae mp SZ  1   

89 Ficus variifolia Warb. Moraceae mP GC   1  

90 Funtumia africana (Benth.) Stapf Apocynaceae mP GC LC 1 1 1 

91 Garcinia afzelii Engl. Clusiaceae mP GC-SZ VU 
 1  

92 Garcinia kola Heckel Clusiaceae mP GC VU 1  1 

93 Gliricidia sepium (Jacq.)Walp. Fabaceae mp i   1 1 
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94 Gmelina arborea Roxb. Verbenaceae mp i  1 1 1 

95 Griffonia simplicifolia (Vahl ex DC.) Baill . Caesalpiniaceae Lmp GC   1  

96 Hannoa klaineana Pierre & Engl. simaroubaceae mP GC    1 

97 Harungana madagascariensis Lam. ex Poir. Hypericaceae mp GC LC 1 1  

98 Hevea brasiliensis (A. Juss.) Müll. Arg. Euphorbiaceae mP i  1 1 2 

99 

Holarrhena floribunda (G. Don) Dur. & Schinz var. 

fIoribunda 
Apocynaceae mP GC-SZ 

LC 
1 1 1 

100 Irvingia gabonensis (Aubry-Lecomte ex O'Rorke) Baill. Irvingiaceae mp GC LR/nt 1  1 

101 Isoberlinia doka Craib & Stapf Caesalpiniaceae mp SZ LC 1   

102 Jatropha curcas Linn. Euphorbiaceae np GC-SZ   1  

103 Khaya anthotheca (Welw.) C. DC. Meliaceae MP GC VU 1   

104 Khaya ivorensis A. Chev. Meliaceae MP GC VU 1  1 

105 Kigelia africana (Lam.) Benth. Bignoniaceae mp GC-SZ LC 1 1 1 

106 Lannea acida A. Rich. Anacardiaceae mp GC-SZ LC 1   

107 Lannea barteri (Oliv.) Engl. Anacardiaceae mp GC-SZ LC 1   

108 Lannea welwitschii (Hiern) Engl. Anacardiaceae MP GC LC 1  1 

109 Lecaniodiscus cupanioides Planch. Sapindaceae mp GC  1  1 
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110 Leptonychia pubescens Keay Sterculiaceae mp GC LC 
  1 

111 Lonchocarpus sericeus (Poir.) Khunt. Fabaceae mp GC-SZ LC 
 1  

112 Lophira lanceolata van Tiegh. ex Keay Ochnaceae mP SZ  1   

113 Maesobotrya barteri (Baill.) Hutch. Euphorbiaceae mp GC  1   

114 Mangifera indica L. Anacardiaceae mP i  1 1 1 

115 Manniophyton fulvum Müll. Arg. Euphorbiaceae Lmp GC  1  1 

116 Mansonia altissima (A. Chev.) A. Chev var. altissima Sterculiaceae mP GC EN 1 1  

117 Mareya micrantha (Benth.) Müll. Arg. Euphorbiaceae mp GC LC 
  1 

118 Margaritaria discoidea (Baill.) Webster Euphorbiaceae mp GC-SZ LC 1 1 1 

119 Markhamia tomentosa (Benth.) K. Schum. Bignoniaceae mp GC  1   

120 Maytenus undatus (Thunb.) Blakelock Celastraceae mP GC LC 1   

121 Milicia excelsa (Welw.) C. C. Berg Moraceae MP GC LR/nt 1 1 1 

122 Milicia regia (A. Chev.) C. C. Berg Moraceae MP GCW VU 1 1 1 

123 Millettia zechiana Harms Fabaceae mp GC LC 1 1 1 

124 Mitragyna ledermannii (K. Krause) Ridsdale  Rubiaceae MP GC LR/nt 
  1 

125 Monodora myristica (Gaertn.) Dunal Annonaceae mP GC LC 
  1 

126 Morinda lucida Benth. Rubiaceae mP GC-SZ  1 1 1 
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127 Morus mesozygia Stapf ex A. Chev. Moraceae mP GC  1 1  

128 Musa paradisiaca Linn. Musaceae G i  1 1 1 

129 Musanga cecropioides R. Br. Cecropiaceae mp GC LC 
  1 

130 Mussaenda isertiana DC. Rubiaceae Lmp GC  1   

131 Myrianthus arboreus P. Beauv. Cecropiaceae mp GC LC 1   

132 
Napoleonaea vogelii (Hook.f.) Planch. 

Napoleonaeace

ae 
mp GC 

LC 
1 1  

133 Nauclea diderrichii (De Wild.& T. Durand) Merr. Rubiaceae MP GC LR/nt 
  1 

134 Nauclea latifolia Sm.  Rubiaceae Lmp (mp) GC-SZ LC 1   

135 
Neocarya macrophylla (Sabine) Prance ex F.White 

Chrysobalanace

ae 
MP GC  1   

136 Nesogordonia papaverifera (A. Chev.) R. Capuron Sterculiaceae MP GC VU 1 1 1 

137 Newbouldia laevis (P. Beauv.) Seemann ex Bureau Bignoniaceae mp GC  1 1 1 

138 Olax subscorpioidea Oliv. Olacaceae mp GC-SZ  1   

139 Ouratea micrantha (Hook.f.) Hutch. & Dalz. Ochnaceae mP GC    1 

140 Parkia biglobosa (Jacq.) Benth. Mimosaceae mp SZ LC 1 1  

141 Pericopsis elata (Harms) Meeuwen Fabaceae mP GC EN  1  
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142 Pericopsis laxiflora (Benth) Meeuv Fabaceae mp SZ LC 1   

143 Persea americana Mill. Lauraceae MP i  1 1 1 

144 Phyllanthus muellerianus (O. Ktze.) Exell Euphorbiaceae np GC   1  

145 Piliostigma thonningii (Schum.) Millne-Redhead Caesalpiniaceae mp GC-SZ  1 1 1 

146 Piptadeniastrum africanum (Hook.f.) Brenan B Mimosaceae MP GC  1 1 1 

147 Pouteria alnifolia (Bak.) Roberty Sapotaceae mp GC-SZ VU 
 1 1 

148 Pouteria altissima (A. Chev.) Baehni Sapotaceae MP GC LR 1   

149 Pseudospondias microcarpa (A. Rich.) Engl. Anacardiaceae mP GC-SZ  1   

150 Psidium guajava Linn. Myrtaceae mp i  1 1 1 

151 Pterocarpus erinaceus Poilr . Fabaceae mp SZ EN 1   

152 Pycnanthus angolensis (Welw.) Warb Myristicaceae mP GC  1 1 1 

153 Raphia hookeri G. Mann & H. Wendl. Arecaceae mp GC LC 1  1 

154 Rauvolfia vomitoria Afzel. Apocynaceae mp GC-SZ LC 1  1 

155 Ricinodendron heudelotii (Baill.) Pierre ex Pax Euphorbiaceae mP GC LC 1 1 1 

156 Solanum erianthum D. Don Solanaceae mp i  1   

157 Solanum rugosum Dun. Solanaceae mp GC  1  1 
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158 Spathodea campanulata P. Beauv. Bignoniaceae mP GC LC 1 1 1 

159 Spondias mombin Linn. Anacardiaceae mp GC-SZ  1 1 1 

160 Sterculia oblonga Mast. Sterculiaceae MP GC VU 1  1 

161 Sterculia rhinopetala K. Schum. Sterculiaceae MP GC LC 1 1 1 

162 Sterculia tragacantha Lindl. Sterculiaceae mp GC-SZ LC 1 1 1 

163 Stereospermum acuminatissimum K. Schum. Bignoniaceae MP GC  1   

164 Strombosia pustulata Oliv. var. lucida (J. Léonard) Vill Olacaceae mP GC LC 
  1 

165 Tamarindus indica Linn. Caesalpiniaceae mp GC-SZ LC 
 1  

166 Tectona grandis Linn.f. Verbenaceae mP i  1 1  

167 Terminalia albida Sc. Elliot Combretaceae mp SZ  1   

168 Terminalia catappa Linn. Combretaceae mp i LC 
 1  

169 Terminalia ivorensis A. Chev. Combretaceae MP GC VU 1 1 1 

170 Terminalia laxiflora EngI. Combretaceae mp SZ LC 1   

171 Terminalia macroptera Guill. & Perr. Combretaceae mp SZ LC 1 1  

172 Terminalia superba EngI. & Diels Combretaceae MP GC  1 1 1 

173 Tetrapleura tetraptera (Schum. & Thonn.) Taub. A Mimosaceae mP GC-SZ   1 1 

174 Tieghemella africana Pierre Sapotaceae MP GC EN 
  1 
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175 Tieghemella heckelii (A. Chev.) Dubard Sapotaceae MP GC EN 
  1 

176 Trema guineensis (Schum. & Thonn.) Ficalho Ulmaceae mp GC-SZ LC 1 1 1 

177 Trichilia monadelpha (Thonn.) J.J. De Wilde Meliaceae mp GC LC 1  1 

178 Trichilia prieureana A. Juss. subsp. Prieureana Meliaceae mp GC LC 1   

179 Trilepisium madagascariense DC. Moraceae mP GC  1 1  

180 Triplochiton scleroxylon K. Schum. Sterculiaceae MP GC  1 1 1 

181 Vernonia amygdalina Delile Asteraceae mp GC-SZ   1 1 

182 Vernonia colorata (Willd.) Drake Asteraceae mp GC-SZ   1  

183 Vitellaria paradoxa C. F. Gaertn.  Sapotaceae mp SZ VU 1 1  

184 Vitex doniana Sweet Verbenaceae mp GC-SZ LC 1  1 

185 Vitex madiensis Oliv. Subsp. Madiensis  Verbenaceae mp SZ LC 
  1 

186 XyIia evansii Hutch. Mimosaceae mP GCW  1  1 

187 Xylopia aethiopica (Dunal) A. Rich. Annonaceae mP GC-SZ LC 1 1 1 

188 Xylopia rubescens Oliv. Annonaceae mP GC LC 1   

189 Zanthoxylum gilletii (De Wild.) P. G. Waterman  Rutaceae mp GC-SZ LC 
 1 1 

190 Zanthoxylum Zanthoxyloides (Lam.) Zepern. & Timler  Rutaceae mp GC-SZ LC 1   
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RESUME 
  

Cette étude a été réalisée afin de caractériser les systèmes agroforestiers (SAF) à base de cacaoyers dans 
les trois dernières zones de production cacaoyère en Côte d’Ivoire (Centre-Ouest, Sud-Ouest et Ouest). Pour y 
arriver, un inventaire floristique couplé à des mesures dendrométriques ont été réalisés dans 411 parcelles de 625 
m² installées dans différentes cacaoyères. Il ressort de cet inventaire que la richesse spécifique moyenne par 
parcelle est de 3,11 (Ouest) ; 3,26 (Centre-Ouest) et 1,92 (Sud-Ouest). La densité des arbres associés est de 48,16 
individus/ha (Ouest) ; 22,79 individus/ha (Centre-Ouest) et 25,39 individus/ha (Sud-Ouest). Les parcelles de 
l’Ouest sont dominées par des arbres de hauteur ≤ 8 m. Celles du Centre-Ouest et du Sud-Ouest sont dominées 
par des arbres dont la hauteur est supérieure à 8 m. L’analyse multivariée a permis d’identifier trois SAF. Les 
SAF complexes jeunes à canopée ouverte, rencontrés à l’Ouest, sont caractérisés par une forte densité d’arbres 
associés. Les SAF simples à forte densité de cultures pérennes associées sont présents au Centre-Ouest. Les SAF 
simples à cacaoyères vieillissantes sont caractéristiques des parcelles du Sud-Ouest avec 30 ans d’âge en 
moyenne. Ces résultats mettent en évidence une variation des SAF suivant le gradient de production cacaoyère.   
© 2023 International Formulae Group. All rights reserved. 
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Typology of cocoa-based agroforestry systems according to the cocoa 
production gradient in Côte d'Ivoire 

 
ABSTRACT 
 

This study was carried out to characterize cocoa-based agroforestry systems (FAS) in the last three cocoa-
producing areas in Côte d'Ivoire (Centre-West, South-West and West). To achieve this, a floristic inventory 
coupled with dendrometric measurements were carried out in 411 plots of 625 m² installed in different cocoa 
farms. This inventory showed that the average species richness per plot was 3.11 (West), 3.26 (Centre-West) and 
1.92 (South-West). The density of associated trees is 48.16 individuals/ha (West), 22.79 individuals/ha (Central 
West) and 25.39 individuals/ha (South West). Plots in the West are dominated by trees ≤ 8 m in height. Those in 
the Centre-West and South-West are dominated by trees taller than 8 m. The multivariate analysis conducted 
identified three FAS. The young complex FAS with an open canopy, found in the west, are characterized by a 
high density of associated trees. Simple FAS with a high density of associated perennial crops are found in the 
Centre-west. Simple FAS with ageing cocoa farms are characteristic of plots in the south-west, with plots 
averaging 30 years in age. These results show that FAS vary according to the cocoa production gradient. 
© 2023 International Formulae Group. All rights reserved. 
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INTRODUCTION 

Le secteur agricole constitue le pilier du 
développement économique et social des pays 
africains. Selon la banque mondiale, le secteur 
agricole contribue à hauteur de 17% à la 
formation du Produit Intérieur Brut (PIB) des 
pays Africains (World Bank, 2000). En 
Afrique de l’Ouest, les cultures de rente (café, 
cacao), les céréales et l’élevage constituent le 
socle de cette agriculture. En Côte d’Ivoire, un 
tiers des recettes d’exportation et 20% de la 
formation de richesse proviennent de la 
cacaoculture. Cependant le développement de 
la cacaoculture n’est pas sans conséquence sur 
le couvert végétal ivoirien (Tano, 2012). La 
superficie forestière estimée à 24,36% du 
territoire en 1986 ne représentait que 10,56% 
du territoire en 2015 (FAO, 2017). Selon Ruf 
et Schroth (2004), la cacaoculture constitue la 
principale cause de déforestation. En effet, la 
cacaoculture ivoirienne se développe de 
manière extensive dans un système de culture 
itinérante sur des défriches et brûlis de la forêt 
primaire (Deheuvels, 2007). Par ailleurs, très 
dépendante de la précipitation et de la 
disponibilité de la ressource forestière, cette 
culture n’a cessé de se déplacer en passant de 
l’Est au Centre-Ouest puis au Sud-Ouest. 
Aujourd’hui la culture cacaoyère a atteint 
l’Ouest montagneux du pays (Tiebre et al., 
2016). Face aux difficultés liées à la 
disponibilité de surfaces forestières et au 
vieillissement du verger, l’Etat encourage les 
producteurs à adopter l’agroforesterie. En effet, 
plusieurs travaux (Deheuvels et al., 2012 ; 
Sanial, 2018) ont démontré que cette pratique 
est très avantageuse pour   compenser les effets 
néfastes des activités agricoles par la 
conservation des habitats et de la biodiversité. 
Aussi, les systèmes agroforestiers favorisent 
une production durable tout en conservant 
l’environnement (Schroth et al., 2011). Par 
ailleurs, ils permettent la conservation des 
espèces locales ainsi que la lutte contre le 
réchauffement climatique (Adou Yao et 
N’Guessan, 2006).  

En Côte d’Ivoire, plusieurs auteurs ont 
tenté de caractériser les systèmes 
agroforesteries (SAF) à base de cacaoyers 
(Kpangui et al., 2015a; Cissé et al., 2016). 

Cette caractérisation des SAF était 
généralement basée sur la variété cultivée, la 
composition floristique, la diversité floristique, 
la structure, les caractéristiques humaines et 
biophysiques. Cependant, les études portant 
sur la description des SAF à base de cacaoyers 
selon le gradient de production cacaoyère 
restent rares. Par ailleurs, il apparaît nécessaire 
voire urgent de savoir comment les migrations 
de la boucle du cacao ont-elles affectées 
significativement les systèmes de production à 
base de cacao en Côte d’Ivoire ? 

 Cette étude avait pour objectif de 
caractériser les systèmes agroforestiers à base 
de cacaoyers dans les 3 dernières zones de 
production de cacao en Côte d’Ivoire à savoir 
le Centre-Ouest, le Sud-Ouest et l’Ouest. De 
manière spécifique, il était question d’établir 
une typologie des SAF à base de cacaoyers en 
Côte d’Ivoire et d’analyser la diversité 
floristique au niveau de chaque SAF identifié.  

  
MATERIEL ET METHODES 

 Présentation de la zone d’étude 

La zone d’étude couvre trois grandes 
zones de production cacaoyères en Côte 
d’Ivoire (Figure 1). Il s’agit de la deuxième 
zone de production (Centre-Ouest), de la 
troisième zone de production (Sud-Ouest) et de 
la zone Ouest qui constitue une nouvelle zone 
de production cacaoyère. Les parcelles 
étudiées font parties du réseau de parcelles du 
projet Cocoa4future de l’observatoire de 
Daloa. 
 Au Centre-Ouest, nous avons travaillé 
dans la Sous-préfecture de Bonon plus 
précisément dans les localités de Ouarêbota, 
Dabouzra, Koffikro, Blaisekro 2 et 
N’gattakouakoukro (Figure 1). La Sous-
préfecture de Bonon est caractérisée par un 
climat humide à deux saisons à savoir une 
saison pluvieuse (Mars à octobre) et une saison 
sèche (novembre à février). La pluviométrie 
moyenne varie entre 73,84 mm et 106,80 mm 
de pluie par an. Au niveau de la température 
moyenne annuelle, elle varie entre 26°C à 
27°C. Située dans le secteur mésophile, la 
Sous-préfecture de Bonon est couverte par une 
végétation originelle de forêt dense semi-
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décidue (Guillaumet et Adjanohoun, 1971). Le 
relief est dominé par des plateaux avec une 
altitude moyenne de 260 m (Avenard, 1971). 
Au niveau du sol, on note une dominance des 
sols ferralitiques (Perraud, 1971). 

Au niveau du Sud-Ouest (Soubré), les 
travaux se sont déroulés dans les localités 
d’Emillekro, Tayo, Lazoua, Gnogboyo, 
Mabehiri 1 (Figure 1). La zone de Soubré, 
initialement couverte par une végétation de 
forêt dense humide s’est réduite aujourd’hui en 
laissant place à des lambeaux de forêts et à 
d’importante plantations de cultures pérennes 
traditionnelles ou industrielles (CRN, 2016). 
Le climat de cette zone est de type 
subéquatorial. Quatre (4) saisons sont 
enregistrées dans la zone de Soubré : deux 
saisons pluvieuses (Avril-Juin et Septembre-
Novembre) et deux saisons sèches (Juillet-
Août et Décembre-Mars). La température 
moyenne au niveau de Soubré varie entre 24ºC 
et 27°C. Le relief est dominé par des plateaux 
variant entre 200 m et 300 m d’altitude 
(Avenard, 1971). Les sols ferralitiques sont les 
plus représentés dans la zone de Soubré 
(Perraud, 1971). 

En ce qui concerne le site de 
Biankouma, les localités visitées étaient 
Touoba, Moroulé, Klapleu et Chocopleu. La 
végétation de cette zone est dominée par des 
forêts denses humides semi-décidues, des 
forêts galeries, des savanes et une mosaïque de 
forêt et de savane (Guillaumet et Adjanohoun, 
1971). Avec un climat de type montagnard, la 
zone de Biankouma compte deux saisons à 
savoir une saison pluvieuse (Mars à Octobre) 
et une saison sèche (Novembre à Février). La 
température moyenne de la zone est comprise 
entre 24ºC et 28ºC et la pluviométrie moyenne 
entre 5 et 150 mm/an. Le relief est marqué par 
la présence de montagnes qui culminent de 500 
m à 1000 m d’altitude. Les sols de types 
ferralitiques sont les plus rencontrés dans la 
zone de Biankouma (Perraud, 1971). 

Le choix des localités dans chaque site 
a été fait de manière aléatoire à l’issu de 
discussions avec certaines structures 

d’encadrement telle que l’Agence Nationale 
d’Appui au Développement Rural (ANADER) 
et les coopératives qui exercent dans ces zones. 
Le choix des localités était basé sur différents 
critères dont le nombre de cacaoculteur, la 
production annuelle de fève de cacao et 
l’accessibilité de la localité et la présence 
d’arbre dans les plantations. 

 

Méthode de collecte de données 

Dispositif de collecte de donnée 

La collecte des données floristiques a 
été réalisée dans les cacaoyères de chaque 
zone. La méthode de relevé floristique de 
surface qui consiste à recenser tous les taxons 
présents sur des surfaces carrées, 
rectangulaires ou circulaires (Kouamé, 2009) a 
été adoptée. Dans la présente étude, les 
données ont été collectées dans des parcelles de 
625 m² (25 m x 25 m) installées au sein des 
cacaoyères. En moyenne, trois (3) placettes de 
625 m² distant de 200 m l’une de l’autre ont été 
installées par plantation. Au total 411 parcelles 
ont été installées dans 156 cacaoyères. Au sein 
des parcelles, toutes les espèces végétales 
ligneuses ainsi que les palmiers et les bananiers 
ont été identifiées afin de déterminer la 
diversité et la composition floristique des 
plantations. Par ailleurs, des mesures 
dendrométriques ont été effectuées sur les 
espèces ligneuses de dbh ≥ 2,5 cm dans le but 
de déterminer la structure des plantations. Dans 
chaque parcelle installée, l’âge des cacaoyers a 
été également pris en compte.  
Analyse des données 

Les données floristiques obtenues ont 
permis de déterminer la richesse floristique des 
cacaoyères, le type morphologique et l’affinité 
chorologique. La richesse floristique se définit 
comme étant le nombre d’espèces recensées 
sur une surface donnée (Aké-Assi, 1984). La 
richesse floristique se mesure à partir du 
décompte de toutes les espèces présentes sans 
tenir compte de leur abondance. Par ailleurs, le 
nombre de famille et de genre ont également 
été déterminés. Dans cette étude, la 
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nomenclature de Lebrun et Stork (1997) a été 
adoptée pour l’identification des espèces.   

La détermination des types 
morphologies et de la chorologie a été basée 
sur les travaux d’Aké-Assi (2002). Ainsi, l’on 
a distingué les herbacés (bananiers), les 
arbustes, et les arbres au niveau des types 
morphologiques. Au niveau de la chorologie on 
a distingué d’une part les espèces locales 
constituées d’espèces forestières (GC), 
d’espèces de transition forêt-savanes (GC-SZ) 
et d’espèces savanicoles ou Soudano-
Zambéziennes (SZ) et d’autre part, des espèces 
exotiques (I). 

L’indice de Shannon et Weaver (1948), 
l’indice d’équitabilité de Pielou (1966) et 
l’indice de Simpson (1949) ont permis 
d’évaluer la diversité des plantations. Le calcul 
de ces indices a été réalisé à partir des formules 
mathématiques suivantes : 
H= -∑ (ni /N) ln (ni /N)                  (1) 

Avec H  l’indice de Shannon ; ni  le nombre 
d’individus d’une espèce i ; N  le nombre total 
d’individus de toutes les espèces 
E = H / ln S       (2) 

Avec E, l’indice d’équitabilité de Pielou 
; H, l’indice de Shannon et S, le nombre total 
d’espèces d’un biotope.  
D = 1 − ∑(ni (ni − 1)) ⁄ ( N(N − 1) ))        (3) 

Avec D, l’indice de diversité de 
Simpson ; ni  le nombre d’individus d’une 
espèce i ; N  le nombre total d’individus de 
toutes les espèces. 
Le logiciel MVSP 3.13 a été utilisé pour le 
calcul de ces indices de diversité. 

Dans chaque site, les densités des 
cacaoyers, des cultures pérennes associées et 
des arbres associés ont été calculées selon la 
formule suivante : 
D = n/s       (4) 

Avec D la densité ; n le nombre 
d’individus et s la superficie de la placette. 
En plus de la densité, l’aire basale des cultures 
pérennes associées et celle des arbres associés 

ont été calculées selon la formule 
mathématique :  
S = ∑ (π d² / 4) /s        (5)        

Avec S l’aire basale ; d le diamètre de 
l’individu ; s la superficie de la placette. 

En ce qui concerne la distribution des 
arbres associés aux cacaoyers en classe de 
hauteur, deux (2) classes de hauteur ont été 
définies. Il s’agit des arbres de hauteur 
inférieure ou égale à la taille des cacaoyers (≤ 
8 m) et des individus supérieurs à la taille des 
cacaoyers (> 8 m). Par ailleurs, la hauteur des 
cacaoyers a été également mesurée. 

 

Détermination des systèmes agroforestiers 

La détermination des SAF a été faite à 
partir des variables qualitatives et quantitatives 
collectées sur les cacaoyers et les espèces 
associées. Les variables quantitatives 
regroupaient les paramètres structuraux que 
sont la hauteur, la densité, l’aire basale et l’âge 
des parcelles. La variable qualitative a 
concerné la localisation des parcelles. Une 
Analyse Factorielle Multiple (AFM) a été 
réalisée afin d’apprécier les relations entre les 
variables. Par la suite, à partir des coordonnées 
des variables issues des cinq (5) premières 
dimensions de l’AFM, une Classification 
Hiérarchique Ascendante (CHA) a été réalisée. 
A l’issu de ces analyses, différents groupes de 
parcelles (SAF) ont été identifiées. 

Par la suite, le test de comparaison 
d’ANOVA a été effectué sur les paramètres 
floristiques (type morphologique, affinité 
chorologique, indice de diversité) et 
structuraux (densité, hauteur, aire basale) afin 
de comparer les différents SAF. Par ailleurs, 
lorsqu’une différence significative était 
observée à l’issu du test de l’ANOVA, le test 
de Tukey était réalisé afin d’identifier les 
classes homogènes. Aussi, le test de Khi² a été 
réalisé sur la variable localisation des parcelles. 
Ces différents tests ont permis de discriminer 
les variables caractéristiques de chaque SAF.
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Figure 1: Localisation des sites d’étude en Côte d’Ivoire. 
Localités A : Dabouzra, Ouarêbota, Koffikro, Blaisekro 2, N’guattakouakoukro 
Localité B : Touoba, Moroulé, Chocopleu, Klapleu 
Localité C : Gnogboyo, Lazoua, Emillekro, Mabehiri 1, Tayo 

 

 
 

Figure 2: Classification hiérarchique ascendante des placettes. 
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RESULTATS 

Caractéristiques des cacaoyères dans les 

différentes zones de production 

A l’issu des mesures dendrométriques, 
les aires basales les plus importantes ont été 
constatées au niveau des arbres associés et des 
cacaoyers. Concernant les arbres associés les 
valeurs de l’aire basale étaient de 2,35 m²/ha, 
1,48 m²/ha et 2,29 m²/ha respectivement pour 
les sites de Biankouma, Bonon et Soubré. En 
ce qui concerne les cacaoyers, les aires basales 
étaient de 9,73 m²/ha (Biankouma) ; 22,41 
m²/ha (Bonon) et 28,27 m²/ha à Soubré 
(Tableau 1).  

La valeur la plus forte de la densité des 
cultures pérennes associées aux cacaoyers a été 
observée dans les plantations de Bonon (71,25 
indv/ha) et la plus faible valeur au niveau des 
plantations de Soubré (15,31 indv/ha). Le 
nombre d’arbres associés aux cacaoyers était 
de 48,16 arbres/ha, 22,79 arbres/ha et 25,39 
arbres/ha respectivement pour les sites de 
Biankouma, Bonon et Soubré. Le nombre de 
cacaoyers par hectare variait de 657,86 à 
Bonon à 1000,73 à Biankouma.  

En ce qui concerne la hauteur des 
cacaoyers, elle était en moyenne plus faible à 
Biankouma (3,34 m) qu’à Soubré (6,10 m). Le 
nombre d’arbres associés aux cacaoyers dont la 
hauteur est inférieure ou égale à 8 m était plus 
important dans les cacaoyères de Biankouma et 
Soubré avec des moyennes respectives de 0,60 
et 3,36. Aussi, le plus grand nombre d’arbres 
de hauteur supérieure ou égale à 8 m a été 
observé dans la zone de Soubré (1,37).  
L’âge moyen des cacaoyères était de 9,73 ans 
(Biankouma : zone Ouest), 22,41 ans (Bonon : 
zone Centre-Ouest) et de 28,27 ans (Soubré : 
zone Sud-Ouest).  

 
Typologie des Systèmes Agroforestiers  

Caractéristiques des SAF 

Trois groupes de parcelles se sont 
démarquées à l’issu des analyses multivariées 
réalisées (Figure 2). Sep (7) variables sur dix 
(10) ont permis de caractériser ces groupes. 

Les parcelles du SAF de type G1 ont été 
rencontrées principalement dans la zone de 
Biankouma (97,10%).  L’âge de ces parcelles 

varie entre 6 ans et 13 ans (soit 9,62 ans en 
moyenne). Ces cacaoyères sont associées à des 
cultures pérennes dont l’aire basale est estimée 
à 0,09 m²/ha. La densité des cacaoyers (980,39 
indv/ha) et des arbres (46,74 indv/ha) sont les 
plus importantes dans ce groupe. La hauteur 
moyenne des cacaoyers de ce groupe est de 3 
m. Dans ce groupe, les arbres associés aux 
cacaoyers de hauteur inférieure ou égale à 8 m 
sont les plus représentés avec un nombre 
moyen de 3,59 (Tableau 2). 

Les parcelles du SAF de type G2 ont été 
rencontrées majoritairement dans la zone de 
Bonon avec un taux de 98,20% (Tableau 3). 
L’âge de ces parcelles varie entre 9 et 33 ans 
soit une moyenne de 21,18 ans. Ces cacaoyères 
sont associées à des cultures pérennes dont 
l’aire basale est la plus importante (0,52 
m²/ha). La densité des cacaoyers était de 
662,97 indv/ha et celles des arbres est de 23,36 
indv/ha. La hauteur moyenne des cacaoyers de 
ce groupe est de 5,37 m. Dans ce groupe, en 
moyenne 0,68 arbre de hauteur inférieure à 8 m 
associé aux cacaoyers a été recensé par 
parcelle. Au niveau des arbres associés de 
hauteur supérieure à 8 m, un nombre moyen de 
0,88 individu par parcelles a été enregistré.  

En ce qui concerne les parcelles du SAF 
de type G3, elles ont été majoritairement 
rencontrées dans la zone de Soubré (95%). 
L’âge de ces parcelles était compris entre 4 ans 
et 61 ans soit une moyenne de 30,14 ans 
(Tableau 2). L’aire basale des cultures 
pérennes associées était de 0,05 m²/ha. La 
densité des cacaoyers et celle des arbres 
associés étaient respectivement de 880,69 
indv/ha et 25,46 indv/ha. La taille moyenne des 
cacaoyers des parcelles du SAF de type G3 est 
de 6,29 m.  Le nombre d’arbres présents dans 
ces parcelles était en moyenne de 1,03 pour les 
individus de hauteur supérieure à 8 m et de 0,85 
pour les individus de hauteur inférieure ou 
égale à 8 m. 

 
Diversité floristique des SAF 

Les inventaires réalisés nous ont permis 
de recenser 84 espèces reparties en 66 genres et 
31 familles. La répartition des espèces par SAF 
a montré que le nombre d’espèces moyen 
variait de 1,92 (G3) à 3,26 (G2). Les indices de 
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diversité calculés ont montré que les SAF de 
type G1 et G2 ont enregistré les indices de 
diversité les plus élevés. En effet, la valeur de 
l’indice de Shannon calculé était de 0,65 pour 
les SAF de type G1 et de 0,63 pour les SAF de 
type G2 (Tableau 4). En ce qui concerne les 
valeurs obtenues pour l’indice d’équitabilité de 
Pielou, elles étaient comprises entre 0,42 (G1) 
et 0,51 (G2). 

Concernant les types morphologiques, 
on a noté une dominance des espèces herbacées 
pour les SAF de type G1 (61,68%) et G2 
(63,89%). Les arbres ont été fortement 
représentés dans les SAF de type G3 avec une 
proportion de 53,07% En ce qui concerne les 

espèces arbustives, les proportions les plus 
élevées ont été enregistrées dans les SAF de 
type G1 (25,04%) et G2 (23,84%). Quant à la 
répartition phytogéographique des espèces, on 
a noté que les parcelles des SAF de type G1 et 
G3 ont enregistré le plus grand nombre 
d’espèces locales (GC, GC-SZ, SZ) avec une 
proportion de 23,51% pour les parcelles du 
SAF de type G1 et 46,64% pour les parcelles 
du SAF de type G3. Par contre, les parcelles du 
SAF de type G1 et G2 comportaient les plus 
grands nombres d’espèces exotiques avec des 
proportions respectives de 76,48% et 96,31% 
(Tableau 4).

   
Tableau 1 : Caractéristiques moyennes des cacaoyères dans les différents sites d’études. 
 
  Biankouma Bonon Soubré 

Aire basale moyenne 
(m²/ha) 

Culture pérenne 
associée 

0,08 0,617 0,28 

Arbre 2,35 1,48 2,29 
Cacaoyer 9,73 22,41 28,27 

Densité moyenne 
(indv/ha) 

Culture pérenne 
associée 

19,55 71,25 15,31 

Arbre  48,16 22,79 25,39 
Cacaoyer 1000,73 657,86 862,4 

 Cacaoyer 3,34 5,48 6,1 

Hauteur (m) 
Arbre (≤ 8)  3,36 0,6 1,17 
Arbre (> 8)  0,87 0,82 1,37 

Age moyen (année)  9,73 22,41 28,27 

 
Tableau 2: Variables quantitatives caractéristiques des différents SAF. 

 

  G1 G2 G3 
Valeur du test 

de tukey 

Aire basale (m²/ha) 
Culture pérenne 

associée 
0,09a 0,52b 0,05a 33,84*** 

Arbre 2,30a 1,54a 2,28a 0,82 

Densité (indv/ha) 

Culture pérenne 
associée 

22,12a 67,14b 7,14a 23,38*** 

Arbre 46,74b 23,36a 25,46a 9,58*** 
Cacaoyer 980,39b 662,97a 880,69b 23,18*** 

Hauteur (m) 
Arbre (≤ 8)  3,59b 0,68a 0,85 45,12*** 
Arbre (> 8)  0,89a 0,88a 1,03a 0,31 
Cacaoyer 3,32a 5,37b 6,29c 114*** 

Age (année)  9,62a 21,18b 30,14c 120,80*** 
 
Pour chaque ligne, les valeurs suivies par une même lettre ne sont pas significativement différentes au seuil de 5 % ; seuil de 
signification des tests de Tukey: * < 0,05. **< 0,01. ***< 0,001, G : groupe. 
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Tableau 3: Caractéristiques des différents SAF à partir des variables qualitatives. 
 

Site (%) G1 G2 G3 Valeur du test de Khi²  

Biankouma 97,10 0,00 0,00  

Bonon 0,00 98,20 5,00 

736,31*** 

Soubré 2,90 1,80 95,00  

Seuil de signification des tests de Khi-deux ***< 0,001, G : groupe. 

 
Tableau 4: Caractéristiques floristiques de plantations visitées dans les différents SAF. 

 

  G 1 G2 G3 Valeur du test de Tukey 

 Espèce 3,11b 3,26b 1,92a 19,36*** 

Type morphologique 

Herbacée (%) 61,68b 63,89 b 22,13a 55,37*** 

Arbre (%) 13,18 13a 21,47a 53,07b 53,83*** 

Arbuste (%) 25,04 b 14,64a 23,87b 5,862** 

Affinité chorologique 
Locales (%) 23,51b 3,69a 46,64c 73,34*** 

Exotique (%) 76,48b 96,31c 53,35a 73,34*** 

Indice de diversité 

Shannon 0,65b 0,63b 0,45a 5,53** 

Equitabilité 0,49a 0,51a 0,42a 2,47 

Simpson 0,33ab 0,34b 0,26a 3,90* 

Seuil de signification des tests de tukey * < 0,05. **< 0,01. ***< 0,001, G : groupe. 

 
DISCUSSION 

Caractéristiques des SAF 

L’analyse multivariée a permis 
d’identifier trois (3) groupes de parcelles en 
fonction de la structure et de l’âge des 
parcelles. En plus de ces variables, Kpangui et 
al. (2015a) et Deheuvels et al. (2012) ont tenu 
compte de la diversité floristique des parcelles 
et aussi de leurs caractéristiques 
environnementales.  

Chaque groupe de parcelle à l’issu des 
analyses représentait un SAF avec des 
caractéristiques spécifiques. La forte densité 

des arbres associés dans les parcelles du SAF 
de type G1 pourrait s’expliquer par la 
technique culturale adoptée par les 
producteurs. En effet, la mise en place de ces 
parcelles débute par l’introduction de 
cacaoyers après défrichement de la forêt 
originelle tout en gardant les espèces d’arbres 
utiles. Cette pratique des agriculteurs entraine 
une réduction des grands arbres dans les 
plantations. Ensuite dans le but de maintenir 
l’ombrage et diversifier leur source de revenus, 
les agriculteurs ont tendance à introduire des 
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espèces d’arbres comestibles, exotiques et/ou à 
valeur commerciale (Koko et al., 2013).  

Les valeurs élevées de la densité et de 
l’aire basale des cultures pérennes associées 
dans les parcelles de type G2 pourrait se 
justifier par le fait que les producteurs de ce 
groupe utilisent certaines cultures pérennes 
(anacarde) comme plants d’ombrage pour les 
cacaoyers. Le choix de ces cultures comme 
plants d’ombrage se situe à deux niveau dont la 
suppression quasi-totale des arbres locaux par 
les producteurs lors de la création de la parcelle 
d’une part et d’autre part par l’importance des 
ressources financières que pourrait générer la 
vente des produits issus de ces cultures. Cette 
association de culture a été observée par Ruf et 
al. (2019) au Centre-Ouest (Bonon) de la Côte 
d’Ivoire.  

La densité des cacaoyers calculée 
variait de 662,97 indv/ha à 980,39 indv/ha. Ces 
résultats sont contraires à ceux obtenus dans 
plusieurs travaux réalisés dans les cacaoyères 
ivoiriennes (Freud et al., 2000 ; Assiri et al., 
2009). Par ailleurs, la forte densité de 
cacaoyers des SAF de type G1 et G3 pourrait 
se justifier par le fait que les producteurs de ces 
zones n’associent pas suffisamment d’autres 
cultures pérennes aux cacaoyers comme cela a 
été observé dans les parcelles du SAF de type 
G2. Ce choix cultural permet aux producteurs 
de mettre un maximum de plants de cacaoyers 
sur leur parcelle. 

La dominance des arbres de hauteur 
inférieure ou égale à 8 m au niveau du SAF de 
type G1 confirme que nous somme bien en 
présence de parcelles cacaoyères jeunes. En 
effet, dans les cacaoyères jeunes les 
producteurs ont tendance à conserver les 
arbustes qui sont utilisés comme plant 
d’ombrage pour les cacaoyers. Cette pratique a 
été signalée par plusieurs auteurs en Côte 
d’Ivoire (Adou Yao et N’Guessan, 2006; 
Kpangui et al., 2015b). 

Les SAF de type G2 et G3 comportent 
les parcelles âgées. Cela pourrait s’expliquer 
par la localisation de ces parcelles. En effet, les 
parcelles du SAF de type G2 se localisent 
majoritairement à Bonon et celles du SAF de 
type G3 dans la zone de Soubré. Les villes de 
Bonon et de Soubré représentent 

respectivement la deuxième et la troisième 
zone de production cacaoyère qui sont 
marquées par la présence de cacaoyères 
vieillissantes.  Cependant, l’aspect plus jeune 
des parcelles de Bonon témoigne d’un 
renouvellement des parcelles cacaoyères de 
cette zone. 

A l’issu des analyses statistiques 
réalisées, nous avons constaté que le SAF de 
type G1 se distinguait des SAF de type G2 et 
G3 par la forte densité des arbres associés 
(46,74 indv/ha). Ce taux élevé d’arbres 
associés était marqué par la dominance des 
individus de hauteurs inférieure ou égale à 8 m. 
Aussi, La densité des cultures pérennes 
associées a permis de faire une distinction entre 
le SAF de type G2 et les SAF de type G1 et G3. 
En effet, la densité des cultures pérennes 
associées a été la plus importante au niveau du 
SAF de type G2. La différence entre les SAF 
de type G2, G3 et le SAF de type G1 se justifie 
par la hauteur des cacaoyers d’une part et par 
l’âge des cacaoyers d’autre part. En effet, la 
hauteur des cacaoyers la plus importante a été 
observée dans les SAF de types G2 et G3. Par 
ailleurs, les cacaoyères les plus âgées ont été 
identifiées dans les SAF de type G3. Ainsi, les 
variables caractéristiques des SAF étaient la 
densité des arbres associés de hauteur 
inférieure ou égale à 8 m (G1) ; la densité des 
cultures pérennes (G2), la hauteur des 
cacaoyers et l’âge des cacaoyers (G3). Sur la 
base de ces critères les SAF identifiés 
pourraient être qualifiés de : système 
agroforestier complexe jeune à canopée 
ouverte (G1) ; système agroforestier simple à 
forte densité de cultures pérennes associées 
(anacarde) pour les SAF de type G2, simple à 
cacaoyère vieillissantes (G3). Un processus de 
description similaire des SAF employé par 
Kpangui et al. (2015a) a permis d’identifier 
trois (3) SAF à base de Cacaoyers au Centre de 
la Côte d’ivoire. Par ailleurs, en utilisant cette 
même méthode de description, Deheuvels et al. 
(2012) a défini 4 SAF à base de cacaoyer au 
Costa Rica. Le SAF de type G1 pourrait être 
comparé à celui qualifié de SAF complexe 
jeune à canopée ouverte décrit par Kpangui et 
al. (2015a). Toutefois, du fait que les variables 
utilisées ne sont pas les mêmes pour 
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l’établissement de la typologie, il s’avère 
difficile de comparer les autres SAF identifiés 
à ceux obtenus lors de ce travail. 

 
Diversité floristique des SAF 

Les inventaires réalisés ont permis de 
recenser 84 espèces reparties en 66 genres et 31 
familles. Ce nombre d’espèce est inférieur à 
165, nombre d’espèce obtenu par Nomo et al. 
(2008) dans les cacaoyères du Cameroun. Cette 
différence au niveau du nombre d’espèces 
pourrait s’expliquer par la méthodologie 
adoptée. En effet, la méthodologie d’inventaire 
utilisé par Nomo et al. (2008) est celle des 
transects. Cette méthode est différente de la 
méthode de relevé de surface (25 m x 25 m) 
utilisée dans le cas de nos travaux. Aussi, le 
nombre d’espèce obtenu est également 
inférieur à 91 espèces identifiées par Ballo et 
al. (2020) dans les cacaoyères de la Sous-
préfecture d’Azaguié (Côte d’Ivoire). Ce 
nombre élevé d’espèces obtenu par Ballo et al. 
(2020) pourrait se justifier par la surface 
élémentaire d’échantillonnage utilisée qui était 
de 900 m². Ce choix au niveau de la surface 
élémentaire d’échantillonnage aurait favorisé 
la rencontre d’un plus grand nombre d’espèce 
végétale. Ce nombre important d’espèce 
pourrait aussi s’expliquer par le type de 
végétation rencontré dans la région d’Azaguié 
(forêt dense humide) qui aurait influencé la 
diversité floristique des plantations cacaoyères. 

 Lorsque nous considérons la répartition 
des espèces par SAF, les SAF de type G1 et G2 
ont enregistré le plus grand nombre d’espèces. 
Ce nombre important d’espèces au niveau de 
ces SAF pourrait se justifier par la pratique 
culturale adoptée par les producteurs.  La 
grande connaissance des espèces chez les 
producteurs du SAF de type G1 pourrait 
favoriser la préservation d’un grand nombre 
d’espèce dans les cacaoyères. Ces espèces sont 
généralement utilisées pour l’alimentation, 
pour des soins médicaux et pour la création 
d’ombrage en faveur des   cacaoyers 
(Koulibaly et al., 2017). Outre ces espèces 
locales, certaines espèces exotiques sont 
introduites dans les plantations pour leur valeur 
commerciale. Cette pratique a été relevée par 

les travaux de Koko et al. (2013) dans les SAF 
à base de cacaoyers ivoiriens et par Yabi et al. 
(2013) dans les agroforêts du Benin. Le 
nombre élevé d’espèces dans le SAF de type 
G2 pourrait s’expliquer par le fait que dans ce 
système, les producteurs privilégient les 
espèces exotiques qu’ils utilisent comme 
plante d’ombrage pour les cacaoyers. En effet, 
les producteurs de ce système ont tendance à 
détruire la quasi-totalité des espèces locales 
sans intérêt lors de la mise en place de leur 
plantation et à les remplacer par des fruitiers 
et/ou des arbres d’intérêts. Parmi ces espèces 
d’intérêts, on peut citer Musa paradisiaca 
(bananiers), Anacadium occidentale 
(anacardiers) et Persea Americana (avocatier) 
qui jouent généralement un rôle d’ombrage 
pour les cacaoyers. Par ailleurs, ces espèces 
sont majoritairement des espèces comestibles 
et à forte valeur commerciale. Cette pratique a 
été décrite par Ruf et Schroth (2004) dans les 
agroforêts à base de cacaoyers du Cameroun. 

En ce qui concerne les types 
morphologiques, la dominance des espèces 
herbacées au niveau des SAF de type G1 et G2 
pourrait s’expliquer par la présence d’espèces 
exotiques telles que Musa paradisiaca 
généralement utilisées comme plantes 
d’ombrage pour les jeunes plants de cacaoyers. 
La présence de Musa paradisiaca dans les 
systèmes agroforestiers à cacaoyers a été 
signalée dans plusieurs travaux aussi bien en 
Afrique de l’Ouest (Sonwa et al., 
2007; Koulibaly et al., 2017) qu’en Amérique 
latine (Deheuvel et al., 2012). L’analyse des 
données a révélé une dominance des espèces 
d’arbres locaux dans les plantations du SAF de 
type G1 et G3. En ce qui concerne le SAF de 
type G1 la dominance des arbres locaux 
pourrait s’expliquer par la forte présence de 
jeunes parcelles cacaoyères. Ces arbres sont 
laissés lors de la création de la plantation pour 
leur valeur médicinale, alimentaire et/ou 
commerciale (Plas, 2020). Aussi, cette 
dominance des arbres pourrait également 
s’expliquée par la présence de plusieurs rejets 
de souches issus des arbres coupés lors de la 
création des parcelles. Cette remarque a été 
faite par Kpangui et al. (2015b) qui a constaté 
une dominance des arbres au niveau des jeunes 
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cacaoyères du Centre de la Côte d’Ivoire. 
Quant à la dominance des arbres locaux au 
niveau du SAF de type G3, elle pourrait 
s’expliquer d’une part par l’importante   des 
vieilles plantations cacaoyères. En effet, 
plusieurs travaux (Adou Yao et N’Guessan, 
2006; Vroh et al., 2015) ont signalé la 
dominance des arbres dans les plantations 
âgées. D’autre part, la dominance des arbres 
dans les parcelles du SAF de type G3 pourrait 
se justifier par une valorisation des arbres dans 
les plantations. En effet, dans la zone du Sud-
Ouest, on assiste à une réintroduction des 
arbres dans les plantations à la suite à plusieurs 
campagnes de sensibilisations effectuées par 
les structures d’encadrement auprès des 
producteurs. La réintroduction des arbres dans 
les cacaoyères a été constaté par Sanial (2018) 
lors de ces travaux réalisés au Sud-Ouest de la 
Côte d’Ivoire.  

La proportion importante d’espèces 
locales dans les plantations du SAF de types 
G1 et G3 montre l’importance des espèces 
d’arbres locales dans la vie des producteurs. En 
effet, face à l’effet dévastateur de la 
cacaoculture sur le couvert forestier entrainant 
la disparition de plusieurs espèces utiles, 
plusieurs producteurs ont tendance à conserver 
des arbres indigènes pour leur valeur 
médicinale, alimentaire et/ou commerciale lors 
de la création des plantations. La conservation 
des espèces d’arbres locales dans les 
plantations a été également signalée par Cissé 
et al. (2016) dans les agroforêts à cacaoyers de 
Lakota (Centre-Ouest de la Côte d’Ivoire).  
Par ailleurs, les travaux de Plas (2020) ont 
montré que les cacaoculteurs de l’Ouest de la 
Côte d’Ivoire conserve de nombreux arbres 
indigènes dans les plantations qui sont 
généralement utilisés pour l’alimentation, pour 
des soins médicaux ou pour la protection des 
jeunes plants contre les rayons solaires.  

La dominance des espèces exotiques au 
niveau du SAF de type G1 et G2 pourrait 
s’expliquer d’une part, par la prépondérance 
des bananiers (Musa paradisiaca) constatée 
dans ces parcelles et d’autre part par le choix 
des producteurs qui privilégient les espèces 
exotiques à valeur commerciale telle que citrus 
sp, Persea americana. Cette pratique des 

cacaoculteurs a été décrite par Koulibaly et al. 
(2017) dans les cacaoyères de la région de 
Oumé en Côte d’Ivoire. 

Les indices de diversité calculés ont 
montré une diversité plus grande au niveau des 
SAF de type G1 et G2. Cette forte diversité 
pourrait s’expliquer par le fait que les parcelles 
des SAF de type G1 et G2 sont les moins âgées. 
A cela s’ajoute le nombre élevé d’espèces 
exotiques dans les plantations de ces SAF. La 
forte diversité des parcelles jeunes a été 
démontrée dans plusieurs travaux en Côte 
d’Ivoire (Adou Yao et N’Guessan, 2006; 
Koulibaly et al., 2017). 

 
Conclusion 

Les inventaires réalisés au sein des 
cacaoyères dans les zone de production du 
Centre-Ouest (Bonon), Sud-Ouest (Soubré) et 
Ouest (Biankouma), ont permis d’identifier 84 
espèces végétales réparties en 66 genres et 31 
familles. Outre, la diversité des espèces, nos 
travaux ont permis d’apprécier la composition 
et la structure des cacaoyères. Les analyses 
multivariées réalisées sur la base de la structure 
et de l’âge des plantations ont permis 
d’identifier trois (3) SAF qui diffèrent en 
fonction des zones de production cacaoyère. 
Les SAF complexes jeunes à canopée ouverte 
(G1) marqué par une forte densité d’arbres 
associés ont été majoritairement rencontrent 
dans la zone Ouest (Biankouma), les SAF 
simples à forte densité de cultures pérennes 
associées (G2) ont été observés dans la zone du 
Centre-Ouest (Bonon). Enfin les SAF simples 
à cacaoyères vieillissantes (G3) caractérisés 
par la présence de cacaoyers de grande taille (6 
m) au sein de parcelles de 30 ans d’âge en 
moyenne, ont été observés en grande partie 
dans la zone du Sud-Ouest (Soubré). Cette 
étude a permis de montrés une variation des 
SAF suivant la zone de production cacaoyère 
en Côte d’Ivoire. Cependant, une évaluation du 
rendement de ces SAF ainsi que de leur valeur 
écologique s’avère nécessaire afin de proposer 
un système durable aux producteurs. 
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RESUME 

Ces dernières années, la Côte d'Ivoire a renforcé la promotion des systèmes agroforestières 
(SAF) à base de cacaoyers pour répondre à des défis comme la variabilité climatique, le 
vieillissement des plantations, et la propagation de maladies telles que le swollen shoot. 
Cependant, la durabilité de ces systèmes reste à démontrer. Cette étude vise à évaluer la 
durabilité des SAF à base de cacaoyers en Côte d'Ivoire pour garantir une production 
respectueuse de l'environnement, viable économiquement, et socialement acceptable. Pour y 
arriver, un inventaire floristique et des mesures dendrométriques réalisés dans 157 cacaoyères 
ont permis de définir une typologie des SAF et d'en déterminer les caractéristiques écologiques. 
Parallèlement, une enquête auprès des producteurs suivis de mesure sur les cacaoyers ont 
permis d'évaluer les aspects socioéconomiques, tandis que l’analyse multicritère à partir du 
modèle DEXiCacao a permis d'identifier le SAF le plus durable. Les résultats révèlent trois 
types de SAF : des SAF complexes jeunes à canopée ouverte (SAF 1) dans l'Ouest, des SAF 
simples avec une forte densité de cultures pérennes associées (SAF 2) dans le Centre-Ouest, et 
des SAF à cacaoyères vieillissantes (SAF 3) dans le Sud-Ouest. Par ailleurs, l'analyse des 
caractéristiques socioéconomiques des SAF a révélé des rendements cacaoyers élevés et de 
meilleurs revenus annuels pour le SAF 1 par rapport aux SAF 2 et 3. L'analyse multicritère 
réalisée a relevé une durabilité moyenne pour le SAF 1, et faible pour les SAF 2 et 3. L'étude 
souligne l'efficacité du modèle pour l'évaluation de la durabilité, tout en révélant la faible 
durabilité des SAF actuels dans les différentes zones de production 

Mots clés : Typologie, Système Agroforestier, durabilité, Cacaoculture, Côte d’Ivoire 
 
 
 
ABSTRACT  

In recent years, Côte d'Ivoire has intensified the promotion of cocoa-based agroforestry systems 
(AFS) to address challenges such as climate variability, aging plantations, and the spread of 
diseases like swollen shoot. However, the sustainability of these systems remains to be 
demonstrated. This study aims to assess the sustainability of cocoa-based AFS in Côte d'Ivoire 
to ensure environmentally friendly, economically viable, and socially acceptable production. 
To achieve this, a floristic inventory and dendrometric measurements were carried out in 157 
cocoa farms, which made it possible to define a typology of the SAF and determine their 
ecological characteristics. In parallel, a survey of farmers, along with measurements on cocoa 
trees, was carried out to evaluate socio-economic aspects, while a multi-criteria analysis using 
the DEXiCacao model was employed to identify the most sustainable AFS. The results reveal 
three types of AFS : young complex AFS with an open canopy (AFS 1) in the West, simple 
AFS with a high density of associated perennial crops (AFS 2) in the Central-West, and AFS 
with aging cocoa plantations (AFS 3) in the South-West. Additionally, the analysis of the socio-
economic characteristics of AFS showed higher cocoa yields and better annual incomes for 
AFS 1 compared to AFS 2 and 3. The multi-criteria analysis indicated moderate sustainability 
for AFS 1 and low sustainability for AFS 2 and 3. The study highlights the effectiveness of the 
model in assessing sustainability while revealing the low sustainability of current AFS in 
different production zones. 

Keywords : Typology, Agroforestry system, sustainability, Cocoa production, Côte d’Ivoire 
 

 


